Responsabilité civile

Les documents:

· CO

· Dispositions de RC, Keller et Zeender, Stämpfli

· Deschenaux, Tercier (épuisé)

§1 Introduction

La responsabilité est une obligation faite à une personne de réparer le dommage causé à autrui ( A quelles conditions? La prestation est généralement pécuniaire et a pour but de remettre la personne lésée dans la situation qui était la sienne avant le dommage.

On entend par civile la responsabilité prévue par le droit privé. Dans un autre sens, civile désigne une responsabilité extracontractuelle (par opposition à la responsabilité contractuelle). Il n'y a donc pas de relation juridique préexistante avec le lésé (la RC au sens étroit est la responsabilité extracontractuelle). Il y a toutefois des cas qui relèvent de la RC et de la responsabilité contractuelle? Par exemple, une violation d'un devoir contractuel qui constitue aussi la violation d'un devoir général.

a. Relation avec d'autres responsabilités

1. La responsabilité pénale

Leurs objectifs sont différents. En droit civil, on s'intéresse au dommage. En droit pénal, on ne s'occupe pas de la réparation d'un préjudice, mais de la sanction d'une infraction. Il se peut toutefois que l'action civile se joigne à la procédure pénale: la victime se constitue en partie civile.

Selon CO 53, le juge civil n'est pas lié par le juge pénal
.

2. La responsabilité publique

La responsabilité publique intervient lorsque l'Etat est en cause. L'Etat engage sa responsabilité pour ses fonctionnaires. Mais c'est une tendance. Il n'y pas vraiment de raisons d'avoir des normes différentes pour l'Etat (par exemple si un hôpital est public ou privé).

Toutefois l'Etat peut aussi être actionné en RC lorsqu'il agit en tant que particulier; il répond alors comme un privé, notamment en matière de LCR. CO 58 est aussi applicable à l'Etat (responsabilité du propriétaire d'ouvrage).
b. Responsabilité civile et responsabilité contractuelle

1. La RC est attachée à la violation d'un devoir légal absolu.

2. La responsabilité contractuelle est attachée à la violation d'un devoir relatif (elle existe seulement vis-à-vis du partenaire contractuel).

La violation d'un devoir relatif peut aussi constituer la violation d'un devoir légal. Par exemple, le médecin qui s'occupe de biens protégés non seulement par le contrat mais également par l'ordre juridique entier (en fait on a tendance à dire que le contrat n'apporte rien, si le médecin agit, car il doit le faire selon les règles de l'art).

CO 41 prévoit les causes qui engagent la RC d'un auteur: un dommage causé à autrui, une intention ou une négligence, de manière illicite. La conséquence est l'obligation de réparer le dommage. Il y a donc un lien avec la responsabilité contractuelle, qui est renforcé par CO 99 (qui fait référence à CO 43ss).

c. Les fondements de la responsabilité civile

1. La faute

Le système selon lequel celui qui subit un dommage l'assume (casus sentit dominus) est dépassé. Actuellement, le fondement est la faute (CO 41). S'il n'y a pas de reproche, il n'y a pas de fondement à la réparation. La réparation est caractérisée par un aspect moral: un comportement inadéquat a eu lieu. La faute est la transgression d'un comportement normal imputable à son auteur (morale). 

2. La responsabilité objective

Parfois, le législateur s'est montré plus sévère et exige notamment en sus de la faute:

· La responsabilité objective de la LCR (58). L'emploi d'un véhicule suffi, indépendamment de l'existence de la faute à engager la responsabilité du détenteur. On considère donc que conduire un véhicule est un comportement utile, mais dangereux. Comme on ne saurait l'interdire, on prévoit un régime plus strict. LCR 58 fonde la réparation, à condition qu'un défaut existe.

· L'exploitation d'une centrale nucléaire (il y a une LF).

· Les chemins de fer.

3. Les différents chefs de responsabilité

Il y a donc 3 possibilités:

1. Le principe: La responsabilité pour faute (CO 41).

2. La responsabilité objective simple fondée sur la violation d'un devoir de diligence ou de l'existence d'un défaut.

3. La responsabilité objective aggravée (LCR): il suffit de conduire.

Il faut donc soit une faute, soit une norme de comportement pour que la responsabilité soit engagée.

Aujourd'hui, on a de plus en plus introduit de responsabilités objectives aggravées. Il y a à côté de cela, d'autres systèmes d'indemnisation, tels les assurances sociales: l'assureur se subroge aux droits de la victimes ( idée parfois de remplacer la RC par un système d'assurances.

	RESPONSABILITE 

	Ordinaire
	Spéciale

	Pour faute 

CO 41 + 54
	Pour autrui 

CO 55 + CC 333
	· Par violation de la diligence

· Objectives

· Simples
	· Pur risque

· Objectives

· Aggravées
	· Pour faute

	
	
	Détenteur d'animaux (56), propriétaire d'ouvrage (58), propriétaire d'immeuble (CC 679)
	LCR, LRChf, LNA, LRCN...
	LNM, LDA, LCart, LCO, Lchasse...


d. Les sources

Les conditions essentielles sont prévues par les dispositions suivantes:

· CO 41-61

· CO 54, 55, 56, 58

Les effets sont concrétisés par les art. 42ss.

Il faut distinguer le dommage (effet sur le patrimoine) et l'indemnité (le montant de la réparation). Souvent, les 2 ne se recoupent pas (l'indemnisation est plus faible en cas de faute concomitante...). LCR 62 renvoie au CO en ce qui concerne les effets de la responsabilité.

Les lois spéciales proposent des cas de responsabilités objectives: La loi sur les droits d'auteur, CC 333, le droit de la personnalité, CC 726 III, les rapports de voisinage (CC 684).
Des directives de l'UE: la RC s'européanise pour éviter les distorsions de la concurrence dans un marché unique. La Suisse a adopté certaines directives européennes (dont la directive sur la responsabilité sans faute, pour mieux vendre à l'étranger). Cela rassure les consommateurs européens.

Titre I - les conditions de la responsabilité

chapitre i - les conditions générales de la responsabilité

§2 La présentation du système

1. La survenance du préjudice

Il faut un acte, un comportement humain qui ait pour effet d'être attentatoire aux biens d'autrui, qui se traduit par la diminution des biens et par un préjudice.

1. Acte, comportement humain.

2. Atteinte

3. Diminution des biens d'autrui

4. Préjudice (patrimoine ou bien être) qui induit une réparation financière (dommage ou tort moral).

2. Les conditions de la responsabilité

Les conditions suivantes doivent être réunies:

1. Préjudice (dommage ou tort moral)

2. Rapport de causalité entre le dommage et le comportement de l'auteur.

3. Chef de responsabilité qui peut être de 2 sortes:

· Comportement humain (acte au ses de CC 18 avec conscience et volonté)

· Fait ou comportement de fait c'est-à-dire un état de fait auquel la loi attache une obligation de réparer indépendamment de tout discernement (l'emploi d'un véhicule qui entraîne un dommage)

3. Les différents types de responsabilité

	Responsabilité acquilienne ou subjective
	Responsabilité objective

	Conscience et volonté de l'auteur (faute)
	Fait ou comportement de fait

	
	Simple

Un comportement fait 

(manquement à la diligence)
	Aggravée

Un fait


La responsabilité subjective ou acquilienne: La responsabilité est fondée sur la conscience et la volonté de son auteur: 

La responsabilité objective: La responsabilité est fondée sur un fait ou un comportement de fait. Elle peut être de 2 sortes:

· La responsabilité objective simple: Une responsabilité reposant sur un comportement fait: un manquement à la diligence est requis.

· La responsabilité objective aggravée: Une responsabilité reposant sur un fait tel l'emploi d'un véhicule.

R) Il y a 2 conditions générales en RC, quelle que soit la responsabilité:

1. Un préjudice
	Conditions générales
	Conditions spécifiques

	Préjudice
	Rapport de causalité
	Objective

Comportement
 ou fait

	Subjective

Faute


2. Un rapport de causalité.

Les conditions spécifiques se situent au niveau du chef de responsabilité (faute ou autre) ( CO 58 prévoit un comportement de fait soit un défaut (ce qui n'est pas la violation d'un devoir de diligence).

§3 le préjudice

1. La notion de dommage

Le dommage est la diminution involontaire du patrimoine d'une personne.

La diminution doit être involontaire. La victime ne doit pas avoir fait des dépenses volontaires. Cette notion est discutée et remise en cause, surtout en cas de dommages de frustration. Par exemple, une voiture est en réparation. Le propriétaire ne peut donc plus s'en servir. Cette voiture immobilisée coûte (place de parc louée). Le propriétaire effectue un paiement volontaire, mais il est frustré dans son utilité. En doctrine allemande, on trouve cela restrictif. Certaines diminutions volontaires mériteraient d'être prises en compte. La doctrine voudrait que l'on apprécie cela de façon plus normative.

Le patrimoine constitue l'ensemble des biens d'une personne (droits réels, créances, biens de la personnalité...)

La diminution est la conséquence soit d'une perte éprouvée, soit d'un gain manqué (le fait de ne plus pouvoir travailler suite à une atteinte à l'intégrité corporelle).

R) Le dommage ménager. Si on empêche quelqu'un de faire son ménage, cela n'empêche pas un gain. Mais la personne devra trouver quelqu'un pour la remplacer. On se fonde donc sur l'atteinte portée à la capacité de travailler (non pas seulement atteinte au patrimoine). 

Le TF a élargi la notion de dommage à une notion normative de dommage.

2. Quelques distinctions

a. Le préjudice matériel ou corporel

· Le préjudice matériel est le dommage matériel, une atteinte à la propriété.

· Le préjudice corporel est une atteinte à l'intégrité corporelle.

· Autres préjudices: honneur, réputation, propriété immatérielle.

b. Le dommage direct ou indirecte

· Le dommage direct résulte directement de l'atteinte portée: une personne blessée par une autre subit un dommage direct
· Le dommage indirecte: cette même personne blessée se rend à l'hôpital et se casse la jambe à l'entrée, ce dommage est indirect.

c. Le dommage propre ou irréfléchi

· Le dommage propre est le dommage subi par la victime de l'atteinte.

· Le dommage réfléchi est le dommage subi par contrecoup par les proches ou autres
.

3. Les qualités du dommage réparable

1. Un dommage certain est un dommage déjà intervenu.

2. Un dommage futur est un dommage qui n'est pas encore intervenu, mais probable qui interviendra (un dentiste qui a le poignet cassé, pourrait ne plus travailler). S'il est suffisamment certain, le dommage futur est réparé (CO 42). Le dommage éventuel n'est en tout cas pas réparé.

3. On ne peut pas obtenir la réparation que d'un dommage personnel (pas d'action par procurateur). Personne ne peut réclamer une indemnité à la place de la victime.

4. Le tort moral

Le tort moral est l'autre forme de préjudice. Il consiste en la diminution involontaire du bien-être. Il comporte deux aspects:

· Un aspect objectif: la diminution effective du bien-être.

· Un aspect subjectif: la victime doit ressentir le tort moral.

Lorsque une personne souffre par contrecoup de la souffrance d'une autre, il n'y a normalement pas de réparation. Le TF a pourtant accordé une réparation à une telle personne
. Il n'est toutefois pas certain que cette jurisprudence soit maintenue. Selon CO 47, la victime et sa famille ont droit au tort moral (si la personne est décédée uniquement!). In casu, la victime était inconsciente. On a octroyé une indemnité à une autre personne. Puis le TF a élargi à la victime par contrecoup. Le TF est plus généreux qu'avant et permet à la victime par contrecoup de plaider sur la base de CO 47.

§4 Le rapport de causalité

1. La causalité naturelle

La causalité naturelle est le lien logique entre le comportement et le dommage. La loi utilise les termes suivants:

· causé (CO 41, 55, 56, 58...)

· par suite (LCR 58)

· en résultant (LCR 1)

Ce sont des notions de pur fait.

R) CO 49 de l'avant projet de révision de la RC prévoyait la preuve de la causalité sur la personne qui demande la condamnation; mais le tribunal peut se contenter d'une vraisemblance suffisante (puis l'indemnité est fixée selon le degré de vraisemblance).

2. La causalité adéquate

On limite l'obligation de réparer aux conséquence adéquates, c'est-à-dire tout fait qui, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, était propre à provoquer un résultat du genre de celui qui s'est produit  (un fait prévisible). Le juge va s'interroger sur la prévisibilité et faire un pronostic rétrospectif objectif.

· Le barrage Zeuzier: L'Etat du Valais a percé un tunnel de sondage pour le tunnel du Rawyl. Un jour, il y a des trombes d'eau. Puis le barrage se fissure ce qui provoque 50 millions de dommage. Y avait-il un lien de causalité entre le percement du tunnel, le déversement d'eau et l'affaissement du barrage? Le percement était-il prévisible? Le TF dit que oui (selon les experts).

3. Les faits propres à interrompre la causalité adéquate

En fait, la causalité doit être remise en cause dès que des faits interruptifs de la causalité adéquate apparaissent.

1. La force majeure

La force majeur est un événement qui s'impose avec une force irrésistible comme cause du dommage (cause principale) (des pluies torrentielles)
. Mais les tribunaux sont sévères avec ce fait interruptif de la causalité et l'admettent parcimonieusement (LCR 59).

2. La faute de la victime

En principe, la faute de la victime ne libère par l'auteur du dommage, sauf si elle est très importante et à l'origine même de l'acte dommageable.

3. La faute ou le fait d'un tiers

La faute ou le fait d'un tiers sont admis restrictivement. Par exemple, un tiers inconnu pose un bombe dans un train. Ce n'est pas les exploitants du chemin de fer qui cause la mort des victimes, c'est la bombe
.

chapitre II - la responsabilité fondée sur la faute

§5 généralités

1. Le principe

Le principe est inscrit à CO 41. Cette disposition est une clause générale de responsabilité pour faute (, connu aussi du droit français (CCF 1382-1383) source d'inspiration du droit suisse. Cette norme française s'était insérée dans les codes civiles cantonaux. Le poids de la réparation est supporté seulement si une cause le justifie.

Il y a deux conditions spécifiques à remplir:

1. Illicéité
2. Faute: négligence ou acte intentionnel.

2. Le champ d'application

· CO 41 s'applique à chaque fois qu'un autre norme ne s'appliquerait pas (application indirecte). 

· Une application directe est également possible: lorsque d'autres dispositions renvoient à CO 41.

§6 La faute et l'illicéité

1. L'illicéité

Ces notions sont controversées en doctrine. Une querelle historique opposent les partisans de la conception objective aux partisans de la conception subjective de l'illicéité. Le TF a adopté la conception objective.

1. L'illicéité objective

Pour les tenants de la théorie objective, le seul fait de porter préjudice à autrui n'est pas en soi illicite. Les conditions de la vie en société sont telles que l'activité la plus normale peut avoir des conséquences préjudiciables pour d'autres personnes. Un acte n'est illicite que s'il se heurte à une règle (objective) qui protège les intérêts d'autrui. L'illicéité ne réside donc pas tant dans la violation du principe "alterum non laedere" que dans la violation de la règle de comportement qui concrétise pour une situation donnée l'interdiction de porter atteinte à autrui.

L'illicéité objective est la contrariété au droit pour lequel l'auteur n'est pas en mesure de faire valoir des actes justificatifs.

a. La violation d'un droit absolu (sens d'origine)

Un droit absolu est un droit que l'ordre juridique tout entier veut protéger, un droit erga omnes (droit de la personnalité, les droits de propriété, l'intégrité personnelle).

Une atteinte est portée à un droit protégé de la victime. §823 BGB fait une liste des biens que le législateur entend protéger. C'est une conception restrictive. Si la victime ne peut pas se prévaloir d'un droit absolu, il n'y a pas d'illicéité (Erfolgnorm).

Le contrat donne naissance à des droits qui n'existaient pas avant. Si le contrat est violé, il n'y a pas d'illicéité.

b. La violation d'une Schuztnorm: norme protectrice

La violation d'une Schuztnorm a pour but de protéger des intérêts bien particuliers. L'auteur ne doit pas par son comportement violer certaines normes. Ces normes sont des normes de comportement dont la violation peut être constitutive d'illicéité. 

On protège donc seulement lorsque une de ces deux conceptions sont remplies.

c. La violation du principe de la bonne foi (CC 2)

1. Un acte illicite

L'auteur commet un acte illicite, lorsque il agit dans un sens contraire au principe de la bonne foi. Il faut en plus qu'il y ait un rapport particulier de confiance entre le responsable et le lésé: un lien spécial. Le TF ajoute le rapport spécial, sinon cela serait trop extensif. On part donc de très petit pour aller au plus grand.

Par exemple, des parties dans des pourparlers contractuels, ont des positions de garant l'une envers l'autre. L'auteur de la violation du principe risque d'engager sa responsabilité (Swissair et une filiale)
.

2. L'état dangereux

Il est interdit de créer un état dangereux sans prendre les précautions utiles. On répond sinon du dommage. Par exemple, un garagiste entrepose des fûts imbibés d'essence sur la place du village. Un enfant allume une allumette
. Le comportement en soi est autorisé, mais  il est dangereux. Il faut donc prendre toutes les mesures de sécurité.

La théorie du Gefahrensatz ne peut pas être utilisée quand il n'y pas de norme protectrice
.

3. L'illicéité subjective

Pour les partisans de la théorie subjective, le seul fait de causer à autrui un préjudice est en soi illicite. Il implique en effet violation du principe général "alterum non laedere". Celui qui a causé un préjudice ne peut se dégager de sa responsabilité qu'en démontrant qu'il avait en l'occurrence (subjectivement) le droit de se comporter comme il l'a fait.

Tout dommage est illicite et appelle réparation. Cette théorie est largement rejetée aujourd'hui. Par conséquent, tous les préjudices quels qu'ils soient devraient être réparés. Le TF rejette systématique cette théorie. CO 41 II ne fait pas allusion à l'illicéité. Mais la jurisprudence rejette cette conception.

3. Appréciation

a. La conception du TF

La première conception ne veut réparer que certains dommages, comme si les autres étaient moins importants. La RC n'est pas là pour réparer des situations économiquement dommageables.

La seconde conception prévoit de réparer le dommage non pas selon la nature du dommage ou selon le dommage mais la violation du devoir de diligence. Ce qui justifie la réparation. C'est un comportement non diligent (Werro, Tercier).

Pour le TF, l'illicéité est la conception objective et ses élargissements
. 

· La Confédération interdit la vente de vacherin, ce qui cause un tort considérable aux producteurs. La vente est interdite alors que cela n'était pas nécessaire. Le TF a estimé qu'il n'y avait pas d'illicéité. Mais la mesure va au-delà de ce qui était nécessaire. Le TF a estimé que la Confédération s'était comportée comme bonne protectrice de la santé publique.

b. Tour d'horizon des différentes conceptions de l'illicéité

En droit allemand, la notion d'illicéité n'a pour objectif d'exposer de façon excessive ceux qui prennent des initiatives. 

Aux USA, le contrepoids de cette liberté d’agir doit être concrétisée dans la conclusion de contrats pour aménager ses relations économiques. C'est une justification politique. C’est la conception libérale du XIXe reprise par Tatcher et Regan. Protégez-vous tout seul! On ne protège pas le patrimoine comme tel, seulement certains biens.

Le droit français estime que si on réparait tout, on irait trop loin. C'est pourquoi il se sert d’autres remparts pour éviter la réparation de tous les dommages.

Mais pourquoi ne pas réparer tous les dommages? pourquoi ne pas protéger l'ensemble du patrimoine?  Selon Werro, il est excessif de réparer tous les dommages quelque façon dont ils ont été causés. Il vaudrait mieux réparer les dommages selon leur nature et seulement s’ils sont le fait d’un manque de diligence. Cette approche est classique et restrictive. Il faut une réparation dès qu'il y a un manque de diligence.

2. La notion de la faute

La faute est un manquement de la volonté au devoir imposé par l'ordre juridique.

1. La faute objective

Il y a un manquement à la diligence requise dans les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles s'est trouvé l'auteur. Celui-ci n'a pas fait preuve de la prudence nécessaire au vu de la situation. Le juge se demande comment aurait agi une personne dans des circonstances semblables. On parle aujourd'hui d'un standard (reasonable person ou reasonable man). Si l'auteur n'a pas eu un comportement raisonnable, il y a faute.

Pour le TF, la faute doit encore s'apprécier selon des critères subjectifs tels que l'âge, la formation, le sexe. Il y a des comportements que l'on ne peut pas reprocher aux femmes parce qu'elles sont des femmes... Werro n'est pas tout à fait d'accord: les femmes ne savent pas se comporter face à la circulation.

R) L'art. 18 de l'AP de la révision de la RC prévoit que la négligence consiste à ne pas observer la diligence requise par la situation et les qualités subjectives de la personne. Cela n'est pas eurocompatible et limite le champ d'application de CO 41. Par contre, la notion française n'est pas mieux: un enfant de 5 ans est en faute quand il traverse la rue ( on coupe la faute de ses racines subjectives.

2. La faute subjective

La faute est le fait de ne pas mettre en œuvre ses facultés pour empêcher un acte dommageable ou mettre en œuvre ses facultés volontaire et intellectuelles pour commettre un acte dommageable. La capacité de discernement est présumée.

L’incapacité de discernement fonde la responsabilité du détenteur (LCR 61) ce qui est contraire à CO 41. La faute est fondée sur l’usage de la responsabilité qui est en soi dangereux.

En conclusion, la faute est un manquement que l’on pourrait retrouver dans la violation de la bonne foi: il y a un recoupement entre faute et illicéité.

3. Illustrations

1. La responsabilité de la Confédération

La Confédération veut agrandir la pharmacie de l’armée. L’entrepreneur fait faillite. Les sous-traitants ne sont pas payés
. Les sous-traitants attaquent la Confédération en RC.

1. Peut-on attaquer la Confédération? Le dommage ne pose pas de problème.

2. Le dommage subi est-il illicite? La 1e théorie de l’illicéité tombe. Il faut une norme de comportement que la Confédération aurait violée.

3. Y a-t-il une autre théorie qui peut admettre l’illicéité? La Confédération est dans une position de garant et un état de chose dangereux a été créé.

Selon le Tribunal Fédéral, la Confédération n’était pas dans une position de garant et elle n’avait pas non plus créé un état de chose dangereux. On ne peut pas lui reprocher d’avoir manqué de prudence.

En fait, selon ces 2 théories, ce qui est déterminant pour la réparation, est la question de savoir si l’auteur s’est comporté de la manière aussi raisonnable que l’on pouvait attendre de lui?

2. L’architecte - maître d’ouvrage - entrepreneur

Un architecte travaille mal. L’entrepreneur subit des pertes car il doit faire 2 fois  le même travail
. Un ingénieur travaille mal, la dalle s’écroule. L’entrepreneur doit refaire le travail et aimerait être payé pour la 2e fois. Mais l’architecte est parti.

L’entrepreneur peut-il attaquer l’ingénieur?

1. Selon la conception classique, l'architecte n'a pas porté atteinte aux droits absolus ni porté atteinte à une norme de protection.

2. L’ingénieur a mal travaillé. Selon Gauch, il faudrait étendre les clauses du contrat. Selon l’acception de la notion d’illicéité.

3. Responsabilité et clause de non garantie pour les défauts

Quelqu’un achète une maison à côté d’un talus qui va s’écrouler. L’acheteur se sent menacé dans ses biens et son intégrité corporelle. Il demande au vendeur de payer les frais de remise en état. Le vendeur répond qu’il ne doit rien parce que le contrat prévoyait une clause de non responsabilité pour les défauts.

L’acheteur remblaie le talus et attaque le vendeur par CO 41. Celui-ci estime qu'il n’a rien commis d’illicite et n'a pas causé de dommage.

L’acheteur cherche une norme de protection. CP 229 réprime la violation des règles de l’art de construire. Selon lui, cette norme protégerait aussi les intérêts pécuniaires du particulier. Toutefois, le Tribunal Fédéral n'a retenu CP 229 comme ne protégeant que les intérêts publics.

Pour compléter, le dommage n’a pas eu lieu. En plus, il n’y a pas de diminution involontaire du patrimoine
. 

§ 7 les conditions de la reparation du tort moral

1. les fondements

La réparation a pour but de replacer la victime dans la situation comparable avant l’accident. On veut compenser, alléger la souffrance causée. Soit on est en présence d’une faute CO 41, soit en présence d'un autre chef de responsabilité. 

CO 49 est la disposition générale. CO 47 est la disposition particulière On peut envisager une réparation pour tort moral selon CO 47 à condition que:

· Mort d’homme pour les proches

· Lésion corporelle pour la victime

Les proches peuvent souffrir par contrecoup de la lésion de la victime. Initialement pour qu’un tiers puisse prétendre à une indemnisation, il fallait qu'il y ait mort d’homme. Le Tribunal fédéral a tempéré sa conception: un tiers proche peut dès lors prétendre à une indemnisation dont le fondement est CO 49. Une victime indirecte peut faire valoir une prétention
.

2. les conditions de l'atteinte à la personnalité (CO 49)

1. Un tort moral
2. Un rapport de causalité
3. Une faute ou un chef de responsabilité 

1. Le tort moral

Le tort moral est une souffrance physique ou psychique que ressent une personne à la suite d’une atteinte à la personnalité. La personnalité est protégé par CC 28 qui renvoie à CO 49.

Selon Tercier, il faut-il ressentir la souffrance. Par contre le Tribunal Fédéral estime que l'on peut souffrir même si ne ressent pas sa souffrance. De plus, il accepte qu'une personne morale puisse souffrir. Tercier ne voit pas comment.

2. Une atteinte grave

Ce qui est décisif, c’est la gravité de l’atteinte. On entend par atteinte toute lésion, résultat du comportement de l’auteur et non pas le comportement lui-même. Par contre, n’importe quel bobo ne suffit pas. Il doit s'agir d'une lésion d’une certaine gravité.

3. L'indemnisation de frustration

Peut-on demander la réparation pour la privation d’une chose que l’on aime beaucoup. L’affection fait-elle partie de la protection? Non, on ne protège pas la valeur de l’affection, mais seulement le prix. Mais il y a eu des arrêts où on est allé plus loin.

· Si l’auteur d’une diffamation, et déjà droit de répondre, déjà d’une condamnation ( Montant peu généreux. 

· Mort d’un proche, du conjoint: 30’000.- à 40’000.-.

§ 8 LA RESPONSABILITE DE LA PERSONNE INCAPABLE DE DISCERNEMENT

1. Le principe de la responsabilité

En principe, selon CC 18, les actes d'une personne qui n'a pas la capacité de discernement n'ont pas d'effet juridique. Si une personne n'a pas la capacité de discernement, elle ne dispose pas de la capacité civile active.

Dans certaines circonstances (CO 54) on peut toutefois obliger une telle personne à réparer le dommage.

1. Il faut que l’équité l’exige

2. Et que l'incapacité ait été passagère

2. La portee de CO 54

CO 54 complète CO 41 qui ne fonctionne pas si on ne peut pas imputer à l’auteur son comportement. 

3. Les conditions d’application de CO 54

Toutes celles de CO 41 + CO 54. 

1. Les conditions générales

1. La victime doit avoir subi un préjudice (dommage ou tort moral).

2. l'acte de 'auteur doit en constituer une cause adéquate.

2. Conditions spécifiques

1. Il faut que l'auteur du préjudice ait été frappé au moment de l'acte d'une incapacité de discernement, durable ou passagère

En principe, l’acte générateur du dommage engage la responsabilité d'une personne si elle a la capacité de discernement. Toutefois, la personne non capable répond malgré son incapacité de discernement, si elle s'est volontairement mis en état d'incapacité pour pouvoir accomplir un acte illicite (actio libera in causa)
. CO 54 est un palliatif en cas d’absence d’imputabilité subjective.

2. L'acte de l'auteur doit être illicite

3. L'équité l'exige

Il faut enfin qu'il existe, à défaut de faute, des circonstances spéciales qui justifient l'allocation d'une indemnité. Ce sont avant tout les considérations tirées de la situation économique des parties qui influenceront la décision du juge.

Si l'incapacité est passagère et que l'auteur s’est lui-même mis dans un état d’incapacité, il engage sa responsabilité. Par contre, si un tiers glisse de la drogue dans le verre de l'auteur, celui-ci ne répond pas, sauf, si l’équité l’exige.

L’équité est définie par CC 4 comme une notion de justice. Le sentiment de justice exige de réparer. A part l’argent, d'autres critère peuvent exiger de prendre en compte l'agissement d’une personne incapable de discernement, par exemple si l’auteur est assuré
; ce critère est douteux, car c’est l’assurance qui crée la responsabilité. La victime qui est assurée contre les accidents, l’assurance va payer pour elle; on dispense donc la personne pas capable de discernement.

R) On applique CO 54 aussi en cas de violation du contrat: On applique CO 54 à CO 97 (99 III).

chapitre III - Les responsabilites objectives simples

La responsabilité objective simple a pour objectif que la victime soit mieux traitée qu’en cas de CO 41. Dans certains cas, les conditions de CO 41 sont trop difficiles à prouver pour la victime. C'est pourquoi il faut plus protéger la victime dans certaines situations. Le législateur a voulu alléger le fardeau de la victime. 

La responsabilité est objective parce qu'elle ne dépend pas de la faute (subjective) de celui qui détient la responsabilité. Cette responsabilité repose sur la seule violation d’un devoir de diligence.

Toute responsabilité objective simple est en même temps une responsabilité du fait d’autrui: auxiliaire, gérant. 

La différence est minime avec CO 41. 

· L’employeur qui engage des employés doit répondre plus facilement parce que sa situation lui crée de nombreux d’avantages. 

· Le propriétaire d’un ouvrage est exposé à de plus grandes responsabilités, car il est riche. 

· Le détenteur d’un animal. 
· Le chef de famille CC 333.

§ 9 la responsabilite de l’employeur co 55

1. generalites

1. Une responsabilité spéciale

On institue une responsabilité spéciale pour la personne qui engage quelqu’un pour un travail parce que on veut assurer un principe d’équité: celui qui gagne mieux sa vie grâce au travail des autres doit supporter les risques. En faisant travailler les autres, il accroît les risques du dommage. De plus, l’employeur a plus d’argent que l’employé et donc la victime est mieux protégée.

2. La preuve facilitée

En quoi CO 55 est une norme qui facilite la vie de la victime? Par rapport à CO 41, CO 55 n'exige pas que l’employeur ait commis ou non une faute.  Par conséquent, si l’employeur ne parvient pas à prouver le contraire, sa responsabilité est engagée (le fardeau de la preuve est renversé)

3. Le concours de chef de responsabilité

Ce n’est pas parce que l’employeur est soumis à CO 55 qu’il ne peut pas l’être à CO 41. Une faute additionnelle de l’employeur est possible. L’auxiliaire peut, quant à lui, être responsable selon CO 41. La victime peut par conséquent agir contre les deux.

4. La distinction entre CO 55 et CC 55

A quelles conditions répondent les auxiliaires et les organes d'une personne morale? 

· Si la personne qui provoque un dommage à autrui est un organe, CC 55 s'applique.

· Si la personne est un auxiliaire, CO 55 s'applique.

a. Un organe

Si un organe c'est-à-dire une personne qui a une position dirigeante pour la personne morale, provoque le dommage, CC 55 s’applique. La personne morale répond de l’acte illicite de l’organe. L’acte est directement imputé à la personne morale; il est considéré comme le sien propre. Elle n'a pas de possibilité de libération. 

b. L'auxiliaire

Toutefois, toutes les personnes qui agissent pour la personne morale ne sont pas des organes. Ils seront souvent de simples auxiliaires, dont la personne morale répond aux conditions de CO 55.

Si la personne qui cause le dommage est un auxiliaire, CO 55 s'applique. L’employeur peut essayer de prouver qu’il a fait tout ce qu'on pouvait attendre de lui (eligendo, instruhendo, custodiendo). Mais il n'a pas d'autres possibilités de libéralisation.

La distinction entre CC 55 et CO 55 a son importance, notamment en ce qui concerne les preuves libératoires. On n'appliquera CC 55 que si le préposé a agi en tant qu'organe. On appliquera dans les autres cas CO 55.

5. La responsabilité pour les auxiliaires en matière d'exécution des obligations (distinction entre CO 55 et CO 101)

1. Un rapport contractuel

Il ne faut pas confondre l’auxiliaire de CO 55 avec CO 101 (. Si, pour exécuter une obligation ou exercer un droit dérivant d'une obligation, le débiteur se sert d'un auxiliaire et que celui-ci cause un préjudice au créancier dans l'accomplissement de son travail, le débiteur répondra de ce préjudice en vertu de CO 101. Cette disposition constitue une responsabilité spécifique pour le fait d'autrui. Son application est cependant réservée au cas d'inexécution d'une obligation, généralement d'une obligation contractuelle. CO 55 ne s'applique donc qu'en matière extracontractuelle, lorsqu'il n'existe aucun rapport préalable entre l'employeur et le lésé.

· Pour que CO 101 s’applique, il faut un rapport contractuel entre l’employeur et la victime. 

· Si il n’y a pas ce rapport contractuel, CO 55 s’applique. 

2. Les preuves libératoires

1. CO 55

Selon CO 55, l'employeur peut prouver qu'il a pris toutes les mesures requises par les circonstances: Prouver que: un bon choix de l'auxiliaire, une bonne instruction et une bonne surveillance.

Le maître répond du préjudice comme s'il avait lui-même exécuté l'obligation ou exercé le droit. Ile s jugé sur la diligence qu'il aurait dû observer lui-même s'il n'avait pas eu recours à un auxiliaire et non sur la diligence qu'il aurait du monter en surveillant l'auxiliaire.

2. CO 101

Selon CO 101, par contre, l'employeur ne dispose pas de preuve libératoire. 

Le maître ne peut faire une véritable preuve libératoire, mais seulement établir que, s'il avait agi en lieu et place de son auxiliaire, on ne pourrait lui faire de reproches.

Il y aurait une preuve libératoire à 55 mais pas à 101. Selon Werro, CO 101 permet aussi à l’auxiliaire d’avoir une preuve libératoire: l’employeur peut prouver que l’auxiliaire n’a pas commis de faute, s’il peut prouver que l’auxiliaire a agi de la façon dont lui-même aurait agi. Par contre, il ne peut pas dire: "je l’ai instruit correctement... " comme le permet CO 55.

3. Le délai

· CO 55 a un délai d’un an. 

· CO 101, 10 ans.

6. Conditions d'application de CO 55

CO 55 s’applique lorsqu’il n’y a pas d’autres responsabilités plus spécifiques 

1. Conditions générales de responsabilité

a. Un préjudice

La victime doit avoir subi un préjudice. Le terme dommage doit être pris dans un sens large, englobant le tort moral.

b. Un rapport de causalité

Il doit exister un rapport de causalité adéquate entre l'acte de l'auxiliaire et le préjudice. Pour que la responsabilité de l'employeur soit aussi engagée, il faut un lien de causalité adéquate entre le défaut de diligence et le préjudice. L'existence de ce rapport est en fait présumé.

2. Conditions spécifiques

1. Présence d’un employeur
2. Un acte de l'auxiliaire

3. Accompli durant le travail
4. Pas de preuve libératoire: l'employeur n'a pas pu faire les preuves libératoires prévues par la loi.
2. L'employeur - le sujet de responsabilite

Un employeur = personne qui charge quelqu’un d’une besogne dans un cadre de travail ou domestique. Un contrat n'est pas nécessairement conclu, par contre, il doit y avoir un rapport de subordination. Il faut que la personne qui a causé le préjudice ait été soumise aux instructions du maître et qu'elle soit trouvée sous la surveillance de celui-ci dans l'exécution de son travail.

R) Le producteur et le fabricant sont soumis à la responsabilité de l’employeur. Celui qui fabrique des produits doit faire appel à des tiers. Et si les produits sont défectueux, il doit répondre des personnes engagées.

3. l’acte de l’auxiliaire

On ne retient pas n'importe quel acte. Les 2 conditions suivantes doivent être réunies:

1. Un acte accompli durant le travail: relation directe et fonctionnelle

L'acte doit être accompli durant le travail. Si deux employés se battent sur un chantier. Est-ce que l’employeur répond des actes de l’employé? Non, car l'acte dommageable n'est pas en relation directe et fonctionnelle avec l'accomplissement du travail. pas seulement à l’occasion du travail. L'acte doit être fait durant le travail lui-même.

2.  Un acte illicite

L'employeur ne peut être tenu à réparation que si l'acte de l'auxiliaire était illicite, c'est-à-dire s'il violait une norme objective de comportement sans motif légitime.

L'acte de l'auxiliaire doit être illicite. L’acte de l’auxiliaire engage la responsabilité de l’employeur dès qu’il est objectivement fautif. Si l’acte de l’auxiliaire est licite, qu'il ne contrevient à aucune règle de comportement, la responsabilité de l’employeur n’est pas engagée. Si l’auxiliaire est incapable de discernement et commet un acte illicite, l’employeur est responsable quand même.

L’acte n’a pas besoin d’être fautif
; il n'est pas nécessaire que l'acte soit subjectivement imputable à l’employeur. Il faut qu’objectivement l’acte dommageable ne soit pas un acte diligent. L’acte de l’auxiliaire doit être un acte objectivement déraisonnable
.

4. pas de preuve liberatoire

Lorsque les conditions énoncées jusqu'ici sont réunies, l'employeur répond en principe du préjudice causé par l'auxiliaire. Mais la loi lui donne la possibilité de se libérer. Il a la faculté de prouver qu'il a pris tous les soins commandés par les circonstances pour détourner le dommage ou bien que la diligence n'eût pas empêché le dommage de se produire.

1. L'observation de la diligence requise

1. Le principe

La responsabilité de CO 55 à son fondement dans un défaut de diligence: la violation de ce devoir est présumée dès qu'un préjudice a été causé par un auxiliaire dans l'accomplissement de son travail. Mais l'employeur peut prouver que tout ce qui était nécessaire a été fait pour prévenir un préjudice prévisible.

· La mesure de la diligence s'apprécie toujours objectivement: prendre les précautions qui étaient objectivement commandées par les circonstances.

· La diligence qui était requise doit être envisagée concrètement c'est-à-dire en fonction de toutes les circonstances du cas: nature et danger du travail à accomplir.

2. L'application

La responsabilité est engagée à moins que l’employeur prouve qu’il a fait tout ce qu’il pouvait faire selon les circonstances. On met le fardeau de la preuve sur les épaules de l’employeur. L'employeur peut échapper à sa responsabilité s'il remplit les 3 cura c'est-à-dire s'il prouve qu’il a:

· correctement choisi ses employés (eligendo)

· correctement instruit ses employés (instruendo)

· correctement surveillé ses employés (custodiendo)

a. Cura in eligendo

L'employeur doit vouer toute l'attention nécessaire au choix de ses auxiliaires.

b. Cura in instruendo

L'employeur doit donner à son auxiliaire les instructions nécessaires à l'accomplissement de sa tâche.

c. Cura in custodiendo

L'employeur doit exercer une surveillance, car même l'employé le plus capable et le plus qualifié a naturellement tendance à se laisser aller s'il se sent libre et non surveillé.

2. L'absence de lien de causalité entre le dommage et le manque de diligence

L'employeur a encore la faculté de prouver que, s'il avait appliqué la diligence objectivement requise, le préjudice se serait tout de même produit. Le rapport de causalité entre le manque de diligence et le préjudice est certes présumé par la loi, mais l'employeur pourrait aussi détruire cette présomption.

L’employeur échappe toutefois à sa responsabilité, s’il prouve que sa diligence défaillante n’est pas la cause du dommage. Le Tribunal Fédéral a ajouté qu'il faut attendre des employeurs qu’ils organisent leurs entreprise de façon adéquate (cura organisando)
. 

5. ATF 110 II 456 

1. L'etat de fait

F. était ouvrier au service d'une entreprise spécialisée dans l'industrie du bâtiment. Le 14 octobre 1980, il s'occupait sur un chantier de mettre en place une lourde pièce en béton armé préfabriquée provenant de la maison H. AG. Une boucle de suspension incrustée dans l'armature en béton ayant lâché, il reçut la pièce sur un pied et fut grièvement blessé. Il a ouvert action en dommages-intérêts contre le fabricant de la pièce défectueuse. Débouté par la Cour d'appel de Berne, il a interjeté un recours en réforme. 

Une personne déplace des plaques de béton et une lui tombe sur le pied. L’employeur est responsable de la sécurité et santé de ses employés. Ici il y a un lien contractuel entre employeur et employé. La victime s’en est pris au fabricant, puisque l’employeur a pris toutes les précautions que l’on peut attendre vue les circonstances.

En 1984, les moyens d’actions contre les fabricants étaient limités. Il n'y avait entre autre pas de lois spéciales sur les produits. La victime ne pouvait donc que invoquer CO 41 ou CO 55. On prend le fabricant comme un employeur qui emploie des gens. Depuis, une directive du fait des produits dans l’UE a été adoptée.

2. Les conséquences

a. Exigences accrues de la preuve libératoire

"Il y a lieu de poser des exigences accrues quant à la preuve libératoire de l'employeur également lorsque le travail des auxiliaires ne présente pas de danger en soi mais que des erreurs dans la fabrication du produit peuvent constituer une source de danger pour les personnes qui se servent de celui-ci correctement".

b. Organisation rationnelle

"Pour satisfaire à la diligence requise de lui conformément à CO 55 al. 1, l'employeur ne doit pas seulement avoir choisi judicieusement ses auxiliaires, les avoir surveillés et leur avoir donné les instructions nécessaires, mais il doit encore veiller à une organisation rationnelle de son entreprise et procéder, au besoin, à un contrôle final de ses produits lorsque, de cette manière, un dommage à des tiers peut être évité".

Le Tribunal Fédéral regarde si on peut, oui ou non, libérer le fabricant. Il doit prouver que l’entreprise est bien organisée, peu importe les 3 cura. Le fabricant a l'obligation de contrôler les produits à la fin. Pour satisfaire à la diligence requise le producteur doit organiser rationnellement son entreprise. 

c. Fabriquer de manière plus sure

"Si un contrôle final des produits s'avère impossible ou si l'on ne peut l'exiger de l'employeur, celui-ci doit choisir un mode de construction qui exclue, avec un haut degré de vraisemblance, les erreurs de fabrication et le danger de dommage qui en résulte".

Si le contrôle est impossible, le fabricant doit se débrouiller pour fabriquer de manière plus sûre. Lorsque on emploie des auxiliaires pour faire des choses dangereuses, il faut redoubler de prudence. On s’éloigne donc de la responsabilité pour le fait d’autrui en faveur de la responsabilité du fait des produits. 

Le fait de ne pas vérifier les anneaux, constitue déjà une mauvaise organisation de l’entreprise. L’employeur doit contrôler les produits à la sortie.

Si même le contrôle n'est pas possible, il faut trouver un moyen plus sûr.

1. L’arrêt retient la responsabilité du producteur sur CO 55.

2. L'employeur n'a pas de preuve libératoire admise dans la mesure où il n'y a pas de norme adéquate pour les produits défectueux. La barre est placée tellement haut qu’il n’y a plus de preuve libératoire.

6. arret fluckiger 

- Architecte construisant en qualité d'entrepreneur général une maison et désignant son fils comme conducteur des travaux. - Menuisier chargeant un tiers de transporter par camion divers objets jusqu'au lieu de construction et lui adjoignant deux ouvriers ayant pour tâche de décharger et de porter le matériel dans la maison. - Chute du tiers survenue dans l'escalier de la cave lors du transport d'un placard, en raison de l'absence d'une barrière de protection. - Action du tiers contre l'architecte et le menuisier. - Juridiction cantonale admettant en principe la responsabilité de l'architecte et rejetant l'action dirigée contre le menuisier. - Recours en réforme de l'architecte rejeté, celui du demandeur admis, le menuisier étant aussi déclaré en principe responsable.

1. Etat de fait

Un entrepreneur général s'engage à construire; il délègue à son fils la tâche de réaliser les travaux, pour surveiller. Un contrat d'entreprise est conclu avec des ouvriers pour faire des travaux de menuiserie. Il fait appel à un transporteur pour déplacer les placards et deux de ses employés installent les placards. Sur place, un des employés donne les instructions et laisse l'autre employé et le transporteur déménager les placards. Le transporteur est blessé. Il attaque l'entrepreneur général et le menuisier FF.

a. L'entrepreneur général

Le transporteur ne recherche pas l'entrepreneur sur la base de CO 41, car il va se défendre en disant qu'il n'a pas commis de faute: "mon fils n'a rien que je n'aurai pu faire".

1. Un auxiliaire

Si le transporteur attaque sur CO 55, il a un peu plus de chance. Il faut un comportement de l'entrepreneur qui fait que l'on peut croire que le fils est un auxiliaire. Est-ce que le fils est un auxiliaire, travaille-t-il sous ses ordres? Le fils était dans un rapport de subordination.

2. Quelle doit être la nature de l'acte? 

L'entrepreneur dit que le fils n'a rien fait que le père n'aurait pu faire. Pour que l'acte du fils engage la responsabilité du père, il faut qu'il soit illicite. Si l'acte n'est pas fautif, la responsabilité du père est quand même engagée. En effet, selon le Tribunal fédéral, il suffit qu'il y ait une illicéité du résultat pour engager la responsabilité de l'entrepreneur. Pour Werro, il faut une illicéité du comportement, c'est-à-dire un acte de l'auxiliaire qui n'est pas conforme à ce que l'on pourrait attendre de lui.

b. Le menuisier

Le transporteur recherche le menuiser sur la base de CO 55: les 2 employés n'ont pas fait ce qu'ils devaient. La responsabilité de l'employeur est donc engagée. Mais le menuisier va se défendre en prétendant leur avoir donné des instructions. Toutefois, selon le Tribunal fédéral, l'employeur répond même de faits contraires à l'instruction qu'il leur avait donnée. Celui-ci ne dispose pas de preuve libératoire: pas possible, car mal choisis...

§ 10 la responsabilite du proprietaire d'ouvrage (co 58, 59)

1. generalites

1. Le principe de la responsabilité 

Cette réglementation plus sévère que CO 41 apparaît à la fin du XIXe, dans l'idée qu'un propriétaire est riche et donc qu'il peut payer lorsque quelque chose est mal entretenu.
Le législateur a consacré un type de responsabilité du fait des choses qui découle lui aussi le plus souvent d'un manque de diligence. Mais à la différence des responsabilités envisagées jusqu'ici, la preuve libératoire n'est pas ouverte au propriétaire. Il s'agit donc d'une responsabilité plus sévère.

Cette disposition institue une responsabilité objective simple (la diligence). Il n'y a pas de trace de l'exigence d'une faute du propriétaire. Cette responsabilité est fondée sur l'existence d'un défaut.

Lorsque la responsabilité est objective simple, on n'a pas besoin de prouver la faute. Le sujet de la responsabilité c'est le propriétaire et il ne peut pas reporter sa responsabilité sur le fait d'autrui (il est donc responsable pour le fait d'autrui).

Le recours du propriétaire est cependant réservé: le propriétaire peut donc se retourner contre les personnes qui, par exemple, gèrent le bâtiment
.

2. L'énoncé des conditions de la responsabilité 

1. Les conditions générales

1. La victime a subi un préjudice: dommage ou tort moral

2. Il doit y avoir un rapport de causalité adéquate entre ce préjudice. Si elles sont suffisamment caractérisées, la force majeure, la faute de la victime ou la faute d'un tiers peuvent interrompre ce rapport.

2. Les conditions spécifiques

3. Propriétaire d'un ouvrage

4. Ouvrage
5. Défaut de l'ouvrage

2. Le sujet de la responsabilite

Le sujet de la responsabilité est en principe le propriétaire
 sauf :

1. Servitude

2. Pas d'accès

3. Lorsque la chose fait l'objet d'une concession.

1. Le principe

Le propriétaire de l'ouvrage = la personne qui dispose, au moment où l'atteinte s'est produite, de la propriété sur l'ouvrage ou d'un autre droit réel (ou éventuellement personnel) l'obligeant à user de la diligence requise pour empêcher un préjudice de se produire.

Le sujet de la responsabilité est le propriétaire de l'ouvrage à première vue. Mais faut-il que ce soit un propriétaire au sens de CC 641? En général, les normes de responsabilité ne sont pas fondées sur CC 641. En principe, on prend le critère du détenteur ou le possesseur (l'exploitant d'une centrale nucléaire ou le détenteur d'un véhicule). En droit français on parle du gardien.

2. Les applications en relation avec la responsabilité des collectivités et établissements

a. Le détenteur d'un droit réel

Dès 1925, le détenteur d'un droit réel est la personne que l'on doit rechercher (une servitude). 

· La Commune qui a un droit de passage sur un trottoir privé, est responsable de l'entretien du trottoir: titulaire de la servitude.

b. La personne qui dispose de l'accès à la chose

Un propriétaire lui-même n'a pas accès à la chose
. 

· Le propriétaire d'une maison subit des inondations dans sons sous-sol parce que des conduites d'eau explosent. C'est la Commune qui les entretient. Le propriétaire n'a même pas accès aux conduites. Il est libéré de touts responsabilité. Le lésé peut s'en prendre à la Commune.

3. L'ouvrage

1. Notion

Il faut être en présence d'un ouvrage ou d'un bâtiment = tout objet ou ensemble d'objets créé ou disposé par la main de l0homme et rattaché au sol d'une manière stable c'est-à-dire toutes les constructions aménagées par l'homme pour constituer une portion d'espace pour enfermer des êtres animés ou des choses
:

· Maison

· Construction légère

2. Les critères

L'ouvrage doit comporter 2 critères:

1. Le résultat d'un travail humain

L'objet doit avoir été créé, modifié, disposé ou aménagé par la main de l'homme. Cela exclut par conséquent les choses naturelles, aussi longtemps du moins qu'elles n'ont pas été artificiellement aménagées.

2. Un rattachement au sol ( stabilité

Un objet doit être rattaché au sol, directement ou indirectement, durablement ou provisoirement. Cela exclut par conséquent les objets mobiles.

3. Application

1. Les accessoires

Parfois un problème avec les accessoires se pose. Faut-il les rattacher à la chose principale?

· Une route est un ouvrage. Un accident pour cause de gel ou neige se produit. La responsabilité de l'Etat est donc engagée.

2. Un ouvrage en construction

L'ouvrage en construction n'est pas un ouvrage selon la jurisprudence. Mais les professeurs ne voient pas où dans CO 58, il est prévu que l'ouvrage doit être terminé
. 

4. Le defaut de l'ouvrage

La responsabilité du propriétaire n'est encoure que si le préjudice est dû à un vice de construction ou à un défaut d'entretien. Il s'agit en fait de 2 aspects de la notion générale du défaut, le vice de construction représentant un défaut initial et le défaut d'entretien un défaut subséquent.

1. Notion de défaut

Le défaut = violation objective du devoir de diligence qui incombe au propriétaire. La diligence du propriétaire s'apprécie objectivement (même si le défaut est dû à un cas fortuit et à la faute d'un tiers) et in concreto (toutes les circonstances). Le défaut est donc défini par un critère de normalité; on recherche surtout une sécurité raisonnable compte tenu de l'usage.

· Destination de l'ouvrage

· Possibilités techniques d'en éviter les défauts, prévention des dangers reconnus inhérents.

· Dépenses nécessaires à cet effet si elles sont raisonnables et proportionnelles (mettre un tapis, un panneau...)

Le défaut est le fait pour le propriétaire de ne pas avoir pris les mesures nécessaires que l'on pouvait attendre de lui aux vues des circonstances. CO 41 et CO 58 ne s'opposent plus vraiment. Il n'y a pas de différence au final entre la responsabilité objective et la responsabilité pour faute.

2. Défaut inital ou subséquent

a. Vice de construction

Le défaut de construction peut être initial (des escaliers sans main courante). Il engage la responsabilité du concepteur, mais une fois que l'ouvrage est remis en état, la responsabilité repose sur le propriétaire. Si on est propriétaire d'un ouvrage vicié sans le savoir, n'importe pas. Le propriétaire doit répondre. Mais celui-ci peut après se retourner contre l'architecte.

b. Défaut d'entretien

Le défaut peut être subséquent, suite à un mauvais entretien parce que toutes les mesures nécessaires ne sont pas prises.

· Entre Fribourg et Bulle sur la N12 il n'y avait pas de bande de sécurité: une monitrice tombe dans un trou. Mais le Tribunal fédéral estime que la signalisation était suffisante (pas selon Werro).

§ 11 la responsabilite du producteur 

1. Généralités sur la LRFP

La LRFP, la loi fédérale sur la responsabilité du fait des produits est entrée en vigueur le 01.01.94. Les Suisses s'en sont dotés après l'échec de la votation sur l'EEE. Le Conseil fédéral a estimé qu'il fallait reprendre un certain nombres de lois pour les rendre eurocompatibles. Cette loi est la transformation en droit suisse d'une directive de droit européen. On a transposé la directive parce que, malgré l'échec à l'adhésion de l'EEE, elle permet de vendre des produits à l'étranger et d'être compatible.

Cette loi est une première, car avant 1994, il n'y avait pas de normes spéciales ( les voies du droit commun devaient donc être empruntées: la voie contractuelle ou délictuelle. 

Le Tribunal fédéral avait déjà consacré le principe dans la jurisprudence. La nouvelle loi n'est pas une création européenne; mais au nom de l'eurocompatibilité, elle était nécessaire. Elle eu comme effets utiles de fixer un certain nombre de règles et d'apporter des précisions.

Cette loi proclame le principe de la responsabilité du producteur sans faute. Dès que le produit est défectueux, la responsabilité du producteur est engagée.

2. les conditions

1. Le principe de la responsabilité (LRFP I): Le producteur répond du dommage causé par un produit défectueux.

2. Le producteur (LRFP 2)

3. Le produit (LRFP 3)

4. La défectuosité (LRFP 4)

5. Les exceptions à la responsabilité (LRFP 5)

1. Etre en présence d'un produit défectueux (LRFP 3)

Un produit est toute chose mobilière et l'électricité ( la définition est large (LRFP 3). Toutefois, un immeuble n'est pas un produit.

Le produit doit être issu de la transformation humaine (les produits de pêche, d'élevage et de chasse ne sont pas des produits. De futures directives sur les produits agricoles sont en court d'élaboration.

Il faut des objets fabriqués, mais pas forcément de manière industrielle (MCF).

Une chose mobilière ne perd pas sa qualité de produit lorsqu'elle est intégrée dans une chose mobilière ou immobilière.

2. Un défaut (LRFP 4)

Un produit est défectueux lorsque il n'offre pas la sécurité que l'on peut raisonnablement attendre d'un produit mis en circulation (LRFP 4). Le produit qui trompe les attentes du consommateur est un produit défectueux.

Par exemple, le whisky ou cigarettes sont-ils des produits défectueux? Il faut prendre en compte la manière dont est présentée le produit. S'il n'y avait pas cette clause, on pourrait s'attendre à une responsabilité engagée. L'absence de sécurité doit être appréciée compte tenu des attentes que les consommateurs vont faire l'usage du produit. C'est à la victime de prouver que le produit est défectueux
.

3. Absence d'exceptions à la responsabilité (LRFP 5)

Le producteur n'est pas responsable s'il prouve (preuve libératoire):

· Si le défaut n'existait pas au moment de la mise en circulation du produit.

· Si la dangerosité du produit suit les normes de droit public: conformité.

· Si le producteur prouve que les connaissances techniques ne permettaient pas lors de la mise en circulation du produit de reconnaître le défaut du produit (on ne connaissait pas les risques que pouvaient développer le produit). C'est une grande concession. Le producteur peut s'exonérer en quelque sorte de ce contre quoi il ne peut rien faire. En Suisse, on n'engage pas la responsabilité pour les défauts imperceptibles, pour les risques de développement
. 

R) Est-ce que les procès contre les fabricants auront-ils lieu? Sûrement pas, car les producteurs vont invoquer la méconnaissance des risques techniques.

4. Un producteur (LRFP 2)

Le producteur est celui qui fabrique la chose (matière première ou composante). On assimile toute une série de producteurs:

· Dès que met son nom sur un produit

· Les importateurs sont visés pour protéger le consommateur local

· Le fournisseur est considéré comme un producteur; sa responsabilité est toutefois subsidiaire (dire qui est le producteur). 

On développe une responsabilité en cascade. La pluralité des sujets obéit à un souci de la protection du consommateur.

5.  Un dommage (LRFP 1)

a. Dommage coporel ou matériel

Le dommage peut être corporel: pertes, diminution de patrimoine consécutive à une lésion corporelle (une friteuse prend feu).

Le dommage peut être matériel: il doit être constitutif à une atteinte portée à une autre chose en raison de la défectuosité du produit (la friteuse fait brûler un immeuble). On peut réclamer le remboursement de l'immeuble, mais pas celui de la friteuse. Quelle est alors la voie possible pour obtenir la réparation de la friteuse? la responsabilité contractuelle: on invoque la garantie pour les défauts (CO 197).

b. Usage privé

Il faut que la chose soit utilisée à l'usage privé. Ce qui limite le champ d'application! Cette loi n'a d'ailleurs pas encore été appliquée.

Les directives européennes ont tendance à restreindre l'application large que l'on pourrait en faire. Le législateur européen ne protège que le consommateur, car sa compétence est subsidiaire. Le législateur suisse n'était toutefois pas obligé de mettre la même limite que le législateur européen.

3. la limitation de la responsabilité

1. Exclusion de la responsabilité (LRFP 8)

Un producteur ne peut pas inscrire sur le produit qu'il décline toute responsabilité en cas de défaut du produit: ni postérieurement, ni avant l'entrée en vigueur de a loi (LRFP 8).

Quelqu'un qui fabrique un produit, est tenu vis-à-vis des tiers; il ne peut pas limiter sa responsabilité qui résulte de la LRFP. Par contre, il peut limiter sa responsabilité contractuelle (possible pour CO 41). Le producteur ne peut pas non plus éluder LRFP 8 en invoquant une convention internationale ou du DIP.

2. Information du consommateur (LRFP 4)

LRFP 4 un produit en soi dangereux cesse d'être défectueux dès que le producteur instruit le consommateur de la manière à utiliser le produit et le rend non défectueux (tronçonneuse). 

Une clause de présentation est-elle en quelque sorte une clause limitative de responsabilité? Il faut délimiter la clause de présentation de la clause de non responsabilité:

1. Clause de présentation

Les indications fournies peuvent être admises lorsqu'elles ont pour but d'éviter la survenance du dommage (clause de présentation). 

2. Clause exclusive de responsabilité 

Si le producteur n'a pas ces intentions louables, on a affaire à une clause de non-responsabilité. Si la clause est rédigée en termes trop généraux, il s'agit d'une clause exclusive de responsabilité. 

Plus la clause est précise, plus il faut admettre que c'est une clause de non responsabilité (une énumération des dangers)
. En cas de doute, il faut choisir l'interprétation en faveur du consommateur.

4. La mise en oeuvre de la loi

1. La prescription (LRFP 9)

Le délai de prescription s'éteint 3 ans après la connaissance du dommage. Le délai normal est un an (CO 60). La LRFP reprend le délai prévu par le droit européen. La révision de la RC prévoira peut-être un délai plus long.

2. La péremption (LRFP 10)

Le délai de péremption s'éteint après 10 ans à compter de la date de la mise en circulation.

3. Le rapport avec d'autres dispositions du droit fédéral ou cantonal (LRFP 11)

Tout ce qui n'est pas réglé par la LRFP, est réglé par le CO (le calcul de l'indemnité (). A côté de la LRFP, on peut toujours attaquer par la responsabilité contractuelle.

La perte de l'action contractuelle entraîne-t-elle la perte de l'action délictuelle?

1. Oui en matière de contrat d'entreprise

2. Non en matière de contrat de vente

4. Remarques

Une action contractuelle en matière de RC du fait des produits est perdue avec la prescription: 10 ans même si on connaît le dommage et l'auteur (par opposition à l'action délictuelle). 

Une action contractuelle dépend de l'exercice de certains incombances: vérifier que l'objet est conforme; si on ne le fait pas, on perd l'action de la garantie pour les défauts. Mais il reste l'action délictuelle (CO 41) et la LFRP. Mais cela ne vaut pas en matière de vente. Les dommage de l'action délictuelle demande des dommage illicites.
chapitre IV - responsabilite objective aggravee

§12 quelques generalites

1. le fondement

Il y a responsabilité objective aggravée chaque fois qu'une personne répond d'un préjudice sans qu'on puisse mettre à sa charge ni faute (responsabilité pour faute), ni défaut de diligence (responsabilité objective simple). Cette responsabilité est le plus souvent attachée à une exploitation présentant pour les tiers un risque qualifié. 

Le risque particulier fonde la responsabilité. De nouveaux risques apparaissent avec les développements techniques. Il n'est pas lié au rapport de la personne. Les lois spéciales sont donc créées au fur et à mesure des risques et elles ne figurent donc pas dans le CO.

2. les differentes lois

1. Loi fédéral sur la responsabilité civile des entreprises de chemins de fer et de bateaux à vapeur et de la Poste suisse

LRespC 1-6ss sont liés à la construction et à l'exploitation des chemins de fer. LRespc 6ss prévoient des faits libératoires ( il n'y a donc pas vraiment une responsabilité causale.

2. Loi fédéral concernant les installations électriques à faible et à fort courant

LIE 27-41

3. Loi fédéral sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages

LChP 15 (chasse et pêche). R) Souvent une obligation d'assurance en plus: LChP 6.

4. Loi sur la responsabilité civile en matière nucléaire

LRCN 3, 5 (matière nucléaire). La responsabilité est illimitée. Une assurance peut être obligatoire et l'assuré paie la différence. La responsabilité pour l'exploitant. Par exemple, LRCN 16d a été invoqué par les agricultures après Tchernobyl.

5. Loi fédérale sur les installations de transport par conduites de combustibles ou carburants liquides ou gazeux

LITC 33 (installation de transport par conduites).

6. Loi  sur la responsabilité du fait des produits

LRFP 1, 5. Le risque qualifié est le défaut du produit. Il y a quand même un élément de faute (diligence); mais c'est une sorte hybride. Par exemple, Contergan: on n'a pas pu invoquer LRFP 5 parce que "l'état scientifique..." ne permettait pas de connaître le développement des risques.

3. la reforme

La réforme a une approche pointilliste. Le législateur est plus lent que le développement technique et il pourrait oublier des choses (désavantages de faire un code ou d'insérer dans le CO).

Le législateur italien quant à lui a créé une norme générale qui n'est pas une responsabilité objective aggravée, car on peut trouver une preuve libératoire.

L'art.22 de l'avant-projet, est une clause générale (tout comme CO 41) pour les activités dangereuses sans possibilité de se libérer. Toutefois, 22 II et III atténuent le pouvoir du juge: celui-ci ne peut pas inventer de responsabilité objective aggravée, mais il peut procéder par analogie avec les autres lois. L'art. 22 III réserve les lois spéciales en cas de lacunes, s'il n'y a pas de loi, le juge peut résoudre le litige sur l'art. 22. L'avant-projet a une approche moins libérale.

§13 La responsabilite du detenteur d'un vehicule automobile

1. generalites

1. Bases légales et délimitations

LCR, ORC, conventions internationales.

Si la LCR s'applique, les autres lois sont exclues. Les autres dispositions spéciales n'ont alors aucune importance ( cela dépend du champ d'application de la LCR. LCR 58 I ne couvre pas les dommages purement économiques: ni les dommages personnels ou matériels.

Exceptions
· LCR 59 IV a, b les exceptions (un contrat de transport)

· LCR 62

2. Fondement

La responsabilité est fondée sur le danger inhérent à l'emploi du véhicule. Il n'est pas nécessaire que le détenteur ne commette de faute ni une violation du devoir de diligence.

3. Champ d'application

LCR 58 est la norme principale. Toute personne qui subit un préjudice peut se fonder sur 58.

a. Quant au moyen utilisés  un véhicule automobile

La responsabilité de la LCR est limitée à la réparation des préjudices causé par un véhicule automobile. Pour être considéré comme un véhicule automobile, un engin doit remplir les 4 conditions suivantes (LCR 7):

1. être un véhicule = un engin capable de circuler
2. être pourvu d'un propre dispositif de propulsion c'est-à-dire être capable de se mouvoir de manière autonome en produisant ou transformant lui-même l'énergie mécanique nécessaire à sa propulsion (( vélo ( force humaine, animale, apesanteur).

3. être conçu pour circuler par terre (( les avions)

4. ne pas devoir de suivre une voie ferrée
En vertu de LCR 89 I, le Conseil fédéral peut néanmoins soustraire à l'application des dispositions sur la responsabilité et l'assurance "les véhicules automobiles ayant un moteur de puissance minime ou n'atteignant qu'une vitesse restreinte ou ceux qui empruntent rarement la voie publique".

b. Quant à l'aire empruntée - la voie plublique

En vertu de LCR 1 I, la loi régit la circulation sur la voie publique ainsi que la responsabilité civile et l’assurance pour les dommages causés par des véhicules automobiles ou des cycles. Il faut en déduire que, si les règles sur la circulation routière ne sont valables que sur les voies publiques, les dispositions spéciales concernant la responsabilité s'appliquent à tous les préjudices causés par des véhicules. Il n'y a donc pas de restriction dans l'espace.

Cette définition est large. Si on a un véhicule, la LCR s'applique et la responsabilité du détenteur est principalement engagée. Mais l'emploi n'est pas une condition d'applicabilité de la LCR. Si l'accident a lieu sur la voie privée, la LCR s'applique aussi en ce qui concerne la RC et l'assurance.

c. Quant aux personnes lésées

Toute personne qui subit un préjudice par suite de l'emploi d'un véhicule automobile peut en principe en obtenir la réparation si les conditions de la responsabilité du détenteur sont remplies. Il importe peu que la victime se trouve à l'intérieur ou à l'extérieur du véhicule. Le détenteur est donc aussi responsable du préjudice subi par le passager ou le conducteur de son véhicule, comme il est responsable, dans une certaines mesure du moins, de celui que subit un autre détenteur.

Il existe néanmoins quelques exceptions. La plus importante est celle-ci: les personnes assurées obligatoirement contre les accidents ne peuvent agir contre le détenteur en réparation du préjudice non couvert par l'assurance, dans le cas où ce détenteur est leur employeur ou l'un de ses proches, que sont peut lui reprocher une faute grave (LAA 44)

Précisions:

· Si un contrat de transport entre le transporteur et la victime a été passé, LCR 59 IV b s'applique.

· Le conjoint ou les proches du détenteur 58 et 63 IIIb. Si le conjoint subit un dommage, il peut rechercher le détenteur, mais l'assureur ne vas pas payer. Sauf exception (LAA 44) s'il y a une faute grave pour rechercher le parent ou le conjoint il faut une faute grave.

2. L'énoncé des conditions légales

1. Les conditions générales de responsabilité

LCR 58 prévoit 2 conditions générales de responsabilité. La victime doit prouver ces deux conditions.

1. Un préjudice
La responsabilité du détenteur n'est engagée que si la victime a subi un préjudice. 

1. Le préjudice doit résulter d'une atteinte à l'intégrité corporelle ou des dégâts causé à des biens meubles ou immeubles. Seuls sont donc réparés les préjudices corporels et matériels (pas purement économiques).

2. Le préjudice peut consister soit en un dommage au sens propre, soit en un tort moral (LCR 62).

3. Tous les préjudices visés par la disposition sont en principe réparés aux mêmes conditions. La seule exception concerne le dommage matériel qui, dans les relations entre détenteurs, n'est réparé que si l'on peut établir une faute à la charge de l'autre partie (LCR 61 II).

2. Le rapport de causalité

La responsabilité du détenteur n'est engagée que si la victime peut établir que le préjudice a été causé par l'emploi d'un véhicule (par suite de).

3. Les faits interruptifs de causalité

La responsabilité est exclue, si le détenteur parvient à prouver cumulativement les 2 faits suivants (ces faits interruptifs de causalité ne sont pas vraiment des faits libératoires) (LCR 59):

· Que le préjudice a été causé par la force majeure, la faute grave du lésé ou la faute grave d'un tiers

· Que l'on ne peut lui reprocher ni faute additionnelle, ni défectuosité du véhicule, ces faits augmentant le risque attaché au véhicule et neutralisant en quelque sorte l'influence des faits interruptifs (prouver que l'on a soi-même pas commis de faute, et que le véhicule n'était pas défectueux).

2. Les conditions spéciales

Deux conditions doivent être remplies:

1. Etre détenteur
2. Réalisation du risque

3. Le sujet de responsabilite

La notion de détenteur n'est pas la même que celle du détenteur du droit réel. Il s'agit d'une notion autonome de la LCR. En principe, le détenteur est responsable (LCR 58). On distingue deux types de détenteur:

1. Un détenteur réel
2. Un détenteur fictif
1. Le détenteur réel

a. Définition

Détenteur réel = celui qui exerce la maîtrise effective sur le véhicule et s'en sert pour son compte et à ses risques. L'idée est que la charge de la responsabilité doit incomber à celui qui introduit le véhicule dans la circulation, en tire profit et est en mesure de prendre toutes précautions pour éviter la réalisation du risque.

Le détenteur réel est souvent le propriétaire mais pas forcément. Le détenteur est une notion de fait pour la LCR: celui qui exerce une maîtrise effective du véhicule et s'en sert à profit et à ses risques. 

b. Aspects complémentaires

1. La maîtrise effective du véhicule

Le détenteur est d'abord celui qui dispose réellement et directement du véhicule. Ce qui peut poser des problèmes dans la famille ou dans l'entreprise. Avoir la maîtrise effective sur le véhicule signifie avoir le pouvoir de décider si et dans quelles conditions le véhicule pourra circuler. Celui qui peut décider de la mise en circulation du véhicule.

2. Un intérêt prépondérant à l'emploi du véhicule

Le détenteur est celui qui en tire profit ou agrément, celui qui y a un intérêt permanent et prépondérant. C'est pourquoi il se charge en principe des frais d'équipement, d'entretien et d'utilisation.

Dans les entreprises, il s'agit souvent de l'employeur. Avoir un intérêt prépondérant de la conduite du véhicule signifie le profit et l'acceptation de la charge, les frais du véhicule.

c. Détenteur, notion de fait

La qualité de détenteur se détermine selon la situation de fait. Cette notion de détenteur se détermine selon des critères de faits. 

Le propriétaire n'est pas forcément le détenteur du véhicule. Le propriétaire n'est pas détenteur s'il n'a pas la maîtrise ou ne retire pas de profits. Le permis de circulation ne permet pas de le déterminer, ni la police d'assurance. Ce qui compte c'est qu'un contrat d'assurance soit conclu pour tel véhicule. L'important est que le dommage causé à des tiers soit réparé.

Le détenteur n'est pas forcément le conducteur. Si on prête sa voiture, on continue d'être détenteur. La responsabilité du conducteur est alors régie par CO 41 (faute de circulation). La victime va rechercher le détenteur plutôt que le conducteur, car le détenteur répond de la faute du conducteur et des auxiliaires au service du véhicule comme de sa propre faute (LCR 58 IV).

d. Les sujets de responsabilité

· La victime doit rechercher le détenteur (qui ne correspond pas forcément au conducteur selon LCR 58). 

· Si la victime veut rechercher le conducteur, cela sera plus difficile, car elle doit se fonder sur CO 41 et donc prouver l'illicéité et la faute.

· La victime peut s'adresser directement à l'assureur selon LCR 65 I. L'assureur ne peut se retourner contre le détenteur que s'il a commis une faute: la faute de l'auxiliaire ne compte pas.

· Le détenteur peut également se retourner contre le conducteur.

e. Différence entre la responsabilité objective aggravée et la responsabilité subjective de CO 41

La responsabilité objective aggravée fait complètement abstraction du comportement de l'individu (et de la faute). Dans CO 41, on se demande si l'auteur du dommage a eu un comportement diligent et si ce comportement peut lui être subjectivement imputé. La responsabilité pour faute a son enracinement dans la morale. 

Dans la responsabilité objective, par contre, on s'attache aussi au comportement déraisonnable, mais il n'y a pas de diligence. La seule chose est que certaines activités présentent des risques spécifiques. Tout ce que le débiteur aurait pu ou n'aurait dû ne pas faire, ne rentre pas en ligne de compte. La responsabilité est fondée sur autre chose que la diligence.

f. L'intérêt de ces distinctions

Ces distinctions sont importantes. La victime d'un accident peut s'en prendre au détenteur ou à l'assureur. Il est important de connaître le détenteur, lorsque on n'obtient pas tout de l'assurance. Le montant de l'assurance s'élève à 3 millions maximum.

Ces distinctions sont également importantes, car l'assurance ne paie que des dommages causés à des tiers et pas ceux causé au détenteur. Il arrive que l'assurance paie les dommages causés au détenteur lui-même. 

Une dame au volant de la voiture de son mari perd le contrôle du véhicule et s'écrase. L'assurance occupant prend en charge les frais. Elle recherche le détenteur pour la perte de gain. Selon le TF, l'épouse est codétentrice avec son mari. L'assurance n'a donc pas à payer. Il n'y a pas de responsabilité selon LCR 58 entre les codétenteurs. Par contre si l'époux utilise le véhicule pour le travail, l'épouse peut rechercher son mari de détenteur
.

Un amant prête à sa maîtresse sa voiture. Elle en a les clés et l'utilise quand elle veut. Il n'est pas possible de rechercher l'amant
. 

Un preneur de leasing, locataire de longue durée, mise à disposition du fils la voiture du père.

2. Le détenteur fictif

Bien qu'il ne s'agisse pas d'un détenteur réel, la loi lui confère la qualité de détenteur. C'est une personne qui se substitue dans certains cas au détenteur réel.

a. Les exploitants d'une entreprise de la branche automobile: le garagiste (LCR 71)

Celui qui confie son véhicule à un garagiste ou à un autre professionnel de la branche automobile ne perd pas la maîtrise sur ce véhicule. Il reste donc détenteur au sens de LCR 58 I. Néanmoins, en vertu de LCR 71 I, le garagiste réponde seul du préjudice comme un détenteur. L’exploitant d’une entreprise de la branche automobile répond comme un détenteur des dommages causés par un véhicule automobile qui lui a été remis pour être garé, réparé, entretenu transformé ou à d’autres fins analogues. La responsabilité civile du véritable détenteur et de son assureur n'est pas engagée.

Les exploitants visés et ceux qui construisent des véhicules automobiles ou en font le commerce doivent conclure une assurance responsabilité civile pour l’ensemble de leurs propres véhicules et de ceux qui leur sont remis. Les dispositions relatives à l’assurance du détenteur sont applicables par analogie.

Le garagiste répond comme un détenteur d'un véhicule qui lui a été confié pour être réparé. Le "propriétaire" reste détenteur réel, mais c'est la RC du garagiste qui est engagée. Le garagiste répond du fait de ses auxiliaires. Le corollaire de LCR 71 I est l'obligation de conclure une assurance (LCR 71 II).

b. Les organisateurs de courses de vitesse (LCR 72 II)

En raison du danger accru que présentent les courses de vitesse sur la voie publique, LCR 72 II institue une responsabilité spéciale pour les organisateurs. Ceux-ci répondent du préjudice causé aux tiers par les véhicules des participants et ceux qui sont au service de la manifestation, ainsi que (et c'est une particularité) par les cycles engagés dans la course. 

Les organisateurs répondent du dommage causé par les véhicules des participants ou des suiveurs ou par tout autre véhicule utilisé au service de la manifestation; les dispositions sur la responsabilité civile des détenteurs de véhicules automobiles s’appliquent par analogie.

c. Véhicules utilisés sans droit (LCR 75)

1. Le voleur et son complice

Celui qui soustrait un véhicule sans droit est tenu comme un détenteur de la réparation du préjudice qu'il cause à des tiers par suite de l'emploi de ce véhicule. Cette responsabilité aggravée est la conséquence de l'infraction commise. Notons que l'obligation de réparer s'étend aussi au conducteur qui savait ou devait savoir que le véhicule avait été soustrait.

La loi vise simplement le vol d'usage (LCR 94 I). Le voleur assume une responsabilité. Le conducteur complice répond solidairement avec lui, s’il savait dès le début de la course ou pouvait savoir en prêtant toute l’attention commandée par les circonstances que le véhicule avait été soustrait. 

2. Le détenteur réel

Cette responsabilité n'a pas pour effet de libérer le véritable détenteur et son assureur. Ils répondent en effet des préjudices causés (LCR 75 II), sauf à l'égard de celui qui a soustrait le véhicule et ses complices. Il peut réponde des dommages causés par le voleur à des tiers.

L'assureur paiera les dégâts; le détenteur ne subira pas de malus, si il n'avait commis aucune négligence ni faute. Si le voleur se blesse, il n'a aucune créance contre le détenteur réel du véhicule. Le détenteur répond quand même pour le voleur, dans le cas où on ne retrouverait pas le voleur. La victime veut que son dommage soit réparé. Si on connaît le voleur, sinon LCR 76 en plus.

d. Autres détenteurs fictifs

1. Le préjudice causé par un véhicule inconnu (LCR 76)

Les institutions d'assurance autorisées à exercer leur activité en Suisse dans le secteur de l'assurance responsabilité civile pour véhicules automobiles constituent et exploitent en commun un fonds national de garantie ayant sa propre personnalité juridique. Le préjudice est couvert par ces assureurs. Ce régime, financé par une partie des primes des preneurs d'assurance RC couvre tous les préjudices corporels, ainsi que les dommages matériels dépassant une franchise fixée par le Conseil fédéral. C'est une assurance RC sans responsabilité.

Le fonds national de garantie répare, selon les principes régissant l'assurance du détenteur, les dommages corporels et matériels causés par des véhicules automobiles, des remorques ou des cycles inconnus ou non assurés.

2. Le préjudice causé par un véhicule non assuré (LCR 77)

Les cantons doivent assumer la réparation du préjudice causé par un véhicule auquel ils ont accordé ou laissé le permis de circulation en dépit du fait qu'il n'y avait pas ou plus d'assurance.

e. Conclusion

Il y a toujours un détenteur qui répond du conducteur et de ses auxiliaires. Le conducteur engage la responsabilité du détenteur. En cas de faute, le conducteur est responsable selon CO 41.

3. Les personnes dont le détenteur répond

C'est le détenteur qui est seul sujet de la responsabilité. Il doit répondre aussi du fait de ses auxiliaires, sans qu'il lui soit possible de se libérer en prouvant qu'il a pris toutes les précautions pour éviter la survenance du préjudice. LCR 58 IV et 58 I énoncent le principe. Il répond des fautes du conducteur vis-à-vis des tiers, ainsi que de ses auxiliaires (aide chauffeur), même s'il n'a lui-même pas commis de faute.

a. Le conducteur

C'est la personne qui pilotait le véhicule, qui se trouvait au volant de l'automobile ou au guidon de la moto. Il s'agit d'abord des conducteurs autorisés, de ceux qui agissent avec le consentement exprès ou tacite du détenteur. Mais il peut aussi s'agir des conducteurs "non autorisés", de ceux qui conduisent un véhicule qu'ils ont soustrait illicitement au détenteur.

b. Les auxiliaires au service du véhicule

Cette expression englobe toute personne qui, sans conduire le véhicule, participe en vertu d'un rapport de droit ou de fait à son emploi.

Toutefois, le détenteur ne répond pas des fautes du conducteur envers l'assureur (sa prime RC n'augmente pas).

4. La réalisation du risque (LCR 58)

LCR 58ss ne s'appliquent en principe que si le préjudice est causé par un véhicule à l'emploi. Dans quelques cas particuliers, le législateur a néanmoins étendu la responsabilité du détenteur à la réparation de préjudices causés par un véhicule qui n'était pas à l'emploi.

1. La responsabilité pour le préjudice causé par un véhicule à l'emploi (principe)

a. L'automobilité

Pour que le risque se réalise, le véhicule doit être employé (sinon LCR 58 II s'applique lorsque le véhicule n'est pas employé). L'emploi est déterminant et non pas la mise en circulation du véhicule. Lors d'un accident, la réalisation d'un risque est liée à l'usage du véhicule. Un véhicule est à l'emploi chaque fois que l'accident qu'il cause est dû à la réalisation du risque spécifique, résultant de l'utilisation des organes mécaniques du véhicule.

Sont des risques spécifiques du véhicule tous les dangers provenant essentiellement de l'autopropulsion rapide d'un véhicule assez lourd, à l'aide de forces qui se développent dans ce véhicule. Les principales manifestations du risque spécifique sont: la vitesse, la puissance, la masse, l'effet de surprise ou de frayeur. On parle de l'automobilité.

Un véhicule est à l'emploi même si il est immobilisé dans le trafic (un automobiliste perd les skis fixés sur le toit de sa voiture). Ce qui est déterminant c'est l'apparition des situations dangereuses: un véhicule arrêté aux phares allumés est quand même à l'emploi; par contre, un véhicule dans un champ, n'est pas un véhicule employé
.

b. Application

Un tracteur tire une faucheuse et une des palettes se détache, sectionne un câble à haute tension et casse les vitres du voisin. Pour savoir si LCR 58 I s'applique, on se demande si le véhicule était à l'emploi?
 Selon le TF, il n'y a pas d'emploi. Ce n'est pas parce qu'on a affaire à un véhicule automobile que le risque s'est réalisé. L'automobilité n'est pas à l'origine de l'accident. La cause adéquate du dommage doit résulter de l'usage des organes mécaniques. Les palettes étaient usées. Comme il n'y a pas d'emploi, LCR 58 ne s'applique pas.

De plus, la responsabilité du paysan ne peut pas être engagée en vertu du LCR 58 II, car bien que le véhicule ne soit pas à l'emploi, l'accident produit ne constituait pas un accident de la circulation routière. 

Toutefois, le paysan n'échappe pas à CO 41. S'il n'entretient pas sa faucheuse, il encourt un responsabilité pour faute. Le TF n'a pas retenu la faute, car le paysan avait entretenu sa faucheuse. Il n'a donc ni agi par imprudence, ni par négligence. Cette décision du TF est trop clémente, car pour excuser le paysan, on ne lui reconnaît pas les connaissances techniques nécessaires. Le TF lui reconnaît des incapacités subjectives autre que la capacité de discernement.

2. La responsabilité pour le préjudice causé par un véhicule non à l'emploi (exceptions) (LCR 58 II)

a. La responsabilité en cas d'accident de la circulation

LCR 58 II permet au lésé d'obtenir à certaines conditions la réparation du préjudice causé par un véhicule qui n'est pas à l'emploi, pourvu que ce préjudice soit survenu au cours d'un accident de la circulation(. 

La responsabilité du détenteur est en ce cas subordonnée à la réalisation d'une condition supplémentaire qui remplace le risque spécifique:

1. en cas de faute du détenteur: on retombe donc dans un cas de responsabilité aquilienne (CO 41)

2. en cas de faute d'une personne dont le détenteur répond (LCR 58 IV): il s'agit à nouveau d'une responsabilité objective, mais le détenteur ne peut invoquer aucune preuve libératoire (le conducteur ou l'auxiliaire du véhicule)

3. en cas de défectuosité du véhicule: il s'agit également d'une responsabilité objective, puisque le détenteur répond d'un vice non reconnaissable ou d'une défectuosité due à la faute d'un tiers.

Lorsqu’un accident de la circulation est causé par un véhicule automobile qui n’est pas à l’emploi, la responsabilité civile du détenteur est engagée si le lésé prouve que ce dernier ou des personnes dont il est responsable ont commis une faute ou qu’une défectuosité du véhicule a contribué à l’accident.

b. La  responsabilité en cas d'assitance prêtée lors d'un accident (LCR 58 III)

Le détenteur est également responsable, dans la mesure fixée par le juge, des dommages consécutifs à l’assistance prêtée lors d’un accident où son véhicule automobile est impliqué, si l’accident lui est imputable ou si l’assistance a été prêtée à lui-même ou aux passagers de son véhicule (LCR 58 III). C'est la contrepartie de l'obligation faite à chacun de venir en aide aux victimes d'un accident (LCR 51).

Deux cas à distinguer:

1. Si l'accident est imputable au détenteur

Lorsque la responsabilité du détenteur est engagée en vertu de LCR 58 I-II, il est tenu de réparer en principe tout préjudice causé par l'assistance. 

2. Si l'accident n'est pas imputable au détenteur
Lorsque le détenteur dont le véhicule est impliqué dans l'accident est libéré de sa responsabilité, il ne répond que du préjudice qui résulte de l'assistance qui lui a été portée, à lui ou aux passagers de son véhicule; il pourrait dans ce cas se retourner contre le responsable de l'accident. Comme il profite de l'assistance qui lui est prêtée, il répond du dommage subi par celui qui vient lui porter secours. 

Cette personne peut demander le remboursement du dommage subi, en prêtant assistance, notamment comme dans le cas d'une gestion d'affaire. On se trouve en présence d'une gestion d'affaire dans l'intérêt du maître. Ce principe présente pour le lésé 2 avantages:

1. La réparation du préjudice est aussi couverte par l'assurance RC du détenteur.

2. Il pourra s'en prendre directement au détenteur ou à son assureur, et non à chacune des personnes auxquelles il a prêté assistance.

5. Conclusion

Pour qu'il y ait une responsabilité objective aggravée, une loi spéciale doit avoir été prévue par le législateur ( il y a donc un numerus clausus de cas de responsabilité objective aggravée. 

1. L'Avant-projet de révision

Cette conception est remise en cause par le projet (art. 1 et 22). Pour qu'un dommage soit imputable: outre un comportement fautif de l'auteur (CO 41) ou de ses auxiliaires (CO 55), on retiendra la responsabilité de la personne qui exploite une activité dangereuse (( art. 22). 

	Droit actuel
	Avant-projet

	Norme spéciale
	Norme générale


Une activité dangereuse est une activité qui l'est de par sa nature. On définit une norme générale de responsabilité pour le risque. Alors que le système actuel se fonde sur une norme spéciale. Le juge pourra alors décider qu'un comportement est une activité considérée comme dangereuse.

Par exemple, un bateau blesse un nageur. Le droit en vigueur ne prévoit pas de norme spéciale à ce sujet ( il n'y a donc pas de responsabilité causale du détenteur. Mais selon l'avant-projet (art. 22), le juge pourrait définir l'activité comme dangereuse. Les juges auront-ils le courage de définir une activité comme dangereuse?

2. Cas du nageur
 

a. Une disposition prévoyant une responsabilité objective aggravée?

Un bateau blesse un nageur. La dame fonde sa prétention sur la LNI. Elle déduit de cette obligation d'assurance une responsabilité objective aggravée (par analogie avec la LCR). LCR 65 prévoit un droit d'action direct contre l'assureur qui répond du dommage causé par l'assuré. Elle déduit que la LNI prévoit une responsabilité causale, ce qui n'est en fait pas le cas. Il faudrait une disposition comparable à LCR 58. La LNI prévoit une responsabilité obligatoire, mais pas une responsabilité objective aggravée. Il faut donc agir selon CO 41.

b. CO 41

CO 41 est une norme générale de responsabilité qui s'applique faute de mieux. L'assurance est une façon de faire fonctionner la responsabilité. Si on n'a pas d'assurance, on ne peut peut-être pas payé: le dommage reste alors non réparé. L'assurance ne fonctionne que si la responsabilité de l'assuré est engagée.

Il n'y a donc pas d'action.

En principe, la faute concomitante de la victime n'est pas une exclusion du droit à la réparation du dommage. Toutefois, la faute est tellement grave dans ce cas que la victime ne peut pas bénéficier de la réparation. On ne peut rien reprocher à l'auteur. Après la responsabilité est hors cause ( Le dommage de la victime est mise au second plan. Le concomitant a sa responsabilité exclue.

c. Selon l'Avant-projet

Ne faudrait-il pas revoir les choses selon la norme générale de l'AP. La situation est tellement dangereuse que la responsabilité est engagée sans faute (art. 22 AP). La responsabilité objective aggravée doit être séparée de toute faute. Même si la victime a commis une faute, cela ne fait que réduire l'indemnité mais pas l'exclure. Si l'art. 22 était en vigueur, le juge aurait-il retenu une telle responsabilité indépendamment du comportement de la victime? Le législateur n'a pas voulu prévoir dans la LNI une responsabilité aggravée. Donc le juge ne pourrait pas aller contre cette volonté. Si la LNI n'existait pas, le juge aurait pu.

titre 2 : la réparation du préjudice

chapitre i - l'action en dommages-intérêts

§14 quelques généralités

1. L'objet de l'action

1. L'action en dommages-intérêts

La personne qui a subi le dommage a le droit d'obtenir une indemnité de telle sorte qu'elle se retrouve dans la situation dans laquelle elle aurait été si elle n'avait pas subi le dommage.

Dans 99% des cas, on n'intente pas une action en dommages-intérêts, mais on passe une transaction (rencontres des avocats et des assureurs). Celui qui a subi un dommage commencer par s'adresser directement à la personne qu'il estime responsable en lui demandant réparation. Si les parties parviennent à s'entendre, elles passeront une transaction et mettront ainsi un terme à leurs rapports. On paie en dehors d'un procès.

Si la victime ne peut obtenir satisfaction, elle doit agir en justice, en intentant au responsable une action en dommages-intérêts, soit auprès d'un tribunal, soit auprès d'un arbitre (contrat d'arbitrage). Par cette action, la victime demande au juge de condamner la ou les personnes responsables au versement d'une indemnité destinée à couvrir tout ou partie du préjudice subi (une compensation ).

2. L'action en réparation du tort moral

Fréquemment, l'action en dommages-intérêts sera doublée d'une action en réparation du tort moral.  On fait cette action dans la même demande mais dans des conclusions différentes: réparation de la souffrance.

2. La nature de l'action

1. L'action civile

L'action en dommages-intérêts est une action de nature civile, qui relève de la compétence des tribunaux civils et qui peut faire l'objet d'un recours en réforme au TF (OJ 43ss).

Certaines procédures pénales permettent cependant à la victime d'agir aussi devant la juridiction pénale qui connaît de l0infraction commise par l'auteur, en se constituant partie civile (action jointe).

2. L'action condamnatoire

C'est une action qui condamne à fournir une prestation, que ce soit le versement d'argent ou l'accomplissent d'une obligation en nature. Le défendeur est condamné à faire quelque chose (verser une indemnité).

3. L'action pécuniaire

L'action pécuniaire a pour fonction de fournir un paiement.

3. La délimitation par rapport à d'autres actions

1. L'action réparatrice

L'action réparatrice permet de corriger les effets de l'atteinte subie. Ce n'est pas une action défense.

2. Les actions défensives

a. En rapport avec les droits de la personnalité (CC 28)

Elles sont en rapport avec les atteintes aux droits de la personnalité. On distingue:

· Les actions en cessation du trouble
· Les actions en constatation
· Les actions en prévention ont pour objet d'empêcher une atteinte imminente de se produire.

b. En rapport avec la propriété foncière

· propriété (CC 681ss)

· possession (CC 926)

· action en cessation ou prévention du trouble (CC 679)

c. En rapport avec la LCD

Une action en constatation établit que le trouble est passé et qu'il ne doit plus se reproduire. Les deux cours de droit civil du TF se disputent au sujet des cas d'atteinte à la personnalité par voie des médias (CC 28 et LCD 9). 

La LCD prévoit que celui qui, par un acte de concurrence déloyale, subit une atteinte dans sa clientèle, son crédit ou sa réputation professionnelle, ses affaires ou ses intérêts économiques en général ou celui qui en est menacé, peut demander au juge:

a) De l'interdire, si elle est imminente;

b) De la faire cesser, si elle dure encore;

c) D'en constater le caractère illicite, si le trouble qu'elle a créé subsiste.

Si on déclare dans un journal qu'un tel vend de mauvais produits (les fours à micro-ondes), on a un comportement contraire à la concurrence. La personne lésée a donc 2 moyens pour agir. Mais la Ie Cour civile applique LCD 9 et la IIe Cour CC 28. CC 28a prévoit que le trouble qui a été créé subsiste. Les 2 cours ne s'entendent pas sur cette expression.

· Soit le trouble doit subsister concrètement (conception restrictive).

· Soit il suffit que l'on puisse encore prendre connaissance de l'atteinte (conception large).

d. En rapport avec la LCart

e. En rapport avec CO 59

Celui qui est menacé d'un dommage provenant du bâtiment ou de l'ouvrage d'autrui a le droit d'exiger du propriétaire que celui-ci prenne les mesures nécessaires pour écarter le danger.

f. Conclusion

· Les actions défensives permettent de contrer une atteinte.

· Les actions en dommages-intérêts permettent de demander la réparation d'une atteinte (action réparatrice).

· Les actions en constatation sont subsidiaires. On ne peut plus rien faire, mais on veut constater afin de prévenir un litige futur du même temps. 

§15 Les conditions personnelles

1. La qualité pour agir

a. La victime et ses ayants cause

La qualité pour agir appartient à la victime directe (le lésé immédiat), mais pas aux victimes par contrecoup.

Si la victime est décédée (CC 560), les héritiers reçoivent la créance en dommages-intérêts, puisqu'il s'agit de créances pécuniaires.

La victime peut céder sa créance (CO 165ss).

Si il y a plusieurs victimes avec un dommage indivisible (pollution) ou un dommage de masse, elles doivent agir conjointement ou nommer un mandataire commun qui les représentera dans le procès.

Il va de soi qu'une personne morale ou une société assimilée peut agir en justice, dans la mesure où elle est elle-même victime d'un préjudice.

b. Les tiers lésés par ricochet?

Les tiers qui ne subissent qu'un préjudice réfléchi n'ont pas qualité pour agir, à moins que la loi ne leur en reconnaissent le droit.

2. La qualité pour défendre

a. Le sujet de responsabilité et ses ayants cause

L'action est d'abord dirigée contre le sujet de responsabilité, c'est-à-dire contre la personne désignée par la norme de responsabilité applicable: l'auteur de la faute, en responsabilité aquilienne (CO 41) ou celui qui réalise l'état de choses auquel la loi attache une responsabilité objective (détenteur LCR 58).

Si le sujet de la responsabilité décède, les héritiers peuvent prendre sa place (à moins qu'ils ne répudient la succession parce qu'elle est trop lourde à supporter CC 560), puisqu'il s'agit d'une dette de la masse successorale.

b. L'assurance-responsabilité civile

Il est fréquent que le sujet de la responsabilité ait contracté une assurance pour se couvrir contre les risques de sa responsabilité. Il n'existe de soi aucun lien contractuel entre l'assureur et la victime, de telle sorte que celle-ci ne peut directement agir contre celui-là.

Toutefois:

· En vertu de LCA 60 I, le tiers lésé dispose d'un droit de gage légal sur l'indemnité due au preneur d'assurance. L'assureur peut s'acquitter directement entre les mains de la victime.

· Il est des cas dans lesquels la victime dispose d'une action directe contre l'assureur. Celui-ci a dès lors qualité pour défendre.

§16 La prescription

I. Généralités

1. Le principe

La sécurité juridique exige que le créancier ne tarde pas trop à exercer son droit. C'est pourquoi l'écoulement du temps fait s'éteindre (le droit n'existe plus, il y a péremption), sinon la créance, du moins la prétention attachée à celle-ci. C'est la prescription. Passés certains délais sans qu'il y ait suspension ou interruption, le débiteur peut opposer au créancier une exception; le droit d'agir est alors paralysé et le juge doit rejeter l'action. On vide le litige. Le droit ne tombe pas, mas il est paralysé par une exception.

2. Les dispositions applicables

Dans quel délai la victime doit-elle agir? La sécurité juridique interdit que l'on se penche sur une période trop éloigné. Seul CO 60 en matière de RC traite de la prescription. Pour le reste, les règles de la partie générale (CO 127-142) sont applicables.

Les règles générales de la prescription sont CO 127-142. Ces dispositions s'appliquent à toutes les actions et donc également aux actions en dommages-intérêts et en réparation du tort moral. Le législateur a néanmoins édicté quelques règles particulières, qui ne concernent que la durée des délais.

a. La disposition générale: CO 60

Elle s'applique à la responsabilité aquilienne et à toutes les responsabilités objectives simples du CC et du CO. Elle s'applique aussi à certaines responsabilités objectives aggravées, soit parce que les lois spéciales y renvoient expressément, soit parce qu'elles ne contiennent aucune disposition spéciale.

b. Les dispositions spéciales qui dérogent à CO 60

Ces dispositions ne s'appliquent cependant que si la personne recherchée encourt une responsabilité fondée sur la loi spéciale(LCR 83, LIE 37, LRFP 91).

3. La présentation générale du système

On trouve 3 délais différents:

1. un délai ordinaire, relativement bref, à point de départ subjectif (connaissance du dommage)

2. un délai subsidiaire, relativement long, à point de départ objectif (événement dommageable)

3. un délai extraordinaire, qui dépend de la prestation de l'action pénale, pour les cas où l'acte illicite constitue une infraction.

2. Le délai ordinaire (point de départ subjectif)

L'action en dommages-intérêts est d'abord subordonnée à un délai de prescription relativement bref, mais qui ne court pas avant que la victime ait eu connaissance du dommage et de la personne responsable. C'est ce que prévoit CO 60 I et les dispositions apparentées.

1. Le début du délai

La loi retient comme point de départ le moment où le lésé a eu connaissance du dommage et de la personne tenue de le réparer (exception à CO 130). Le point de départ est subjectif. 

a. La connaissance du dommage

Il faut entendre par dommage non pas l'acte dommageable, mais ses conséquences sur les biens de la victime. Il s'agit de la connaissance effective du dommage, ce qui ne correspond pas au moment où on aurait pu prendre connaissance du dommage (en faveur de la victime). La jurisprudence a consacré à cet égard la théorie de l'unité du dommage: les conséquences découlant d'une même atteinte forment un tout; la victime ne peut en avoir connaissance aussi longtemps que ce dommage évolue.

b. La connaissance de la personne tenue à réparation (auteur)

La victime doit avoir suffisamment d'informations pour qu'elle puisse agir contre le responsable.

2. La durée du délai

a. La règle générale

CO 60 I prévoit un bref délai d'une année.

b. Exception

Les lois spéciales fixent un délai de 2 ans.

3. Effets

Si on n'agit pas à temps, on ne peut plus soulever l'exception, mais on ne perd pas le droit. La personne attaquée pourra soulever l'exception.

· Accident de voiture: hôpital, travail, rechute, hôpital, travail, rechute: le dommage est considérée globalement.

Il faut que la somme d'argent soit connue.

· Une Porsche contre un arbre (25.10.80). La voiture est envoyée à Stuttgart. Elle coûte DM 23'000 (09.03.81). Le propriétaire attaque la ville de Lausanne pour le mauvais entretien des routes (26.01.82) selon CO 58
.

Le délai de prescription est de 1 an, car le propriétaire invoque CO 58 et non LCR 83 (qui prévoit 2 ans). LCR 83 ne s'applique pas car le dommage est causé par l'emploi de son propre véhicule. Le moment pour le départ de la prescription est le moment où il reçoit la facture. Le propriétaire était donc dans les temps (09.03 ( 26.01).

3. Le délai subsidiaire (absolu)

L'action en dommages-intérêts est ensuite subordonné à un délai de 10 ans qui court à partir du moment où l'acte dommageable a eu lieu. Ce délai de 10 ans qui correspond au délai général de CO 127 n'a qu'une portée subsidiaire. Il tend à épargner l'auteur lorsque le fait dommageable n'a pas encore manifesté ses effets 10 ans après l'acte illicite. Comme il est plus long que le délai ordinaire, il ne peut pratiquement jouer un rôle que si et aussi longtemps que ce délai ne court pas.

1. Le début du délai

La loi se réfère à un élément objectif: le fait dommageable, par quoi il faut entendre l'acte qui a porté atteinte aux droit d'autrui. Dans les lois spéciales, on parle d'accident, de sinistre, d'influences nocives.

Le délai subsidiaire est le délai absolu de 10 ans qui court à partir du moment où le fait s'est produit, indépendamment de la connaissance du dommage et de son auteur. Il peut être mis en échec après par l'exception de prescription. 

2.La durée du délai

a. La règle générale

CO 60 I prévoit un délai de 10 ans.

b. Exception

En dérogation à cette règle on trouve cependant des dispositions spéciales instituant des délais de 3 ans ou de 5 ans.

3. Effets

Si on a connaissance du dommage après 10 ans, l'affaire est prescrite. La prescription est acquise. Le délai est absolu: il n'est pas possible d'obtenir plus. 

Si on apprend l'existence du dommage 9 ans et 6 mois après sa production, il ne reste pas 1 an pour agir, mais 6 mois (.

· Une injection sans effet immédiat, dont les lésions n'apparaissent que plus tard; le déversement d'eaux usées et la corrosion des bâtiments voisins, la soumission à des radiations.

4. Dissociation entre le fait dommageable et la lésion

Un problème se pose, lorsque il y a une dissociation dans le temps entre le fait dommageable (le comportement) et la lésion de la victime. On travaille en contact avec des radiations et la maladie se déclenche 20 ans plus tard. Selon Tercier et Deschenaux, on doit pendre en considération l'atteinte à la victime, l'effet. 

Le TF
 a jugé que l'acte dommageable doit être compris comme le dernier acte de l'auteur ayant causé le dommage, peu importe s'il dépend d'un long processus physique ou physiologique qui lui seul cause la lésion. Peu importe si l'acte n'a pas d'effet pendant longtemps. Peu importe que l'action soit prescrite avant que l'auteur ait pu en avoir connaissance. L'action peut être prescrite avant que la victime ait connaissance de l'atteinte vu que les effets ne sont pas encore déclenchés.

Les 10 ans commencent donc au moment de l'injection ou de l'émission de la radiation. Le résultat jurisprudentiel est peu satisfaisant. Si le dommage risque de se produire au-delà du délai de prescription, on peut envoyer un commandement de payer chaque année (mais pas au-delà de 10 ans, à mon avis).

4. La solution de l'avant-projet en matière de prescription 

L'art. 41 AP prévoit un délai de 3 ans au lieu d'1 an à compter du jour où le lésé a la connaissance du dommage. L'action se prescrit par 20 ans à compter du jour où le fait dommageable s'est produit ou a commencé à se produire (a fini de se produire)
. En ce qui concerne le fait dommageable qui perdure, le moment déterminant est l'instant où il s'arrête (mieux et plus précis).

Mais l'AP n'a pas tenu compte de la situation où le fait et l'effet sont séparés. La nouvelle règle ne change rien à cette situation injuste. Si on a connaissance 20 ans après la fin du comportement de l'auteur, la loi ne nous protège plus.

Il y a des situations dans lesquelles on ne sait même pas s'il y a dommage. Si les causes de l'accident sont incertaines et qu'il y a peut-être un dommage, est-ce que un jour l'enfant amputé d'un orteil aura des difficultés? Dans les 10 ans, on ne peut plus rien faire. Il faut donc faire opposition à la prescription. Sinon on peut faire une action limitée au principe de la responsabilité: on constate aujourd'hui la responsabilité et on interrompt la prescription. Dans tous les cas, on ne répare pas le dommage hypothétique (mais on répare le dommage futur certain). On peut donc envisager une action limitée à constater la responsabilité, et interrompre la prescription pour une durée fixée arbitrairement.

5. Le délai extraordinaire de l'action pénale

Toutefois, si les dommages-intérêts dérivent d'un acte punissable soumis par les lois pénales à une prescription de plus longue durée, cette prescription s'applique à l'action civile (CO 60 II). Le délai est de 30 ans, lorsque le fait dommageable est en même temps un délit pénal qui se prescrit de façon plus longue.

L'idée est qu'il serait illogique que le lésé perde ses droits contre l'auteur responsable tant que celui-ci demeure exposé à une poursuite pénale, qui est généralement plus lourde de conséquences pour lui.

6. Les effets de la prescription

Les particularités de la responsabilité civile en ce domaine ne concernent que le début et la durée du délai de prescription. On applique pour le reste les règles générales de CO 127ss.

1. Interruption du délai CO 135

Le délai peut être interrompu. Il faut pour cela que le débiteur ait reconnu sa dette ou que le créancier ait fait valoir sa créance.

2. Particularité de CO 60 III

CO 60 III prévoit que si une personne fait contracter une dette à une autre personne sous la menace d'un acte illicite (crainte fondée, menace), on a en principe 1 an pour invalider le contrat.  Si cette person omet de faire cette déclaration et que le créancier demande le paiement, le débiteur, victime du dol ou des menaces peut encore refuser de s'exécuter. Il exerce, sous forme d'exception, l'action aquilienne. Cette exception ne se prescrit pas. Le projet reprend la chose (AP 31).

§17 La procédure de l'action

Il s'agit de la procédure pour l'action en dommages-intérêts. Cst 122 prévoit la compétence des Cantons, mais il faut assurer une application uniforme du droit fédéral.

1. La compétence 

1. La compétence territoriale

1. Le for ordinaire

Le CO ne contient aucune règle fixant le for de l'action générale en dommages-intérêts. On applique donc les règles habituelles prévues dans les lois cantonales. Le for est soit au domicile du défendeur, soit au domicile du lésé. Si on ne dit rien et qu'il s'agit d'une prétention pécuniaire, le for est au domicile du défendeur.

En matière intercantonale, Cst 59 prévoit que l'on agit au domicile du défendeur (de la personne recherchée), sauf s'il y a une compétence pénale qui s'applique aussi en cas de constitution d'une partie civile.

2. Les fors spéciaux

Les lois spéciales prévoient parfois quelque chose. En règle générale, elles connaissent toutes, mais à des titres divers, la compétence du juge du lieu où l'acte a été commis. LCR 84 prévoit le for au lieu de l'accident avec le consentement de toutes les personnes concernées. Ces règles s'appliquent dans les rapports intercantonaux comme dans les rapports intracantonaux.

3. L'avant-projet

L'AP apporte des compléments (art. 45) en prévoyant que l'action en réparation se fait au for du lieu où le fait dommageable s'est produit. On protège les personnes recherchées. Cette disposition est plus interventionniste que le CO. 

2. La compétence matérielle

Le CO ne dit rien. Les cantons sont libres d'aménager comme ils l'entendent la compétence matérielle. On se reporte donc au CPC. Si la valeur litigieuse est supérieur à 20'000, les parties peuvent opter pour une prorogation de for au TF.

2. Les conclusions

Le demandeur doit prendre des conclusions chiffrées ou ne rien demander, mais pas limiter son action à faire constater le principe de responsabilité. Certains procédures cantonales l'autorisent néanmoins à ne préciser ce chiffre qu'en cours d0instance ou même à s'en remettre entièrement à l'appréciation du juge. Le demandeur peut aussi, en vertu du droit fédéral, limiter son action à une partie seulement du dommage ou même, lorsqu'il y a un intérêt, demandeur au juge de ne statuer que sur le principe de la responsabilité. 

Le juge ne donne pas plus que ce que le demandeur a réclamé dans ses conclusions (l'ultra petita est exclue). Mais il a un pouvoir d'appréciation sur ce qui est demandé. Le juge peut prévoir un autre mode de réparation que l'argent (CO 43). Si l'atteinte est irréparable à vie, on verse au lésé un capital ou une rente.

3. Les preuves

1. Le fardeau de la preuve

Selon CC 8 (fardeau de la preuve), celui qui réclame des dommages-intérêts, doit prouver tous les faits constitutifs de la responsabilité qu'il invoque(CO 42). Le demandeur doit apporter la preuve du dommage, de la faute, du  lien de causalité et de l'illicéité.

1. La faute

a. Preuve facilitée

Contraire à ce qui se passe dans la responsabilité contractuelle où la faute est présumée (CO 97), le demandeur à l'action extracontractuelle doit prouver une faute. En fait, la différence est moins tranchée qu'il ne paraît, car la preuve dans la responsabilité aquilienne est souvent facilité par des présomptions de fait.

Si la preuve de la faute est difficile, on allège la situation du lésé dans certains cas. Les tribunaux ont en effet consenti à favoriser la situation du lésé, lorsque il n'arrivait pas à démontrer que l'acte est fautif (il est difficile de démonter d'où vient la tuile). 

La survenance d'un fait peut être effective que parce qu'il y a une faute; le résultat parle alors de lui-même. C'est dès lors à la personne recherchée de prouver qu'elle a pris toutes les précautions requises par la situation. On a donc allégé le fardeau de la preuve (res ipsa loquitur: la chose parle d'elle-même). On demande à la personne recherchée d'apporter la preuve du contraire, lorsque la situation parle d'elle-même.

b. Application

Un médecin fait une injection à un patient, dont il résulte une infection. Il est difficile pour le patient de montrer que le médecin a mal agi. C'est donc au médecin de montrer qu'il a mis en œuvre toute la diligence que l'on pouvait attendre lui au vu des circonstances
 (il a agit selon les règles de l'art). Ce n'est pas un renversement du fardeau de la preuve, mais une présomption de fait.

Si une bouteille de Coke explose, le producteur doit prouver qu'il n'a pas fait de faute.

Un médecin informe mal ou n'informe pas son patient avant l'opération. L'opération échoue. Ce n'est pas parce que le médecin a mal informé son patient que l'intervention a échoué, mais si le médecin informe mal son patient et que le patient n'a pas une liberté de choix, il faut lui allouer une indemnité pour tort moral.

2. Le dommage

Si un dommage apparaît de façon certaine, mais que des éléments ne peuvent pas être prouvés, le juge se substitue au demandeur et comble la lacune selon le cours ordinaire des choses.

Le droit fédéral ne dit rien sur l'appréciation des preuves. Il faut donc se reporter au droit cantonal, sauf LCR 86 qui impose sa conception. L'art. 48 AP reprend ce principe. La place est faite à l'équité pour apprécier le dommage (art. 42 II). 

3. La causalité

Le demandeur doit prouver les faits qui permettent de retenir le rapport de cause à effet entre le chef de responsabilité et le préjudice et d'apprécier si cette relation répond à la notion de causalité adéquate. On ne peut cependant se montrer trop rigoureux. En matière de causalité, la jurisprudence se contente parfois de haute vraisemblance.

L'art. 48 AP innove sur le plan de la preuve: la preuve du rapport de causalité incombe au demandeur. S'il n'y a pas de certitude, le tribunal peut se contenter d'une vraisemblance convaincante. Cette disposition va en faveur du lésé. La haute vraisemblance n'est plus prévue.

L'art. 49 III prévoit que l'indemnité peut varier en fonction de la vraisemblance de la preuve de la causalité (ce qui n'est pas possible dans  l'état actuel du droit). L'indemnité est fixée au pourcentage de la vraisemblance. Actuellement si la haute vraisemblance est établie, on a droit à toute la réparation (.

C'est à double tranchant: 

· Les juges peuvent baisser l'indemnisation (le droit actuel peut faire passer l'indemnité du quitte au double). Le juge sera donc habilité à fixer le montant de la réparation selon le degré de  vraisemblance. Si le juge retient que la causalité est convaincante, il peut allouer une indemnité (si 40% de chance que cela est vraisemblable, 40% de l'indemnisation est allouée). 

· Cette règle risque de se retourner contre le lésé. Si le juge n'est pas sûr, il ne donne que 30% de ce qui a été demandé. Le juge peut nuancer quand il a des doutes (plus noir ou blanc).

· Les produits pharmaceutiques et la maladie causée n'est pas toujours facile à prouver.

4. Les mesures provisionnelles

La victime devra souvent attendre plusieurs mois, voire plusieurs années avant d'obtenir un jugement exécutoire et le versement de l'indemnité. Il n'y a toutefois pas de mesures provisionnelles dans les actions en condamnation de payer de l'argent. On ne peut pas attaquer et demander la somme avant le jugement définitif. Il n'y a pas de paiement tant que l'on n'a pas gagné le procès quand au fond. Cela peut prend 6 ans. La victime n'a rien.

La pratique a nuancé le principe. Les compagnies d'assurances paient une avance pour aider la victime. 

AP 53 prévoit des paiements anticipés lorsque la situation économique de la victime est précaire.

5. Les rapports avec l'action pénale

CO 53 régit les rapports entre l'action civile et l'action pénale. 

· Le juge civil n'est point lié par les dispositions du droit criminel en matière d'imputabilité, ni par l'acquittement prononcé au pénal, pour décider s'il y a eu faute commise ou si l'auteur de l'acte illicite était capable de discernement. 

· Le jugement pénal ne lie pas davantage le juge civil en ce qui concerne l'appréciation de la faute et la fixation du dommage.

L'art. 47 AP prévoit également que dans un procès civile, le juge n'est pas lié par le jugement pénal et inversement, que ce soit pour déterminer la faute, le dommage, la capacité de discernement. Dans la pratique, l'avocat joue avec les 2 procédures.

§18  Les règlements transactionnels
1. Les conventions limitatives ou exclusives de responsabilité

Les personnes qui pourraient être un jour appelées à répondre d'un dommage songent parfois à se libérer d'avance de leur responsabilité, en tout ou en partie. Peut-on à l'avance limiter sa responsabilité valablement? La question se pose dans les contrats (notamment pour ne pas répondre des défauts de la chose). Cette exclusion de la responsabilité contractuelle exclue-t-elle également les moyens délictuels?

1. Les dispositions du droit commun

Dans les cas non régis par une disposition spéciale, la validité des conventions excluant ou restreignant la responsabilité doit être appréciée à la lumière des dispositions du droit commun.

Selon CO 100-101, on ne peut exclure conventionnellement sa responsabilité que pour la faute légère de l0auteur et pour la faute des auxiliaires.. On peut s'exonérer des fautes légères (à voir selon les circonstances). Mais si l'activité est concédée par l'Etat ou par une autorité, même une faute légère ne peut pas être exonérée (un banque) (CO 101 II). On peut donc exclure la faute, mais pas la faute grave ou le dol.

CC 27 et CO 20 posent des limites générales. On ne peut exclure sa responsabilité si la victime accepte de ce fait un engagement qui limite sa liberté dans une mesure contraire aux mœurs. On ne peut pas limiter sa responsabilité pour des lésions corporelles.

2. Les dispositions des lois spéciales

Plusieurs lois spéciales contiennent une disposition qui frappe de nullité absolue (CO 20) les conventions excluant ou restreignant la responsabilité civile découlant de la loi.

LRFP 8 interdit de prévoir une exclusion de la responsabilité de la LRFP. LCR 87 ne permet pas non plus d'exclure sa responsabilité.

· Lors de la vente d'une machine, le vendeur dit qu'il décline sa responsabilité pour les défauts (cette exclusion est valable s'il n'y a pas de dol ou de lésion).
· X achète une voiture sans garantie et a un accident, car il n'y avait pas de freins. Selon le TF, l'exclusion de la responsabilité contractuelle entraîne en principe l'exclusion de la RC.

3. Critique de Werro

En principe, la limitation de la responsabilité contractuelle entraîne une limitation de la responsabilité délictuelle selon la doctrine dominante. Selon Werro, il faut interpréter le contrat. On peut renoncer aux avantages qu'offre un contrat (garantie pour les défauts), mais pas forcément aux dommages-intérêts pour faute. On a droit à des dommages-intérêts, dès qu'il y a un défaut (droit à une action). Il y a donc une ambiguïté lorsque on renonce à certains avantages du contrat. A-t-on renoncé tout court aux droits de l'action, à l'action en dommages-intérêts, aux droits de la garantie? Cela dépend de l'interprétation de la clause de la convention
.

2. Les règlements transactionnels

La transaction consiste à se mettre d'accord après coup (à l'amiable). De telles conventions sont en principe valables. On règle le sort des prétentions dues à l'accident. Ceci dans le respect des dispositions du droit commun et des dispositions du droit spécial. Il peut néanmoins arriver que la victime se contente d'une indemnité insuffisante. Quelle est alors sa protection?

1. Les dispositions spéciales

Plusieurs dispositions spéciales permettent à la victime de demander l'annulation d'un convention fixant un indemnité manifestement insuffisante. Celui qui attaque la validité d'une transaction doit prouver une seule chose: qu'il existe une disproportion évidente entre l'indemnité reconnue et le montant auquel il avait droit. Il n'est pas nécessaire de prouver qu'il y a eu exploitation de la gêne, de la légèreté ou de l'inexpérience. Certaines dispositions spéciales invalident les transactions:

Si ces conditions sont remplies, la victime peut déclarer à son cocontractant dans le délai prévu par la loi qu'elle résout la convention et entend obtenir ce à quoi elle a droit.

· LCR 87 II prévoit que toute convention fixant une indemnité manifestement insuffisante est annulable dans le délai d’un an à compter de sa conclusion. Si la transaction n'est pas juste, il y a une disproportion: elle prévaut sur la partie générale. En cas d'accident de la circulation routière, on a la tremblote. On prend donc en compte l'état de chose dans lequel la personne accidentée peut se trouver.

· LRespC 17

· LRCN 8 (nucléaire)

2. Le droit commun

La transaction extrajudiciaire est un contrat. La transaction peut doit être attaquée aux conditions ordinaires par chacune des parties. Si on se rend compte le lendemain que la transaction n'était pas bonne, on peut invoquer l'erreur (partie générale), la lésion (disproportion évidente et une partie faible ( ignorance), le dol ou la contrainte.

C'est un contrat innomé qui éteint les prétentions issues d'un acte illicite, qui permet à la victime de ne pas demander la réparation du dommage ou de lui en faire payer une partie.

chapitre II - le calcul du dommage

Pour fixer l'indemnité due à la victime, le juge doit d'abord rechercher quel es le dommage. Ce montant constitue le maximum auquel le défendeur peut être condamné.

§19 Les principes généraux

1. Le but de la réparation

Le but de la réparation est de replacer la personne dans la situation antérieure au préjudice.

1. Le dommage

Puisque le dommage constitue en une diminution involontaire du patrimoine, la réparation doit compenser cette perte. La victime doit être replacée dans la situation qui serait la sienne si l'événement dommageable ne s'était pas produit. 

Le dommage constitue le maximum auquel la victime a droit. On fait la différence entre la situation avant l'accident et la situation après l'accident. Le lésé ne doit pas être enrichi (les dommages-intérêts punitifs n'existent pas en Suisse). La victime ne reçoit par conséquent jamais plus que le dommage.

Il n'est pas encore dit que la victime recevra effectivement le montant correspondant à son dommage.

2. L'indemnité

L'indemnité constitue ce que reçoit effectivement la victime. Les facteurs de réduction tels que le consentement ou la faute concomitante, la situation de l'auteur, la prédispositions sont pris en compte (CO 43, 44). 

3. La responsabilité civile et la responsabilité contractuelle

a. La responsabilité contractuelle (107 II)

Si l'exécution n'est pas intervenue à l'expiration de ce délai, le droit de la demander et d'actionner en dommages-intérêts pour cause de retard peut toujours être exercé; cependant, le créancier qui en fait la déclaration immédiate peut renoncer à ce droit et réclamer des dommages-intérêts pour cause d'inexécution ou se départir du contrat.

· Exécution et dommages-intérêts moratoires

· Renonciation et dommages-intérêts positifs

· Dénonciation et dommages-intérêts négatifs.

On remet les parties dans la situation où le contrat avait été exécuté ou comme si le contrat n'avait jamais été conclu.

b. La responsabilité civile

On fait comme si rien ne s'était passé (intérêt à l'intégrité): intérêt négatif. Pour chaque sorte de dommage, on applique une méthode de calcul différente.

2. Le dommage pris en considération

On mesure la différence entre l'état du patrimoine avant et après le dommage. Seul sera pris en considération le dommage concret et actuel. Mais on ne répond pas à toutes les questions comme par exemple, les dépenses volontaires faites après l'accident: frais fixes, place de parc.

· Le dommage ménager
. Une personne subit des lésions corporelles telles qu'elle ne peut plus faire le ménage. Le TF a reconnu l'existence de ce dommage ménager, peu importe qu'il faille ou non engager une autre personne ( on donne une indemnité. Il ne s'agit pas d'une perte de gain, car ce travail ne générait pas de gain, mais l'activité a en elle-même une valeur économique (quid du moine, du chômeur?)

1. Le dommage concret

a. Le principe

Le dommage concret est le dommage effectivement subi par le demandeur. On prend en compte l'intérêt subjectif que représente dans la patrimoine de la victime le bien qui a été atteint. Quel pourcentage représente le bien dans l'ensemble du patrimoine? Le dommage n'est pas seulement le dommage subi sur le moment, mais aussi d'autres dommages qui en résultent. Par exemple, lors d'un accident de voiture: la réparation de la voiture, les frais de dépanneuse, les frais d'expertise, les frais de logement, la perte de bonus de la RC, la franchise, les frais d'avocat, la rente...

· Une Mercedes est détruite ( le remboursement d'une Mercedes.

· Une 2CV est détruite ( le remboursement d'une 2CV.

On ne fait pas de calcul abstrait, indépendant des conditions personnelles touchant la victime.

Le dommage concret doit être prouver par le demandeur (CO 42 I). Selon CC 8 et CO 42 I, la victime a la charge de la preuve, et également en ce qui concerne le montant du dommage. Toutefois (CO 42 II), si le montant du dommage ne peut être établi ou que le dommage n'a pas encore été subi, le juge décide selon son pouvoir d'appréciation. Le juge le détermine équitablement en considération du cours ordinaire des choses et des mesures prises par la partie lésée. Cette disposition atténue un peu le principe. Mais c'est l'ultima ratio, car cette atténuation n'est pas prévue pour que le demandeur se repose sur ses lauriers. 

b. Remarques

Le calcul du dommage est une question de droit. On peut recourir au TF (CO 43 et OJ 63). Par contre, le fait de savoir si un dommage est matériel, corporel ou s'il existe un dommage est une question de fait; il n'y donc pas de recours possible au TF.

2. Le dommage actuel

Le juge doit prendre en considération le dommage actuel, c'est-à-dire celui qui s'est déjà produit. Le moment déterminant est le jugement de dernière instance cantonale. Dès que l'acte dommageable s'est produit, le responsable doit payer. S'il diffère son paiement, il devra des intérêts:

1. Indemnitaires (dommages-intérêts, capital)

2. Compensatoires (5%)

3. Moratoires.

3. Le dommage futur

Il serait insensé, pour des raisons pratiques évidentes, d'obliger la victime à attendre la survenance de chaque élément du préjudice pour en demander la réparation. C'est pourquoi le juge peut dans certains cas se prononcer également sur le dommage futur. Il faut pour cela qu'on se trouve en présence d'un dommage prévisible. C'est le cas lorsque l'ont peut raisonnablement prédire en considération du cours ordinaires des choses qu'il se produira.

CO 46 II prévoit d'ailleurs qu'en cas de lésions corporelles ou de mort d'homme, s'il n'est pas possible, lors du jugement, de déterminer avec une certitude suffisante, le juge a le droit de réserver une révision du jugement pendant un délai de deux ans au plus à compter du jour où il a prononcé. Ce sont des cas où le dommage futur est très probable (perte de soutien en cas de décès). 

Toutefois, le dommage futur hypothétique ne peut pas entraîner une condamnation du défendeur. 

3. L'imputation des avantages

1. Le problème

L'événement qui cause un dommage peut en même temps procurer à la victime un avantage. Tel un avantage successoral pour l'épouse qui perd son soutien en la personne de son mari. Il s'agit de savoir si l'on en tiendra compte dans le calcul du dommage. C'est le problème de l'imputation des avantages.

2. Le principe

Le principe est que les avantages doivent être imputés. Lorsque l'événement qui provoque une diminution entraîne conjointement une augmentation, il y a lieu d'en tenir compte. Sinon, la réparation du dommage permettrait au lésé de s'enrichir.

L'imputation n'est cependant justifiée que pour les avantages qui sont en connexité avec l'événement dommageable. On peut s'inspirer de la théorie de la causalité adéquate. L'imputation se fait en principe par déduction arithmétique de la valeur de l'avantage.

3. Quelques applications

1. La valeur résiduelle de l'objet

Bien que détruit l'objet peut garder une certaine valeur. Le lésé doit se laisser imputer le prix qu'il peut retirer des restes de l'objet (des débris de la voiture).

· Une voiture est détruite: imputation de la valeur résiduelle de la voiture.

2. Les économies réalisées

Par suite de l'événement dommageable, la victime a pu réaliser certaines économies qu'elle doit en principe se laisser imputer. 

· Lors du décès d'une femme ou d'un enfant, on doit se laisser imputer les économies du fait que l'obligation d'entretien disparaît.

· En cas d'hospitalisation, le lésé doit se laisser imputer l'économie qu'il fait sur son propre entretien. On impute les avantages qui découlent normalement de l'acte dommageable, qui sont en connexité avec cet événement (nourriture).

3. Les avantages successoraux

Celui qui perd son soutien doit se laisser imputer les revenus qu'il tire de la fortune que lui a laissé e le défunt. Cette imputation ne doit pas être automatique, mais il faut tenir compte du fait que ces revenus peuvent diminuer.

· Un mari décède et sa femme hérite. On prend en compte cet avantage dans le calcul du dommage: la valeur résiduelle d'un objet, plus besoin de nourrir le mort.

4. Les prestations faites par un tiers

Si une personne est contrainte de par la loi ou par un contrat à faire des prestations à la victime, on les impute du montant brut du dommage (les prestations de l'employeur notamment le salaire).

Si  des libéralités sont faite sans obligation, à titre bénévole, elles ne doivent pas être imputé au montant de l'indemnité (employeur, proches).

5. Les prestation faite par un assureur

La victime devrait aussi se laisser imputer le montant qu'elle touche d'une assurance en raison du fait dommageable. Si on a une créance en dommages-intérêts, on a droit de les demander (CO 73, 5% si non prévus).

a. Assurance dommage (LCA 72
) et assurance publique

Pour les assurances-dommages et les assurances publiques, la victime doit effectivement imputer sur le montant du dommage les prestations qu'elle reçoit. L'assureur de son coté est subrogé aux droits de la victime et il peut agir contre le tiers. La victime ne doit pas s'enrichir.

b. Assurance de sommes

La victime ne doit pas imputer les prestations reçues et l'assureur ne peut en conséquence pas agir contre les tiers, car les assurances de sommes sont liées à un événement, non à un dommage (LCA 96
)(.

§20 Le dommage matériel

1. La notion

Le dommage matériel est toute diminution involontaire du patrimoine qui intervient à la suite de l'atteinte aux biens d'une personne. L'atteinte peut être une disparition, une destruction ou une détérioration. Le TF défend la théorie de l'atteinte à la substance de la chose et non celle à sa fonction.

· X a acheté des bouteilles à Y. Des bouchons sont défectueux, et on ne peut pas ouvrir les bouteilles. Y est en faillite. On ne peut donc plus passer CO 97. On intente une action contre l'assurance. Celle-ci ne se sent pas concernée, car il n'y a pas de dommage matériel: le vin est intact, le bouchon aussi. Le TF serait d'accord avec cette théorie, car seule la fonction est atteinte.

· Pneus dégonflés.

· Une entreprise produit des matières toxiques et construit deux bassins de rétention ainsi qu'un collecteur de boue. Ils sont reliés à la STEP du village. Des métaux lourds s'échappent du système de l'entreprise et arrivent à la STEP. Les métaux lourds passent dans les canalisations et dans la STEP. Les déchets de la STEP servent à produire un engrais. La STEP s'adresse à l'assureur de l'entreprise pour payer le nettoyage et la destruction des engrais produits. L'assureur accepte de payer pour le nettoyage, mais pas pour la destruction des engrais. Le TF a estimé qu'il doit aussi payer la destruction des boues dont la substance est atteinte
.

2. La règle: le calcul subjectif

1. Le principe

Le calcul subjectif consiste à calculer la perte de la valeur de la chose dans le patrimoine de la victime. Le dommage est ainsi égal à l'intérêt que représentait objet dans le patrimoine de la victime.

· Un chien de cirque dressé meurt. Le propriétaire doit en racheter un et le dresser ( le prix du chien tel qu'il a été dressé.

La valeur subjective peut donc être supérieure à la valeur vénale ou objective. Mais ( la valeur subjective n'est pas la valeur affective.

2. L'application

1. En cas de destruction totale de la chose

· Soit l'objet devient inutilisable, 

· Soit la valeur de la réparation est plus grande que la valeur de la chose 

· Soit la réparation est impossible.

1. Pour une chose sujette à dépréciation

Le dommage est égal à la valeur de remplacement, c'est-à-dire au montant nécessaire pour acquérir une chose nouvelle correspondante. On calcule le prix à payer pour avoir la même chose.

2. Pour une chose sujette à dépréciation

Le dommage est égal à la valeur de remplacement diminuée de la dépréciation qu'avait déjà subie la chose. On calcule le prix de remplacement et la déduction de la moins-value de la chose en raison de l'amortissement déjà fait. 

Cette règle ne s'applique cependant qu'aux objets ayant une certaine valeur et que le propriétaire amortit régulièrement. Pour les objets usuels (la valeur de remplacement d'un manteau), on ne tient pas compte de la moins-value, contrairement aux objets non usuels.

b. La destruction partielle

On calcule les frais de réparation nécessaires à la remise en état de la chose et la dépréciation du fait que l'objet, même réparé, n'a plus la même valeur qu'un objet resté intact.
c. Les dommages supplémentaires

Le responsable doit indemniser la victime pour le dommage supplémentaire d'u au fait que la chose est détruite ou provisoirement hors d'usage. Il peut ainsi y avoir gain manqué
, mais aussi perte éprouvée
. Les dommages supplémentaires sont dus au fait de l'inutilisation de la chose qui résulte du premier dommage.

· La destruction d'un véhicule

1. La perte de gain d'un voyageur de commerce privé de son véhicule: on va prêter un véhicule plutôt que de calculer la perte de gain, mais on ne va pas prêter un véhicule plus cher (bonne foi).

2. L'indemnité de jouissance (petits montants): c'est une sorte d'indemnité de frustration: assurance, place de parc ( pas une diminution involontaire du patrimoine.

3. Les frais d'avocat sont remboursés si l'intervention était adéquate et nécessaire.

3. L'exception: le calcul objectif

Exceptionnellement, on procède à un calcul objectif, si la loi le prévoit. Il s'agit de la valeur moyenne que possèdent à un moment donné les choses de même genre, qualité et quantité, abstraction faite de toute mesure subjective. Le prix du marché est déterminant. Il faut qu'une disposition expresse le prévoit.

· LRespC 12

· LIE 27 II

· CO 447: la valeur intégrale

4. L'intérêt d'affectation

L'intérêt d'affectation est la valeur sentimentale que peut avoir le propriétaire pour une chose (chalet). La perte de cette valeur ne peut cependant être indemnisé au titre de dommage, puisqu'il ne s'agit précisément pas d'une perte patrimoniale. Cet intérêt n'est pas réparé en Suisse.

§21 Le dommage consécutif aux lésions corporelles

1. Généralités

1. Les dispositions applicables

a. CO 46 - Le remboursement des frais et les dommages-intérêts

Le calcul du dommage consécutif aux lésions corporelles est spécialement régi par CO 46. CO 46 prévoit le dommage corporel et CO 47 le tort moral.

CO 46 I prévoit en principe que en cas de lésions corporelles, la partie qui en est victime a droit au remboursement des frais et aux dommages-intérêts qui résultent de son incapacité de travail totale ou partielle, ainsi que de l'atteinte portée à son avenir économique. CO 46 II prévoit un cas spécial.

Quel que soit le fondement de la RC, on applique CO 46 en cas de lésions corporelles: LRespC 3 reprend CO 46, ou y fait des renvois implicites.

Il faut entendre par lésions corporelles toute atteinte à l'intégrité physique ou mentale. Le dommage peut être actuel (jusqu'au jugement) (frais, dommages-intérêts résultant de l'incapacité de travail, gain manqué) ou futur (frais, gain manqué, perte de gain).

b. La LAA


Mais avant tout, la LAA paie en cas d'accident. Le lésé s'adresse en premier lieu à la LAA (art. 10ss) qui prend en charge toute une série de frais (LAA 17ss) et assure le gain manqué (LAA 15 II).

La LAA rembourse au maximum 80% de la perte de gain (le gain assuré LAA 15 III). L'assurance se subroge aux droits de la victime et demande ces 80% à la RC de l'auteur du dommage. Les 20% restant seront obtenus directement entre la victime et la RC de l'auteur. La LAA ne rembourse pas les dommage matériels(.

2. Le dommage actuel

1. Les pertes éprouveés (damnum emergens)

Le défendeur doit d'abord rembourser à la victime toutes les dépenses qu'elle a dû faire à la suite de la lésion (les frais). Il s'agit des frais consécutifs à l'accident: les frais médicaux, frais d'avocat, frais d'expertise, frais de transport à l'hôpital.

2. Le gain manqué (lucrum cessans)

a. Principe

Le gain manqué doit se calculé de manière concrète. Combien la victime aurait-elle gagné si le dommage n'était pas arrivé?

Le responsable doit ensuite indemniser la victime pour la perte de gain qu'elle a subie jusqu'au jour du jugement. On calcule donc le dommage concret. Pour déterminer, on commence par apprécier le gain que le lésé aurait obtenu par son activité professionnelle s'il n'avait pas subi de lésion, en tenant compte des améliorations ou changements de profession probables. On déduit ensuite de ce gain les revenus effectivement réalisés durant la période considérée.

Pour la LAA, le salaire assuré est le salaire de la victime au moment de l'accident. On ne tient donc pas compte des augmentations. Par contre la RC tient compte des gains hypothétiques (augmentation de salaire...)

b. Application

	
	Gain obtenu par l'activité professionnelle durant la période (compte tenu des gains hypothétiques

	(
	Revenus effectivement réalisés pendant la période

	Perte


Avant un accident, X gagne 53'500 en 1989. Si il atteint un taux d'invalidité totale, il touche 80% de ce revenu (42'800). La RC lui apporte les 20% restant (10'700). En 1990, X reprend le travail (l'incapacité de travail est réduite 10%). En 1994, il a une augmentation de salaire (70'000). En 1997, le jugement a lieu.

Sa prétention LAA se calcule sur la base d'une incapacité de 10%: 10% de 80% ( 4'280. Le dommage supplémentaire n'est pas pris en charge par la LAA. Les 20% restants du salaire sont assurés:

· Dès 1991, 10% des 20% de 53'500 ( 1'070

· Dès 1994, 10% de l'augmentation (70'000-53'500 = 16'5000) = 1'650 + 10% de ce qui existait déjà (1070) ( 2'720.

La créance de A contre B en ce qui concerne le dommage actuel (prétention RC): 3 x 1'070 + 5 x 2'720 = 16'810 = le montant du dommage actuel.

Si une personne travaille au ménage, elle n'a pas de revenu, mais on reconnaît que c'est un travail économique. Elle obtient un forfait (et n'a pas besoin de prouver le dommage concret). C'est une application du dommage normatif. On ne tient pas compte de ce que coûte une femme de ménage pour remplacer ce travail.

3. Le dommage futur et l'atteinte à l'avenir économique

1. Généralités

La victime ne doit pas seulement obtenir réparation du dommage qu'elle a déjà subi; elle a le droit également de se faire indemniser pour le dommage qu'elle subira à l'avenir. Le dommage futur représente les dommages postérieurs au jugement. On n'en tient compte que s'ils sont prévisibles. On ne prend donc pas en compte le dommage futur hypothétique. 

Se pose alors le problème du gain futur manqué (CO 46 I i.f.). On applique les critères suivants:

1. le revenu effectif actuel

2. le taux d'incapacité

3. la durée d'incapacité

2. Les facteurs d'appréciation

Le revenu de la victime et le degré de son incapacité permettent de calculer le montant de la rente annuel à laquelle aurait droit la victime. La durée de l'incapacité permet au juge qui veut capitaliser cette rente de fixer l'indemnité globale.

1. Le revenu de la victime

Il constitue la base de calcul. On estime le montant que la victime aurait pu gagner si elle n'avait pas été atteinte. 

On distingue si la personne avait ou non une activité lucrative avant l'accident.

· Si la personne avait un revenu, on prend en compte le revenu qui aurait été le sien au moment du jugement sans la survenance de l'accident. On table sur le gain effectif qu'elle réalisaient à ce moment, en tenant compte des augmentations probables.

· Si la personne n'avait pas de revenu, le montant que la personne aurait pu gagner en fonction de ses capacités de gain et de son degré de formation. On évalue ce qu'elles auraient gagné dans la carrière qu'elles auraient pu embrasser.

2. Le degré d'incapacité

Contrairement à la pratique qui a cours dans les assurances sociales où la tarification est la règle, le droit civil se fonde sur la diminution réelle de la capacité de gain, en tenant compte de toutes les circonstances du cas concret. On évalue le degré d'incapacité selon le cas concret et non selon l'invalidité médicale. On regarde l'incidence concrète, réelle sur le travail.

On procède en 2 temps:

1. On fait évaluer par des experts le taux d'invalidité médicale. Il s'agit d'un examen abstrait, basé sur la nature et la gravité de l'atteinte, et qui ne tient pas compte des circonstances personnelles.

2. C'est sur cette base que le juge peut apprécier la diminution effective des possibilités de gain. Il mesure alors concrètement l'influence de l'invalidité médicale sur l'aptitude du lésé à réaliser un gain, en tenant compte de toutes les circonstances personnelles, notamment de la profession de la victime.

Peut-on attendre du lésé qu'il se soumette à une opération ou à un traitement particulier pour diminuer son invalidité médicale? La jurisprudence admet si l'intervention n'est pas trop douloureuse ou risquée, si l'on peut en attendre une sûre amélioration de l'état du lésé et si le responsable en avance les frais.

3. La durée de l'incapacité

a. L'invalidité temporaire

Le juge doit pronostiquer, avec l'aide des experts, dans quel délai la situation de la victime se stabilisera. Il peut aussi retenir plusieurs étapes avec des taux d'invalidité différents.

b. L'invalidité permanente

Le juge évalue le temps durant lequel le lésés aurait été capable de travailler. Il se fondera en principe sur les tables d'activité de Stauffer/Schaetzle.

Le point final est le moment auquel la victime aurai arrêté de travailler. On se réfère aux tables statistiques. Les revenus peuvent aussi être différées: une fillette de 8 ans aura une rente dès le moment où elle aurait pu travailler.

On capitalise la perte de gain (table d'activité no 20). On applique cette table chaque fois que la probabilité d'activité lucrative et de vie doit être considérée comme normale.

3. La réserve de révision

L'appréciation de l'atteinte à l'avenir économique est toujours conjecturale. Le juge n'es est pas moins tenu de se prononcer aussi sur les conséquences futures de l'atteinte. Lorsqu'il a cependant des raisons particulières de penser que le taux d'incapacité retenu pourrait se modifier sensiblement dans un avenir rapproché il a le pouvoir, en vertu de CO 46 II, d'insérer dans le dispositif de son jugement une réserve de révision.

CO 46 II tient en échec l'autorité de la chose jugée. Le juge peut prévoir qu'il y aura des modifications (réserve de révision). Le juge doit se fonder sur des faits pour dire s'il y aura modification ( il peut alors faire la réserve de révision. Il faut que le juge ne puisse immédiatement évaluer, avec une certitude suffisante, les conséquences de la lésion. Il doit pouvoir pronostiquer, en se fondant sur des faits précis, que l'état de santé de la victime va évoluer dans un sens qu'il ne peut d'ores et déjà déterminer.

L'autre technique est l'interruption de la prescription jusqu'à ce que le dommage apparaissent, mais CO 46 II est un délai de péremption, il n'y a donc pas d'interruption possible (10 LRespC). Si des dommages supplémentaires apparaissent après le jugement, une nouvelle action peut être ouverte (révision générale).

La victime a aujourd'hui 33 ans. Son revenu au moment du jugement était de 70'000
 (on ignore les augmentations probables à l'avenir dont il faudra tenir compte). L'invalidité est de 10% ( 7'000 ( 7'000 x l'indice de 20.7 = 14'049.

§22 Le dommage consécutif au décès d'une personne

1. Généralités

1. Les disposition applicables

CO 45 prévoit que en cas de mort d'homme, les dommages-intérêts comprennent les frais, notamment ceux d'inhumation. Si la mort n'est pas survenue immédiatement, ils comprennent en particulier les frais de traitement, ainsi que le préjudice dérivant de l'incapacité de travail. Lorsque, par suite de la mort, d'autres personnes ont été privées de leur soutien, il y a également lieu de les indemniser de cette perte.

CO 45 est d'application générale, comme CO 46.

2. Le système

CO 45 ne s'applique qu'au dommage consécutif au décès d'une personne par suite d'une atteinte à son intégrité corporelle. En soi, la victime immédiate de l'atteinte ne subit aucun préjudice. La loi accorde toutefois à certaines personnes (tierces) le droit de réclamer la réparation du dommage qu'elles subissent.

La loi distingue 3 cas:

1. La victime n'est pas décédée immédiatement, ses héritiers peuvent exiger la réparation du dommage subi (45 II)

2. Les personnes tenues de prendre en charge les frais funéraires peuvent en exiger le remboursement (45 I)

3. Les personnes dont le défunt était le soutien peuvent demander la réparation du dommage réfléchir qu'elles subissent (45 III).

2. Le dommage antérieur au décès

CO 45 II a essentiellement en vue le cas où la victime n'est pas décédée immédiatement après l'atteinte. Le responsable doit alors réparer d'abord le dommage consécutif aux lésions corporelles, tel qu'il est décrit par CO 46 I (frais et perte de gain).

Il s'agit d'une créance qui faisait partie du patrimoine de la victime, elle passe donc aux héritiers.

3. Les frais consécutifs au décès

CO 45 I prescrit que le responsable doit verser une indemnité pour les frais, notamment ceux d'inhumation. Selon la jurisprudence, il faut entendre par là les frais qui sont en relation directe avec le décès. L'indemnité est due aux héritiers, puisque c'est la succession qui supporte ces frais en 1e ligne.

4. La perte de soutien

1. Généralités

Les personnes soutenues par le mort subissent une perte, appelée la perte de soutien. Le soutien est celui qu'une personne amenait effectivement financièrement à une autre. C'est une notion de fait: peu importe s'il s'agit d'une obligation légale ou pas. Il s'agit d'un droit propre, qui n'est pas dérivé de la personne du défunt.

2. Les conditions

1. La notion de soutien

Est considéré comme soutien la personne qui, par des prestations gratuites en espèces, en nature ou en services, assure ou aurait assuré en fait tout ou partie de l'entretien d'une autre personne. On distingue 2 sortes de soutien:

a. Le soutien effectif ou actuel

C'est celui qui, à l'époque de son décès, fournissait une assistance au demandeur. Le soutien actuel consiste en les prestations fournies jusqu'à présent (aussi entre concubins
).

b. Le soutien hypothétique ou futur

C'est celui que, selon toute probabilité, aurait un jour assuré l'entretien du demandeur s'il n'était pas décédé. Le soutien futur est le soutien que l'on aurait eu (hypothétique).

· Des fiancés qui ne se soutenaient pas encore.

· Des enfants qui seront le soutien de leur parents.

2. Le besoin de soutien

Pour obtenir une indemnité du chef de la perte de soutien, le demandeur doit encore établir que son niveau de vie est effectivement réduit. La loi veut en effet le maintenir dans la situation qu'il avait avant le décès de son soutien. Il est dès lors nécessaire de procéder à une comparaison, en tenant compte d'une part de la valeur des prestations faites par le soutien et d'autre part de l'imputation des avantages dont bénéficie la personne soutenue.

· Le dentiste qui ne peut plus opérer et ne peut plus débarrasser la table ( pas une diminution du niveau de vie.

3. Le calcul du dommage

Lorsque les conditions de la perte de soutien sont réunies, le juge doit en arrêter le montant. Il doit pour cela estimer l'entretien que la personne décédée aurait fourni au demandeur si elle avait survécu. Il fixera d'abord le montant de l'entretien et sa durée. Le résultat obtenu pourra être ensuite parfois réduit pour tenir compte de circonstances particulières tenant toujours à la notion de dommage. Il faut se référer aux critères et aux tables.

a. Le montant de l'entretien

Pour évaluer le montant de l'entretien le juge procède en 2 temps:

1. Le revenu de la victime

Il faut déterminer le revenu de la victime. Les règles établies pour la perte de la capacité de gain (CO 46 I) s'appliquent par analogie, à ceci près que c'est le jour du décès (non plus celui du jugement) qui est déterminant.

2. La part du revenu du soutien à la personne soutenue

Le juge estime ensuite la part du revenu que le défunt aurait consacrée à l'ayant droit, en tenant compte des circonstances de chaque cas. Pour déterminer la part du revenu consacrée au demandeur, il faut considérer surtout la situation sociale et familiale des parties.

· Pour une veuve sans enfant, on retient 40 et 50%. Il faut partir d'un pour-cent quelque peu supérieur à celui que le disparu aurait consacré à l'entretien du survivant, car il est plus coûteux de vivre seul.

· S'il y a des enfants, ce pourcentage pour la veuve se ramène à 30-40%.

b. La durée du soutien

Cette durée dépend de 2 facteurs

1. La durée d'activité du soutien

2. La durée de vie de la personne soutenue.

La solution consiste à capitaliser sur 2 têtes le montant de la perte annuelle, en prenant pour base les tables d'activité pour le soutien et les tables de mortalité pour l'ayant droit.

c. Les abattements

Le capital ainsi déterminé doit être réduit s'il existe des circonstances permettant de supposer que les conditions se seraient un jour modifiées. Ces circonstances peuvent tenir à la personne du soutien et réduire ses possibilités de fournir l'entretien. Elles tiennent le plus souvent à la personne soutenue et réduisent son besoin de soutien. Le cas le plus fréquent est le remariage de la veuve et l'amélioration de sa situation. On procède à des abattements: une jeune femme peut se remarier selon son âge, sa condition sociale, sa beauté (aucune chance de remariage pour une femme de 60 ans)
.

La victime est décédée en 1995 et a laissé une femme seule de 28 ans:

1. 70'000 x 40% (40% revenu consacré au conjoint) = 28'000.

2. 28'000 x 20.81 = 58'3650.

chapitre III - détermination des dommages-intérêts

Comment détermine-t-on le montant du dommage fixé? Comment et combien doit-on réparer?

§23 mode de réparation

1. Le problème 

Rappelons d'abord que le but de la RC est de replacer la victime dans la situation qui serait la sienne si le dommage n'avait pas eu lieu. Or cette réparation peut se faire de 2 manières. La règle est une réparation en espèce (malgré CO 43) ou la réparation en nature (exception).

1. Le responsable peut d'abord verser à la victime une indemnité destinée à compenser la réduction du patrimoine qu'il a provoquée: réparation en espèces.

2. Le responsable peut ensuite faire une autre réparation destinée à réparer ou à remplacer les biens qui ont été lésés: réparation en nature exceptionnellement.

2. La réparation en espèces (règle)

C'est le mode ordinaire de réparation. Le juge condamne le défendeur à verser au demandeur une certaine somme d'argent. Les problèmes se posent cependant différemment suivant qu'il s'agit de réparer un dommage actuel ou un dommage futur.

a. Pour le dommage actuel

Pour des raisons pratiques, on préfère le paiement d'un capital. Il a pour avantages de donner la possibilité de réparer tout en une fois; ce capital peut être placé ou investi; on met un terme au litige et le lésé est à l'abri du risque de la détérioration du patrimoine du débiteur.

b. Pour le dommage futur (montant escompté)

Lorsque le dommage consiste en une perte régulière et durable, le juge a le choix entre la rente et le capital.

1. La rente peut être temporaire ou viagère. Pour prévenir l'insolvabilité du débiteur, le juge peut l'obliger à fournir des sûretés (CO 43 II).

2. Le capital alloué par le juge doit représenter la valeur actuelle des rentes que le lésé devrait toucher. Par valeur actuelle on entend le montant qui serait aujourd'hui nécessaire pour assurer le service de la rente. Ce montant s'obtient en capitalisant la rente annuelle fixée par le juge.

On utilise les tables, mais avec une réduction (taux de capitalisation en général de 3,5%) en tête des tables, car le capital produit des intérêts non dus (enrichissement). Il est donc normal que l'on verse moins que le montant final des rentes.

2. la réparation en nature (exception)

A titre exceptionnel, le juge peut condamner le défendeur à une réparation en nature. Le dommage est réparée par la remise d'un objet ou l'exécution d'une prestation correspondante. Ce mode peut être choisi à la convenance du défendeur et s'il ne place pas le lésé dans une situation moins favorable.

Lors d'une expropriation, par exemple, l'expropriant accorde une parcelle en remplacement de la parcelle expropriée. La réparation en nature est souvent utilisée pour le dommage matériel. Il ne doit toutefois pas placer le lésé dans une situation défavorable.

§24 fixation de l'indemnité

1. Généralités

1. Le principe

Le montant du dommage, calculé selon les principes décrits, constitue l'indemnité maximum que le défendeur peut devoir payer lorsque sa responsabilité est engagée. La réparation doit placer le lésé dans la situation qui était la sienne avant l'atteinte. elle ne doit pas l'enrichir. Mais il n'est pas dit que le demandeur doive toujours obtenir réparation de l'intégralité de son dommage. Diverses circonstances peuvent justifier que le fardeau de la réparation soit réparti entre le lésé et le responsable. C'est le problème de la détermination des dommages-intérêts.

	Montant du dommage
	(
	Montant de l'indemnité


La fixation de l'indemnité est différente de la fixation du dommage. Le montant maximal de l'indemnité doit être correspondant au montant du dommage. On peut donc payer moins que le montant du dommage. Les art. 42, 44 CO et LCR 62 prévoient des facteurs de réduction.

2. Les facteurs de réduction

On appelle facteurs de réduction les circonstances qui justifient qu'on réduise l'indemnité théorique correspondant au dommage total. Ils sont énoncés par CO 43 I et CO 44, qui ont une portée générale.

CO 43 I invite le juge à déterminer l'étendue de la réparation, d'après les circonstances et la gravité de la faute. CO 44 mentionne 2 circonstances importantes. On retient finalement 4 facteurs principaux de réduction:

1. la légèreté de la faute de l'auteur

2. la faute ou le fait concomitant

3. le cas fortuit

4. les conditions économiques ou sociales des parties

Lorsqu'il admet l'existence d'un facteur de réduction, le juge doit en estimer l'influence en usant de son pouvoir d'appréciation (CC 4).

3. Le problème de la faute du tiers

Toutes les personnes qui ont causé un dommage sont en principe tenues de le réparer (CO 50-51). L'une d'elles ne peut donc invoquer la faute (ou le fait causal) d'une autre pour faire réduire l'indemnité qu'elle doit. ( La faute d'un tiers n'est pas un facteur de réduction, sauf si elle interrompt le lien de causalité entre le dommage et l'acte de l'auteur.

2. La légèreté de la faute du responsable

Selon CO 43 I, l'indemnité et la gravité de la faute doivent être correspondantes. Le droit suisse est original; aux USA, si le comportement est particulièrement grave, on admet des dommages punitifs (la victime s'enrichit).

La règle ne doit cependant pas être comprise en ce sens qu'il devrait toujours y avoir une répartition proportionnelle de la charge de la réparation. La personne responsable est tenue de réparer tout le dommage, même si elle n'a commis qu'une faute légère. Ce n'est que dans les cas où cette paraît très légère en comparaison du dommage qui en est résulté que le juge peut réduire l'indemnité.

· On admet la faute légère pour les personnes incapables de discernement (CO 54), surtout pour les enfants. Même si le dommage est grand, mais qu'il est commis par un enfant, on admet la faute légère.

· Si un enfant de 12 ans qui avait la capacité de discernement, mais qui a subitement un problème de capacité de discernement (CO 54, CC 16) ou un problème de faute légère (CO 44, 44 II).

3. La faute et le fait concomitante de la victime (CO 44)

1. En général

Il arrive fréquemment que la victime ait de son coté contribué à la survenance du préjudice et qu'elle encourt de ce fait une responsabilité. Il s'agit de savoir comment doit être réparti le poids de la réparation.

1. Une seule personne subit un dommage, mais sa responsabilité personnelle est engagée à coté de celle de l'auteur (44 I).

2. Deux ou plusieurs personnes se causent réciproquement un dommage et la responsabilité de chacune d'elles est engagée. On parle dans ce cas de rencontre des responsabilités et la solution obéit à des règles partiellement différentes.

La question ne pose toutefois que si la responsabilité de l'auteur est engagée.

2. La faute concomitante

a. La notion

La faute concomitante = un comportement de la victime, illicite et imputable à faute, qui justifie qu'on laisse celle-ci supporter elle-même une partie du préjudice que lui a causé un tiers. La victime peut avoir eu un comportement qu'on peut lui reprocher. On peut lui imputer un comportement objectivement fautif. 

La faute concomitante peut se rapporter (44 I):

1. à la survenance du préjudice.

2. à l'aggravation du dommage (un blessé ne va pas voir tout de suite le médecin).

Conformément aux règles de la bonne foi, il incombe à celui qui est victime d'une lésion de faire tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui afin de réduire le préjudice qui en découle et, par voie de conséquence, l'obligation que devra assumer le responsable.

b. L'influence de la faute concomitante

Elle diffère selon que l'on se trouve en responsabilité aquilienne ou en responsabilité objective.

1. Dans la responsabilité aquilienne

On construit une sorte de faute globale et on détermine la part de l'auteur et celle du lésé dans cette faute. Le juge doit donc pondérer chacune des faute dans son rapport avec l'autre de façon à répartir la responsabilité dans une proportion donnée ( ½  – ½ ; 2/3 – 1/3; ¾ - ¼).

2. Dans les responsabilités objectives

Il faut considérer le rôle que joue la faute concomitante dans l'ensemble des causes du dommage.

· Pour la situation simple (mais rare) où l'auteur n'a pas commis de faute, le juge devra pondérer la part revenant au fait générateur de responsabilité et la part revenant à la faute concomitante.

· Pour les autres situations (les plus fréquentes), le juge devra en plus tenir compte de la faute que peut avoir commise le responsable et qui s'ajoute au chef de responsabilité (faute additionnelle). On trouve alors 3 facteurs qui, suivant l'importance qu'il revêtent, peuvent se combiner en une grande variété de situations-types. Il est courant que les tribunaux, par souci de simplification, ne tiennent plus compte du facteur objectif lorsque le responsable a également commis une faute; cette solution pourrait se justifier dans les responsabilités objectives simples, mais ne devrait pas être étendue aux responsabilités objectives aggravées, où l'élément risque a une portée distincte.

1. Le risque

2. La faute de la victime

3. La faute du responsable objectif: une faute additionnelle qui vient s'ajouter au dommage (LCR 59 II).

La faute du tiers n'est pas un facteur de réduction, sauf si elle est tellement grave qu'elle exclut la responsabilité (facteur de libération LCR 59 I).

3. Le fait concomitant

Indépendamment d'une faute concomitante, la victime doit parfois répondre d'un fait générateur de responsabilité objective réalisé en sa personne. Ce facteur de réduction est aussi couvert par CO 44 I. la jurisprudence a ainsi admis l'application analogique de CO 54 lorsque la victime, bien qu'incapable de discernement, avait contribué par son comportement à la survenance de l'accident. La victime répondra aussi souvent du risque lié à l'activité qu'elle exerçait.

4. La victime assurée LAA

Le lésé qui a commis une faute concomitante est avantagé s'il est un assuré LAA (LAA 42 I). L'assureur ne peut pas invoquer la faute concomitante. La limite est prévue à LAA 42 II. 

Par exemple, X subit un dommage de 90'000. La faute concomitante de X représente 1/3 . L'auteur ne peut être condamné qu'à verser 60'000 à la victime. L'assureur LAA est alors tenu de payer 55'000. La victime peut demander à l'auteur la différence 35'000.

L'assureur ne peut recourir contre l'auteur que dans la mesure où la victime a obtenu la réparation totale de son dommage 35'000.

	La victime reçoit
	55'000 de la LAA

	+
	35'000 de la RC du responsable

	
	90'000



L'assureur peut se subroger si les prestations qu'elle alloue (55'000) jointes à celles dues par le tiers (60'000) (( 115'000) excèdent le dommage (90'000). Il y a un excès de 25'000. L'auteur doit payer encore 25'000 à l'assurance (logique, pour arriver aux 60'000 qu'il doit 25'000 + 35'000).

L'idée est que la victime passe avant l'assureur social. Toutefois, s'il y a une faute grave de la victime, le système n'est pas le même. Il n'y a pas de traitement favorable pour la victime. Selon LAA 42 II, l'assureur peut réduire ses prestations si l'accident est causé par une négligence grave. Les droits de l'assuré et de ses survivants passent à l'assureur dans la mesure correspondante au rapport entre les prestations d'assurances et le dommage  (LCR 88).

	Victime
	
	RC de l'assuré
	
	+              LAA              -

	1) 55'000
	90'000
	
	
	2) 35'000
	
	3) 25'000
	1) 55'000

	2) 35'000
	
	
	
	3) 25'000
	
	
	

	
	
	
	doit 60'000 

2) droit préférentiel
	
	
	


4. Le cas fortuit

1. Notion

Le cas fortuit est tout événement qui contribue à la survenance du dommage, et se produit sans intervention de la volonté humaine. A la différence de la force majeure, le cas fortuit n'interrompt pas le rapport de causalité adéquate. La responsabilité de l'auteur reste engagée, même si le hasard a aussi joué un rôle. Il n'y a donc pas de partage des causalités. Le cas fortuit est ainsi une circonstance dont le juge peut tenir compte selon CO 43 I lorsqu'il fixe l'indemnité.

2. Le cas fortuit contribuant à la survenance du dommage

Il faut distinguer selon que l'on se trouve dans la responsabilité aquilienne ou dans les responsabilités objectives.

a. Dans la responsabilité aquilienne

La réduction se justifie par l'idée de la proportionnalité entre la faute et ses conséquences (CO 43 I). Par suite d'un enchaînement imprévisibles de causes, le dommage apparaît hors de proportion avec la faute, c'est comme si celle-ci était légère par rapport à ce qui est survenu.

b. Dans les responsabilités objectives

L'auteur répond de tous les cas fortuits qui sont en relation avec le genre de responsabilité en cause. Il ne peut donc à cet égard y avoir de réduction. Seuls peuvent entrer en ligne de compte les cas fortuits étrangers au risque fondant sa responsabilité.

3. Les cas fortuit augmentant le dommage

Il s'agit d'événements sans relation avec le fait de l'auteur ou de la victime, qui aggravent les conséquences de l'atteinte, ou entraînent de nouveaux dommages, sans que le rapport de causalité adéquate soit interrompu. Le cas le plus important est la prédisposition constitutionnelle de la victime. Il peut être équitable de réduire l'indemnité
.

Il faut distinguer deux sortes de prédispositions constitutionnelles.

a. L'état de santé est tel que le dommage supplémentaire se serait de toute façon réalisé, même sans la survenance de l'accident

1. Le principe

La prédisposition n'a rien à faire avec la fixation de l'indemnité, mais avec le calcul du dommage, car le dommage n'aurait jamais pris une telle proportion si la victime n'avait pas une prédisposition. Son état de santé aurait influé sur l'intégrité physique du lésé ou abrégé sa durée de vie, même si les prédispositions n'étaient pas développées au moment de l'accident.

On les exclut de l'incapacité temporaire de travail et de l'invalidité permanente.

2. Un exemple

Un accident survient. Le dommage apparent est de 70, mais la prédisposition de 20. Le dommage est donc réduit à 50 (la prédisposition intervient lors de la fixation du dommage CO 42). La CNA va payer 70. La CNA a ensuite une action récursoire pour 50 contre la RC de l'auteur. Des dommages-intérêts de 50 sont payés par l'auteur. Le droit préférentiel du lésé ne souffre pas de la réduction opérée.

b. Le dommage supplémentaire dû à la prédisposition ne se serait jamais réalisé sans la survenance de l'accident

a. Le principe

Le dommage supplémentaire est favorisé par l'accident. C'est un facteur de réduction de l'indemnité (CO 44). Les maladies du sang, le diabète, l'ostéoporose, la tendance aux neuroses réduisent la capacité de travail après l'accident en raison de leurs effets propres et compromettent ou retardent la guérison.

Il n'y a aucun motif de s'écarter des règles de la causalité adéquate en faisant assumer au lésé sa propre faiblesse. Toutes les atteintes au patrimoine du lésé doivent être prises en considération dans le calcul (CO 42) du dommage, mais on peut les prendre en considération (CO 43-44).

b. Un exemple


Un accident survient. Le dommage réel subi suite à l'accident est de 50. La prédisposition de la victime est de 20. Le dommage augmente de 20 (car la guérison est plus lente); le dommage est donc de 70.

La CNA verse 50. La RC de l'auteur doit payer 50 de dommages-intérêts en tout (prédisposition est un facteur de réduction de l'indemnité CO 44). La RC de l'auteur paie à la victime les 20 restant. Lors de l'action récursoire de la CNA, celle-ci n'obtient que 30, car le droit préférentiel du lésé est de 20, qui doit obtenir le remboursement de son dommage entier, sans réduction de l'indemnité
. 

Les dommages-intérêts sont donc réduits à 50, dommage 70. La CNA couvre le dommage supplémentaire et ne peut le réclamer à l'auteur (droit préférentiel du lésé).

En cas de cumul de ces 2 prédispositions, on ne doit pas les réduire deux fois pour le même motif juridique, car le dommage et la réparation sont 2 notions nettement distinctes. Ces 2 états peuvent soit être déclarés soit exister à l'état latent.

5. Considérations économiques et sociales

1. La situation de la victime

Le juge peut réduire les dommages-intérêts lorsque la victime jouissait d'un revenu particulièrement élevé. La règles, énoncée par quelques lois spéciales, a une portée générale.

2. La situation de l'auteur

CO 44 II prévoit l'exposition du débiteur à la gêne (le débiteur est pauvre ou pas assuré). La dimension sociale est toutefois aujourd'hui dépassée, car les auteurs des dommages sont en principe assurés. Il faut donc entendre par exposé à la gêne que le minimum vital du débiteur est entamé. CO 44 II est repris par LCR 62 II et LRespC 4.

6. Les autres circonstances

A dessein le législateur a renoncé à un système trop rigide. C'est pourquoi le juge reste en principe libre de tenir compte encore d'autres circonstances (43 I). Il ne doit toutefois user de cette liberté qu'avec retenue.

· L'auteur voulait rendre service à la victime

· Il y a un lien de parenté entre l'auteur et la victime

· Le responsable a lui-même été blessé ou a perdu un enfant
· On en tient compte pour fixer l'indemnité, et non le montant du dommage (.

§25 rencontre des responsabilités

1. Problème

Il y a rencontre ou conflit de responsabilités chaque fois que 2 ou plusieurs responsabilités sont engagées de part et d'autre dans la survenance des préjudices subis. La victime a aussi commis une faute qui cause un dommage à l'auteur. Chacun assume le devoir de l'autre. Chacun des protagonistes est à la fois auteur et victime d'un préjudice.

Les responsabilités engagées peuvent être:

· De même type

· Ou de types différents

Comment établir la part de la réparation que chacun peut réclamer de l'autre, compte tenu de la responsabilité qu'il encourt personnellement? Il s'agit en réalité de déterminer les dommages-intérêts dus à chacun en ce sens que la responsabilité que l'un peut faire valoir contre l'autre entre en conflit avec la responsabilité qu'il encourt lui-même, sous la forme d'une faute ou d'un fait concomitant.

2. Les facteurs d'appréciation

Il est nécessaire de pondérer les facteurs qui fondent une responsabilité, afin de répartir le poids de la réparation entre les personnes concernées.

a. La faute

· La faute comme facteur de responsabilité. Dans le domaine des responsabilités aquiliennes: l'unique fondement réside ainsi dans la réprobation morale attachée à l'acte de l'auteur.

· La faute comme facteur d'aggravation. Dans le domaine des responsabilités objectives, la faute s'ajoute au risque et justifie une aggravation de la responsabilité.

On tient compte du type de responsabilité. L'acte était déraisonnable par rapport à la diligence requise.

b. Le risque

Le risque peut jouer un rôle dans le fondement de la responsabilité.

· Le risque qu'une activité présente pour les autres. On envisage donc le risque spécifique, et non le risque général d'exploitation. Une activité peut présenter pour les tiers des dangers accrus parce qu'elle augmente les risques de lésions ou aggrave les suites d'une lésion.

· Le risque qu'une activité présente pour soi. On envisage les dangers de cette même activité pour celui qui l'exerce. Si elle est de nature à augmenter les risques de lésions, il est normal que la victime en supporte aussi les conséquences.

3. Rencontre des responsabilités aquiliennes

Lorsque plusieurs personnes, qui ne répondent l'une envers l'autre qu'en vertu d'une faute, se causent réciproquement un dommage, chacune supporte la part de son dommage et du dommage de l'autre, qui correspond au rôle joué par la faute. ( Répartition des dommages. On calcule donc le dommage subi par chacun et on en répartit la réparation dans la proportion des fautes respectives.

· Faute de A ( dommage de B 180 (responsabilité pour 1/3) ( A doit 1/3 du dommage de B soit 60

· Faute de B ( dommage de A 120 (responsabilité pour 2/3) ( B doit 2/3 du dommage de A soit 80.

Puis par compensation B ne doit plus que 20 à A. Même si la faute est de 50% de chaque côté, il faut quand même voir les dommages respectifs. Le seul critère est la faute: on calcule la part de la faute de chacun.

4. Rencontre de responsabilités objectives

1. En général

Il faut comparer les facteurs de responsabilité attachés à chacune d'elles. Il s'agit de comparer les risques en présence, puis de tenir compte des fautes additionnelles (on pondère à l'aide du critère de la faute). 

Il faut procéder en 2 temps:

1. on compare les risques qui se sont concrètement réalisés, ce qui donnera une première clé de répartition

2. on corrigera ensuite cette répartition en faisant intervenir, s'il y a lieu, la ou les fautes additionnelles. Celles-ci seront comparées entre elles, mais également en relation avec la part qu'elles ont jouée par rapport au risque.

Dans un accident entre A et B, il apparaît que le rapport des risques est de 1 à 2, alors que le rapport des fautes est de 1 à 3. le rapport des responsabilités est donc de 1 à 6 (1/2 x 1/3). A supporte 1/7 de la responsabilité et B 6/7.

Le risque peut par exemple jouer un rôle pour 1/3 et la faute peut jouer un rôle pour 2/3. Si A et B supportent le même risque, chacun supporte la moitié du risque, soit 1/6 et  1/6. Si le dommage est de 90, chacun doit 15 à l'autre. On procède ensuite à une pondération, en tenant compte de l'incidence de la faute:

· A a une faute de 1/3 ( 1/3 de 2/3 ( 2/9 ( 20 (( 90) ( A doit payer 15 + 20 = 35

· B a une faute de 2/3 ( 2/3 de 2/3 ( 4/9 ( 40 (( 90) ( B doit payer 15 + 40 = 55.

Par compensation, B doit payer 20 à A.

· B paie son dommage: 90 + 20 = 110

· A paie son dommage: 90 - 20 = 70.

2. Le système de la LCR (61 LCR)

LCR 61 s'applique dès qu'un détenteur subit un préjudice dans un accident où sont impliqués plusieurs véhicules automobiles. Il faut interpréter la solution de LCR 61 dans un sens restrictif et ne pas en étendre la portée, sauf en présence de dispositions plus spéciales.

LCR 61 distingue entre la réparation du dommage corporel et la réparation du dommage matériel.

a. La réparation du dommage corporel (LCR 61 I)

1. Le principe

Lorsqu’un détenteur est victime de lésions corporelles dans un accident où sont impliqués plusieurs véhicules automobiles, le dommage sera supporté par les détenteurs de tous les véhicules automobiles impliqués, en proportion de leur faute, à moins que des circonstances spéciales, notamment les risques inhérents à l’emploi du véhicule, ne justifient un autre mode de répartition.

Le critère est celui de la faute. Le système est différent de celui exposé ci-dessus qui place comme critère le risque. Selon Werro, cette différence est incohérente, il aurait fallu d'abord placer le risque. L'idée est que les risques se neutralisent...

2. La faute des deux détenteurs

La répartition se fait selon l'importance des fautes, mais chacun peut tenter de prouver que le risque inhérent à l'emploi du véhicule de l'autre a joué un rôle supérieur.

3. La faute d'un seul détenteur

Il répond en principe de la totalité du préjudice, mais il peut apporter la preuve que le risque inhérent au véhicule de l'autre a concrètement joué un rôle.

4. Absence de fautes

On se borne à comparer les risques. Ceux-ci étant présumés égaux, celui qui prétend que tel n'est pas le cas doit apporter la preuve que l'un des véhicules présentait un risque supérieur et que ce risque a concrètement joué un rôle dans la survenance et l'importance du préjudice. On ne tient compte que du risque (50/50).

b. La réparation du dommage matériel (LCR 61 II)

L’un des détenteurs ne répond envers l’autre des dommages matériels que si le lésé fournit la preuve que les dommages ont été causés par la faute ou l’incapacité passagère de discernement du détenteur intimé ou d’une personne dont il est responsable, ou encore par une défectuosité de son véhicule.

Le principe est ici que chaque détenteur supporte son dommage matériel. Il ne peut en exiger la réparation de l'autre détenteur que s'il prouve une faute ou une autre circonstance fondant la responsabilité de ce détenteur. En cas de fautes des 2 détenteurs, on appliquera par analogie les règles sur la collision de responsabilités aquiliennes. 

1. Le premier critère est la faute
2. Le 2e l'incapacité passagère de discernement
3. Le 3e critère la défectuosité du véhicule.

Cette disposition marque une rupture avec la règle de principe de CO 54. On ne tient pas compte du risque (. L'incapacité de discernement est ici un fondement de la responsabilité. La réintroduction du risque est inhérent. C'est une dérogation du système général (CO 54). 

3. Quelques applications

1. Rencontre d'une responsabilité objective simple et d'une responsabilité aggravée

On compare les fautes, mais on tient compte du risque. Par exemple, le détenteur d'un animal qui se jette contre une voiture. Il y a lieu d'attacher plus d'importance à l'élément objectif: les responsabilités objectives simples ne reposent pas à proprement parler sur un risque spécifique. Ce qui importe, c'est la gravité de la violation du devoir de diligence. Ce facteur revêt en principe moins d'importance que l'aspect risque dans les responsabilités objectives aggravées.

S'il s'agit d'une responsabilité objective simple, on tient compte du devoir de diligence, mais de manière moins importante que le risque de la responsabilité objective aggravée
.

2. Rencontre entre plusieurs responsabilités objectives simples

Si il y a faute, on fait abstraction de l'élément objectif.

S'il n'y a pas faute, on répartit de manière égale; l'importance des facteurs est présumée égale, du moins si les responsables sont de même nature.

3. Rencontre entre plusieurs responsabilité objectives aggravées

On applique le système décrit pour les responsabilités objectives en comparant les risques et les fautes.

5. Rencontre entre responsabilité acquiliennes et responsabilité objective

a. Le préjudice causé par le responsable aquilien

L'auteur répond de la faute, mais il peut invoquer au titre de fait concomitant le risque dont répond la victime. La faute grave est en effet de nature à neutraliser le risque pris en considération.

b. Le préjudice causé par le responsable objectif

La responsabilité est normalement engagée, mais on peut invoquer la faute concomitante de la victime. Par exemple, un piéton s'élance contre une voiture. Selon LCR 59 II, le piéton ne répond que de la faute, l'automobiliste répond du risque: il y a faute concomitante. 

chapitre IV - Particularités de la réparation du tort moral

§26 Action en réparation du tort moral

1. Généralités

Comme l'action en dommages-intérêts, l'action en réparation du tort moral tend à la réparation d'un préjudice consécutif à une atteinte aux droits de la victime. Le but est de réparer les conséquences qu'une atteinte achevée a eues sur le bien-être de la victime.

Le dommage est la diminution involontaire du patrimoine. Le tort moral est quant à lui la diminution involontaire du bien-être, la souffrance psychique. Le but est d'apporter par de l'argent ou autre chose, un allégement des souffrances d'une personne. 

2. Les règles applicables

On applique CO 47 et 49. Il n'y a pas de loi spéciale. CO 60 s'applique également au tort moral.

1. La disposition générale (CO 49)

CO 49 est la disposition toute générale. Les conditions suivantes doivent être remplies pour qu'elle s'applique:

1. Atteinte à la personnalité

2. Illicite

3. Une atteinte grave

4. Pas de satisfaction autrement

5. Lien de causalité

2. La disposition supplémentaire (CO 47)

CO 47 complète le système. Les conditions suivantes doivent être remplies:

1. Lésion corporelle ou mort d'homme

2. Pas de gravité à prouver

3. L'influence du caractère personnel de l'action

1. Transmissibilité de l'action

L'action est transmissible si la victime a fait valoir sa prétention avant son décès ou du moins, si elle en avait l'intention. Il faut exiger que le défunt ait clairement manifesté son intention de demander une réparation morale. Celui qui hérite d'une action en tort moral (CO 49) peut aussi faire valoir la sienne (au sens de CO 47). 2 créances sont alors possibles. Mais on tient compte du montant de la créance héritée pour déterminer le montant de la créance propre. 

2. La cessibilité de l'action

Il est admis que la victime peut céder sa créance en réparation du tort moral. En décidant de la transférer, elle manifeste sa volonté de la faire valoir. Par là, elle n'aggrave pas la situation du débiteur qui doit toujours faire la même prestation pécuniaire.

§27 Mode et étendue de la réparation du tort moral

1. Généralités

L'évaluation du tort moral échappe à une appréciation rigoureuse, puisqu'elle concerne des valeurs par définition non mesurables.

1. Celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d'argent à titre de réparation morale (49 I).

2. Le juge peut substituer ou ajouter à l'allocation de cette indemnité un autre mode de réparation (49 II).

2. Les modes de réparation

1. La réparation pécunaire

Celui qui a subit un tort moral a droit en principe à une indemnité, par quoi il faut entendre une prestation de caractère patrimonial que la personne responsable fait à la victime. Cette prestation consiste le plus souvent en un capital: l'allocation d'une rente n'est cependant pas exclue.

2. Les autres modes de réparation

CO 49 II n'a plus de grande portée.

3. La détermination de l'indemnité

1. En général

Pour fixer l'indemnité à laquelle a droit la victime, le juge devrait procéder en 2 temps. Il devrait évaluer la somme correspondant au tort moral subi puis il pourrait réduire ce montant pour tenir compte d'éventuels facteurs de réduction. Seule la 1e opération soulève des problème particuliers.

2. L'évalution du tort moral

Il est difficile de fixer le montant du tort moral, car il faut évaluer l'intensité de la souffrance. Pour Tercier, pour obtenir une indemnité, il fallait être conscient de sa souffrance. On accordait donc une allocation seulement à une personne consciente.

Mais le TF a pris en compte la faute d'un médecin tellement grave que la victime était dans un état végétatif et a accordé une indemnisation. Les parents ont également un droit propre fondé sur CO 49.

On distingue entre le dommage corporel, le décès et les autres souffrances.

1. En cas de lésions corporelles

Le juge tiendra compte de l'importance des souffrances physiques, mais aussi et surtout de toutes les souffrances liées à une invalidité. C'est en ce domaine que la jurisprudence alloue les montants plus importants.

2. En cas de mort d'homme

On tiendra compte de l'intensité des relations que les proches entretenaient avec le défunt, la proximité des liens de parenté servant en fait de présomption.

3. Autre droit de la personnalité

Le juge tiendra compte de l'importance des souffrances subies.

2. Les facteurs de réduction

On peut prendre en compte comme facteurs de réduction la faute de la victime, la faute de moindre importance de l'auteur, les circonstances économiques et sociales.

· Une personne droguée perd-elle le droit à l'indemnité parce qu'elle s'expose à un risque? Le TF estime qu'elle ne perd pas son droit, mais qu'il prendre en compte ce facteur de réduction. Werro critique cette solution, car il y a un problème d'imputabilité du comportement fautif.

2. Arrêt du plongeoir

1. La faute concomitante

On tient compte de la faute concomitante et on abaisse le tort moral. La faute concomitante est estimée à 20%. Le tort moral est donc réduit de 1'200'000 à 96'000. 

2. Le droit préférentiel du lésé

	69'600

	- 20%

	55'680


Se pose la question du droit préférentiel du lésé. L'assureur a versé une indemnité de 69'600 pour atteinte à l'intégrité. La prestation est considérée ex lege comme étant de même nature que l'indemnité due à titre de réparation morale (LAA 43 I lit. d). On tombe sous le coup de la subrogation de LAA 41.

Le TF admet le droit préférentiel du lésé: on réduit le montant à concurrence duquel l'assureur est subrogé, du pourcentage correspondant à la faute concomitante du lésé
.

Deux thèses s'affrontent sur le sujet:

1. Le tort moral diffère quant à sa nature et aux modalités de la fixation du dommage économique ( il n'y a donc pas de droit préférentiel.

2. JP va dans le sens d'un traitement analogue du tort moral et du dommage économique ( le lésé doit être entièrement indemnisé avant que des tiers qui ont encaissé des cotisations ou des primes puissent se retourner contre le responsable.

Le TF a adopté une solution médiane. Le lésé n'obtient pas la totalité de l'indemnité qu'il aurait touchée s'il n'avait pas commis de faute, mais il doit être moins pénalisé que s'il n'avait pas de droit préférentiel.

	96'000

	- 55'680

	40'320


In casu, le demandeur a touché une indemnité de 69'600 par la LAA. On a réduit de 20% ( 55'680 est le montant à concurrence duquel l'assureur est subrogé aux droits de l'assuré contre les tiers responsable. On doit imputer cette somme de l'indemnité pour tort moral due par l'assurance et le tiers (96'000). Le demandeur peut faire valoir à l'encontre du défendeur une créance de 40'320.

3. En matière de LCR

La fixation de la réparation morale entre détenteur d'un véhicule et responsable pour faute (ch. 4).

titre III Les responsabilités multiples

· Il se peut qu'un même auteur remplisse à raison du même fait les conditions de plusieurs responsabilités: réunion de plusieurs chefs de responsabilité.

· Il se peut que plusieurs personnes répondent simultanément d'un même préjudice: concours des responsabilités.

· Il se peut qu'un assureur réponde à coté d'autres personnes: rapport entre l'assurance et la responsabilité.

chapitre i - réunion de plusieurs chefs de responsabilité dans la même personne

Lorsqu'un préjudice est causé, il peut arriver qu'une même personne en réponde à plusieurs titres. Il est évident que l'auteur ne peut être appelé à réparer plusieurs fois le même préjudice (pas de cumul). On peut en revanche hésiter entre le principe du concours et celui de l'exclusivité. Selon le premier principe, la victime peut choisir le chef de responsabilité qu'elle entend invoquer. Selon le 2e, elle ne peut en retenir qu'un seul qui exclut tous les autres.

§28 les rapports entre les divers chefs de responsabilité extracontractuelle

1. Généralités

1. Principe de l'exclusivité

Les responsabilités objectives ont chacune leur domaine propre. La responsabilité aquilienne, en tant que clause générale, comble pour sa part tous les espaces laissés libres. C'est ce qui conduit à opter pour le principe de l'exclusivité, de spécificité: 

1. Dans les rapports entre une cause générale et une cause spéciale, la priorité revient toujours à la seconde. C'est une application du principe lex specialis derogat generali. Cela est d'abord vrai dans les rapports entre la responsabilité aquilienne et les responsabilités objectives. Mais on l'admettra aussi dans les rapports entre des responsabilités objectives différentes.
2. Dans les rapports entre diverses causes spéciales placées sur le même rang, on retient uniquement la disposition qui répond à la situation de fait.
2. La portée du principe

a. Quant à la cause de responsabilité

Le principe de l'exclusivité concerne avant tout les causes de responsabilité.

b. Quant aux effets de la responsabilité

Le principe de l'exclusivité ne concerne pas les effets de la responsabilité. En règle générale, ceux-ci devraient être les mêmes pour tous les types de responsabilité.

2. Les rapports entre la responsabilité aquillenne et les responsabilités objectives

En cas de cause objective (spéciale) et de cause acquilienne (générale), la cause spéciale prime sur la cause subjective générale et le champ d'application de la seconde n'est que subsidiaire. CO 41 ne s'applique s'il n'y a plus rien d'autre (. Cette règle s'applique aussi bien aux responsabilités objectives simples du CC et du CO qu'aux responsabilités objectives aggravées, prévues dans les lois spéciales. 

Sans doute celui dont la responsabilité est engagée pour une cause spéciale peut-il aussi voir commis une faute et remplir les conditions de CO 41. Mais dans ce cas, on doit opérer avec l'idée de la faute additionnelle qui modifie partiellement le régime de la responsabilité objective et renoncer à la solution du concours.
Précision que la loi spéciale n'a le pas sur la règle générale que dans son domaine d'application. Les autres dommages sont dès lors soumis au champ d'application de normes générales (CO 41).

· La LCR ne s'applique que pour les dommages corporels (atteinte à l'intégrité physique) et matériels (atteinte à la propriété)
.

· CO 41 s'applique pour les dommages d'un autre type: dommage économique.

En principe, la loi spéciale ne devrait pas avoir le pas sur la règle générale que dans la mesure où elle aggrave les conditions de responsabilité. Il ne faut pas que le principe de spécificité défavorise la victime. 

3. Les rapports entre plusieurs  responsabilités objectives 

Le principe de l'exclusivité signifie qu'une personne ne peut être obligée de réparer un préjudice qu'en vertu d'une seule cause. Sans doute existe-t-il des cas limites qui pourraient tomber sous le coup d'un chef de responsabilité ou d'un autre. Dans ce cas, le demandeur fera bien de les invoquer tous deux à titre alternatif. Mais, pour sa part, le juge devrait choisir. Il regardera laquelle est la plus spéciale par rapport au cas, celle qui s'adapte le mieux à la situation.

§29 rapports entre responsabilité contractuelle et responsabilité extracontractuelle

1. Généralités

1. La responsabilité contractuelle

Cette expression désigne en droit suisse 2 situations différentes

1. elle vise celle où une personne s'engage envers une autre, par contrat, à réparer le dommage subi par celle-ci. L'obligation de réparer a son fondement dans le contrat.

2. elle vise et surtout l'obligation de réparer le dommage qui découle de la violation d'une obligation contractuelle. L'obligation de réparer a son fondement non plus dans le contrat, mais dans la violation du contrat.

Il existe 2 sortes de responsabilité contractuelle: on peut répondre soit en vertu d'un contrat (A s'engage par contrat à réparer le dommage de B) soit en vertu de la loi (obligation de réparer le dommage causé par une mauvaise exécution du contrat CO 97ss) ( mais on peut en plus répondre en vertu de la RC. L'acte de la personne peut donc constituer en même temps la violation du contrat et un acte illicite.

2. Les solutions du droit suisse

1. Généralités

1. Une norme spéciale

La plupart des lois spéciales instituent un type de responsabilité unique. La victime peut demander la réparation de son préjudice en vertu des règles légales, sans qu'il faille distinguer suivant qu'elle était ou non liée au responsable par un contrat.

Si la norme est spéciale, le contrat n'a aucune incidence sur la responsabilité du débiteur. Dès qu'un dommage est causé la norme spéciale s'applique, indépendamment de tout contrat. 

· En matière de circulation routière (LCR), si un accident se produit, le contrat de transport conclu par un taxi n'a aucune incidence sur la responsabilité ( si la règle est spéciale, le contrat n'a aucune influence sur la responsabilité (LCR 59 IV).

2. Le droit commun

En matière de droit commun, le législateur ne parle pas des rapports entre l'action contractuelle et l'action extracontractuelle. La doctrine et la jurisprudence ont admis le concours entre la responsabilité contractuelle et extracontractuelle. La victime aurait ainsi la faculté de choisir celle des actions qui lui paraît la plus favorable. Si la violation du contrat constitue aussi une violation d'une règle de diligence, la victime a le choix de la voie d'action entre CO 41ss et CO 97ss. Le concours ne signifie toutefois pas cumul.

· Un médecin commet une erreur; son partenaire contractuel peut agir soit selon les règles sur le mandat (CO 398), soit selon CO 41.

On soumet l'état de fait à 2 responsabilités différentes. L'avantage est que si l'une ne fonctionne pas on peut utiliser l'autre. Si le débiteur viole une obligation accessoire de sécurité, il commet un acte illicite (contrat de transport, assurer la sécurité des pistes de ski)
.

2. La théorie du concours

Rien dans la loi ne permet d'affirmer que la victime devrait être privée des avantages que pourrait lui valoir l'une ou l'autre action. Il est par conséquent normal de lui laisser la possibilité de choisir. Il ne peut y avoir de concours que si la violation du contrat constitue en même temps la violation d'un devoir général de l'ordre juridique. Le même état de fait doit donc remplir deux conditions.

a. La violation du contrat

Il faut que le préjudice soit dû à la violation d'une obligation dérivant du contrat.

b. La violation du devoir général

Il se peut qu'en violant un contrat, le débiteur enfreigne en même temps une défense de nuire. C'est notamment le cas chaque fois, que de quelque façon, le contrat a aussi pour objet la sauvegarde d'un bien de la personnalité.

Si on admet le concours, il faut reconnaître à la victime le droit d'intenter l'action qu'elle juge opportune.

3. Critique de la théorie du concours (Jäggi)

a. Deux critiques principales

· Cette théorie sacrifie le principe de l'unité de la responsabilité civile. Le même état de choses pourrait en effet donner naissance à 2 responsabilités fondamentalement différentes, suivant que la victime était ou non liée au responsable par contrat. Cela paraît artificiel et aboutit à des solutions curieuses.

· Pour pouvoir s'adapter à chaque situation, la théorie du concours conduit souvent à étendre  l'excès la notion d'obligation contractuelle. Il ne paraît pas conforme au déroulement des relations contractuelles d'assortir l'obligation principale d'une série de devoirs accessoires auxquels les parties n'avaient aucunement songé.

Il n'est pas très satisfaisant d'admettre cette double voie. On soumet à 2 régimes différents un état de fait identique. Un même état de fait devrait appeler une solution unique. 

b. Solution du professeur Jäggi

Jäggi propose une solution de remplacement. Le fondement de la responsabilité devrait être unique. Celui qui cause un dommage (soit par violation du contrat, soit par violation de la loi), commet une violation d'un devoir, donc un acte illicite. C'est CO 41 qui s'applique. On limiterait ainsi le champ d'application de la responsabilité contractuelle uniquement aux cas d'inexécution (impossibilité ou demeure), pour obtenir une unité de la RC. Si aucun problème d'inexécution se présente, mais seulement un problème de mauvaise exécution, on a un acte illicite et on devrait appliquer CO 41 (le TF applique aussi CO 97ss pour la violation du contrat).

L'idée de Jäggi est donc de faire passer dans la RC tout ce qui n'est pas spécifiquement contractuel. Cette théorie a été reprise par l'avant-projet. Toute inexécution qui ne repose pas sur l'impossibilité ou le retard (inexécution au sens étroit du terme) devrait être régie par CO 41ss.

Le problème est de savoir si le législateur a voulu limiter la portée de CO 97ss
.

b. Les avis divergents

1. Le TF et la doctrine dominante

L'exécution imparfaite d'une obligation est une inexécution selon CO 97ss ( le concours d'action est donc possible.

3. Werro

On devrait appliquer CO 97ss aux obligations de résultats et CO 41ss aux obligations de moyens, sans égard au fait qu'il y ait ou non un contrat. 

Si il y a violation d'une obligation de moyen (CO 41), la victime doit prouver qu'il y a eu faute ou mauvaise exécution. Si le résultat n'est pas l'objet de l'obligation, une présomption de faute ne peut pas s'imposer, car seul un effort (un comportement) est dû. L'absence de résultat ne suffit pas à faire naître une insuffisance de diligence pour que le débiteur réponde (le médecin). Il faut prouver qu'il n'a pas mis en œuvre le comportement que l'on pouvait attendre de lui. Il n'y a pas de présomption de faute, on applique donc CO 41ss.

S'il y a violation d'une obligation de résultat (CO 97), le débiteur promet quelque chose de bien précis; la victime n'a qu'à se référer à la promesse. C'est au débiteur de démontrer qu'il na' pas commis de faute. Le fondement est la présomption de la faute qui s'impose si un résultat est dû et que son débiteur ne le livre pas (CO 97).

c. La solution de l'avant-projet

L'art. 2 AP reprend l'idée de Jäggi. Les règles de la RC s'appliquent aux violations contractuelles. Tout devient délits, sauf ce qui ressort de CO 97 (inexécution par suite d'impossibilité, la demeure du débiteur, les dispositions spécifiques à l'exécution du contrat
). La règle est qu'il n'y a pas de cumul possible.

Si le projet était accepté, beaucoup de choses changeraient, notamment on introduirait l'interdiction du cumul (comme en France). Si les cas de CO 97 ne sont pas remplis, on aurait l'obligation d'agir par la voie délictuelle.

d. La sécurité des pistes de ski

Un accident de ski se produit. Le résultat promis par le contrat de transport (contrat innomé) est la sécurité des pistes. Si une arbalète lâche et que on est blessé, on présume une faute selon CO 97ss (c'est normal).

Mais si on se blesse contre un poteau ou contre un arbre se trouvant en bordure de piste constituant une source de danger particulière et que le matelassage n'est pas fait, le transporteur doit-il seulement transporter les skieurs en haut de la montagne ou est-il aussi responsable de l'état et de la sécurité des pistes par lesquelles les skieurs descendent. Selon le TF, la voie contractuelle doit être retenue en rapport au mauvais entretien des pistes et par rapport au contrat de transport de personnes ( le transporteur doit vérifier la sécurité comme un devoir général. Le délai de prescription est alors de 10 ans (CO 127).

Le TF applique donc CO 97ss, mais il exige de tout de même que la preuve du fait que la piste soit mal entretenue soit apportée par le skieur. Le TF n'a donc pas présumer de faute. Il ne faut pas prouver la faute selon CO 97ss, mais la victime doit tout de même démontrer le manque de diligence.... bizarre, bizarre!!!!! Selon Werro, on a déguisé une responsabilité délictuelle avec une prolongation du délai de prescription de 1 an de CO 60 au moyen de CO 127
.

3. Les principales différences entre les 2 régimes

L'admission de 2 types de responsabilité, soumis à des règles différentes, aurait pu entraîner de profondes divergences entre les 2 régimes. Ce risque a été prévenu grâce à CO 99 III qui prescrit que les règles sur la responsabilité dérivant d'actes illicites s'appliquent par analogie aux effets de la faute contractuelle. On considère généralement que la responsabilité contractuelle est plus favorable au demandeur.

a. Le fardeau de la preuve de la faute

· En matière de responsabilité contractuelle (CO 97), la faute est présumée en cas de violation du contrat. Le débiteur doit seulement démontrer que l'inexécution l'inexécution du contrat n'est pas due à une faute.

· En matière de responsabilité délictuelle (CO 41), c'est à la victime (demandeur) de prouver la faute de l'auteur de l'acte

b. La responsabilité pour les auxiliaires (CO 55, 101)

· En cas de violation d'un contrat: Selon 101, le dommage est causé par les auxiliaires dans l'exercice du contrat ( il n'y a pas de preuve libératoire possible. CO 101 en cas de violation du contrat est plus sévère.

· En cas d'actes illicites: Selon 55, l'employeur (défendeur) dispose de preuves libératoires (eligendo, instruhendo, custodiendo).

c. Le délai de prescription

· Le délai de prescription est de 1 an dès la connaissance du dommage ou de 10 ans dès la survenance du dommage pour la responsabilité délictuelle (CO 60) 

· Le délai de prescription est de 10 ans pour la violation du contrat (CO 127) 

chapitre II - concours de responsabilités

§30 généralités

1. problème

Plusieurs personnes causent un dommage à autrui, il y a un concours de responsabilités. La victime peut en soi s'adresser à chacune des personnes dont la responsabilité est engagée. Quels sont les droits de la victime.

Trois solutions pourraient être envisagées:

1. Divisibilité de la créance: La victime doit agir séparément contre chaque responsable et exiger de chacun la réparation d'une partie du dommage.

2. Concours d'actions: la victime peut agir contre un seul des responsables et exiger de lui la réparation de tout le préjudice. Le paiement effectué par l'un d'eux libère les autres.

3. Cumul d'actions: la victime peut agir contre chaque responsable et exiger de chacun la réparation de tout le dommage.

2. La position du droit suisse

La solution de principe est le concours: la personne recherchée doit se retourner contres les autres pour ne pas répondre du tout.

1. Le principe

Le fait que plusieurs personnes sont appelées à répondre d'un même préjudice ne devrait pas fondamentalement modifier la situation juridique de la victime et des responsables. Or c'est le système du concours d'actions qui réalise le mieux ce postulat.

1. Du point de vue de la victime

La victime ne doit pas être plus mal placée du fait d'avoir été victime de plusieurs personnes. 

· La victime est avantagée, si elle reçoit plus que le montant auquel elle a droit et le concours ne donne droit qu'à une seule réparation du préjudice, à la différence du cumul d'actions.

· Elle serait désavantagée si elle devait chercher plusieurs personnes par des actions séparées (divisibilité de l'action) 

Le concours permet à la victime de ne rechercher qu'un seule personne. 

2. Du point de vue des responsables

Il est juste que dans un 1er temps, chaque responsable puisse être recherché pour le tout. C'est la conséquence de l'idée de causalité. Chacun de ceux qui ont rivé un des maillons de la chaîne causale doit être considéré comme l'auteur du résultat final. Mais il est normal que, dans un 2e temps, celui qui a désintéressé la victime puisse se retourner contre les autres responsables.

2. La réserve

En principe, on ne peut demander qu'une fois le montant. Toutefois, il faut relever les exceptions suivantes.

a. Le cumul

C'est le principe du cumul qui s'applique lorsqu'un préjudice est aussi couvert par une assurance de somme. Mais c'est ici dans un sens extensif que l'on parle de responsabilité de l'assureur, de sorte qu'il ne s'agit pas d'une véritable exception au principe. Il est possible de cumuler en cas d'assurance de somme (LCA 96). Le principe du cumul s'applique si le préjudice est aussi couvert par une assurance de somme.

· Le de cujus avait conclu une assurance-vie. Les héritiers peuvent recevoir cette assurance et se retourner contre le responsable (le détenteur du véhicule automobile).

b. La divisibilité des créances

La responsabilité des organes de tutelle (CC 428 II).

3. Système du concours d'actions

Dans le concours, la victime peut réclamer l'entier de ses prétentions à chaque responsable. C'est donc un cas de solidarité.. Mais il ne peut naturellement être désintéressé plus d'une fois. La prestation de l'un des obligés libère les autres envers le lésés. Toutefois on distingue deux formes de solidarités

1. La solidarité parfaite 

Selon CO 143, il ne peut y avoir solidarité entre plusieurs débiteurs, en dehors des cas où ils l'ont expressément déclaré, que si la loi le prévoit. Il y a solidarité parfaite seulement si la loi le prévoit expressément (ou si les débiteurs l'ont expressément déclaré). 

CO 50 prévoit la faute commune (deux malfrats dévalisent un banque). Il y a solidarité parfaite, lorsque deux personnes ont causé ensemble le dommage par une faute commune.

2. La solidarité imparfaite

Lorsque la loi ne prévoit pas expressément la solidarité, il ne peut s'agir que d'un simple concours d'actions. Il y a solidarité imparfaite, lorsque deux personnes répondent du même dommage en raison d'actes illicites différents, indépendants les uns des autres: on parle alors de concours d'actions. Dans ce type de solidarité, la responsabilité dérive de causes juridiques différentes, tandis qu'en cas de solidarité parfaite elle résulte de la même cause juridique.

La loi ne la prévoit pas expressément. Elle ne parle que d'un simple concours d'actions. Selon CO 51 I, lorsque plusieurs répondent du même dommage en vertu de causes différentes (acte illicite, contrat, loi), les dispositions légales concernant le recours de ceux qui ont causé ensemble un dommage s'appliquent par analogie. CO 51 I renvoie à CO 50. La victime peut exiger d'un seul responsable la réparation du tout, mais on ne peut pas appliquer CO 143ss.

c. La portée de la distinction

La conséquence la plus importante (et peut-être pratiquement la seule) de la distinction entre ces deux types de solidarité a trait à l'application de la prescription (même arrêt, ibidem). La distinction n'a en revanche pas d'incidence sur l'étendue de la responsabilité des différents débiteurs du lésé. En effet, celui-ci peut rechercher chacun d'eux pour la totalité du dommage aussi longtemps qu'il n'a pas été entièrement désintéressé.

1. L'interruption de la prescription pour un des débiteurs solidaires vaut pour tous les autres (CO 136 I).

2. Le recours de celui qui a désintéressé le créancier est admis de manière générale en solidarité, il faut une disposition spéciale dans les autres cas.

3. La subrogation de celui qui a désintéressé la victime ne vaut que par rapport à la solidarité (CO 149).

§31 Les rapports externes

1. Les conditions du concours

Il y a concours lorsque plusieurs personnes répondent d'un même dommage à l'égard du lésé. On peut distinguer entre les cas de solidarité parfaite et les cas de solidarité imparfaite.

1. Les cas de solidarité parfaite

a. Le cas de CO 50

Dans le domaine de la responsabilité aquilienne, ceux qui ont causé ensemble un dommage par une faute commune sont tenus solidairement de le réparer. Le principe est repris par plusieurs dispositions. Cette faute suppose une association dans l'activité dommageable, la conscience de collaborer au résultat. C'est claire lorsqu'il y a collaboration à une faute intentionnelle. Mais la jurisprudence admet aussi une faute commune de négligence ou d'imprudence. La solidarité existe dès que la collaboration est consciente, sans que les participants aient dû à proprement parler se concerter.

A noter que CO 50 III restreint l'application de la solidarité pour le receleur; celui-ci n'est tenu du dommage que s'il a reçu une part du gain ou s'il a causé un préjudice du fait de sa collaboration.

b. Les autres cas

Lorsque plusieurs personnes répondent d'un même dommage mais en vertu de causes distinctes, elles ne dont pas des débiteurs solidaires au sens de CO 50 et 143. Mais la loi étend dans certains cas le principe de solidarité. En vertu de dispositions expresses, des personnes qui devraient répondre seulement concurremment sont déclarées débiteurs solidaires.

· Il y a solidarité si on démolit notre mur et un autre fait de même juste après. Les 2 sont solidairement tenus de réparer le dommage. le cas du véhicule pris en sandwich entre 2 voitures (LCR 60 I).

· LIE 28 I b et 30.

2. Les cas de solidarité imparfaite

Les divers obligés répondent en vertu de causes distinctes (CO 51). Il n'y a pas de faute commune qui fasse l'unité propre à la solidarité, et aucune disposition légale ne prévoit que les responsables sont tenus solidairement. Des causes différentes causent un dommage à une même personne (CO 51). Il y a un simple concours d'actions.

a. Concours entre plusieurs  responsabilités aquiliennes

Un cycliste renverse un piéton par suite d'une manœuvre occasionnée par le comportement imprudent d'un autre cycliste; les 2 cyclistes ont commis une faute, mais à titre indépendant, sans qu'il y ait eu collaboration tant soit peu consciente dans la production du résultat.

b. La responsabilité aquilienne et la responsabilité objective

Le cycliste et l'automobiliste causent concurremment un dommage à un tiers. Cette situation se présente aussi dans tous les cas où une personne sujette à une responsabilité objective est appelée à répondre pour un auxiliaire ou une autre personne. Le lésés possède des actions concurrentes contre la personne objectivement responsable et contre l'auteur direct du dommage, pourvu que celui-ci ait commis une faute.

On peut intenter des actions concurrentes contre la personne objectivement responsable et contre l'auteur direct du dommage si il a commis une faute.

c. Plusieurs responsabilité objectives

Elles peuvent être de plusieurs natures (plusieurs employeurs, plusieurs entreprises de la Confédération) ou de nature différente (employeur et le propriétaire d'ouvrage).

2. Les effets du concours

1. En général

Le lésé peut en principe réclamer l'entier de ses prétentions à chaque responsable dans la mesure où elles sont fondées contre lui. Il peut agir contre un seul ou contre tous, comme il peut aussi diviser son action. Celui qui est recherché pour le tout n'a pas le bénéfice de la division contre la victime, mais pourra se retourner ensuite contre les autres.

2. Exceptions qui peuvent être invoquées par les personnes recherchées

Le fait que chaque responsable puisse être recherché n'interdit pas que l'on oppose à la personne lésée certaines exceptions.

a. Exceptions communes

Ce sont celles que tous les responsables peuvent opposer à la personne de la victime. En principe, ce sont des faits ou des facteurs de réduction touchant la personne du demandeur, ou une faute ou un fait concomitant, un cas fortuit ou un gain particulièrement élevé de la victime. Tout le monde est alors libéré.

b. Exceptions personnelles

Ce sont celles que chaque responsable peut individuellement opposer au demandeur. Ces exceptions sont propres à l'auteur. Elles concernent les conditions dans lesquelles la responsabilité a été encourue par chacun et avant tout l'influence d'une faute légère. Il faut distinguer entre la solidarité parfaite et la solidarité imparfaite.

1. Dans la solidarité parfaite

On ne peut faire valoir les exceptions personnelles. La légèreté de la faute ne modifie en rien l'obligation de réparer ( différent de CO 43.

2. Dans la solidarité imparfaite

En principe, on peut faire valoir le peu de gravité de la faute. Tercier admet que la détermination se fasse de manière différenciée selon les responsables. Si l'un d'eux peut invoquer une faute légère ( la solidarité à concurrence du montant doit être réduite. Mais le TF estime que même celui qui ne fait qu'une toute petite faute répond pour le tout ( quid?

3. Application de solidarité imparfaite

Le propriétaire d'armes à feu engage un couple de domestique. En nettoyant le Panzerfaust, un domestique B laisse partir un coup qui touche son ex fiancée R à la tête. B trouve un bon moyen pour liquider son ex fiancée. R a la tête arrachée pas une cartouche de Panzerfaust à tête creuse. Mme R se retourne contre son concubin B (CO 41) et contre son employeur P (CO 41 et 55 et CO 328).

Il y a solidarité imparfaite, car il n'y a pas de collaboration, pas de faute commun entre P et B. 

Mme R doit prouver que son concubin lui a causé un dommage avec faute. B peut-il invoquer le peu de gravité de sa faute? selon le TF, non, mais il pourra se retourner contre le propriétaire qui l'a mal instruit.

Mme R peut se retourner contre son patron (CO 328 II), qui doit répondre de la sécurité de ses employés. Celui-ci a crée un état de chose dangereux. L'employeur se prévoit d'une exception personnelle selon laquelle sa faute serait minime. Le TF n'a pas retenu une faute de peu de gravité de l'employeur. 

3. Influence du fait personnel d'un des responsables sur la situation des autres

Aucun des responsable ne peut aggraver de par son fait personnel la situation des autres. Cette règle souffre pourtant une exception dans la solidarité parfaite. Selon CO 136, la prescription interrompue contre l'un des débiteurs, elle l'est aussi contre tous les autres. Cette règle ne s'applique pas à la solidarité imparfaite.

§32 rapports internes

1. Généralités

1. Le problème

Lorsqu'il y a concours d'actions, la victime peut en principe rechercher un des responsables pour tout ce qu'il lui doit. Mais il n'est pas encore dit que le défendeur doive en définitive supporter seul le fardeau de la réparation. Il paraît au contraire normal que l'on répartisse l'obligation de réparer entre les divers responsables. C'est là le problème des rapports internes.

Il s'agit dès lors de savoir si et, cas échéant, dans quelle mesure la personne qui a indemnisé la victime peut obtenir des autres responsables le remboursement de ce qu'elle a payé au-delà de sa part. On parle de recours et d'action récursoire.

Celui qui a payé peut recourir contre les autres pour la somme qui dépasse son dû.

2. Les dispositions légales

L'action récursoire.

· Selon CO 50 II, le juge appréciera s'ils ont un droit de recours les uns contre les autres et déterminera, le cas échéant, l'étendue de ce recours, en cas de faute commune (la collaboration doit être consciente). Cette disposition règle la répartition de la charge en cas de faute commune.

· Selon CO 51, les responsabilités des auteurs sont engagées en vertu de causes différentes.

· LCR 60 est une disposition spéciale qui prévoit la répartition en cas de concours entre plusieurs personnes, responsables à l'égard d'un tiers, du dommage causé par un accident où est impliqué un véhicule automobile.

3. Les conditions de l'action récursoire

Celui qui veut recourir contre un autre responsable doit établir que les 3 conditions suivantes sont remplies:

1. Le défendeur encourt une responsabilité à l'égard de la victime.

2. Le demandeur doit prouver avoir payé à la victime un montant pour l'indemniser en tout ou en partie.

3. Le demandeur doit disposer d'un droit de recours en vertu des règles sur les rapports internes entre coresponsables (question principale).

Dans la solidarité parfaite, le recours est complété par une subrogation de celui qui a payé dans les droits de la victime (CO 148, 149, LCA 72).

2. Détermination de l'ordre des recours

L'ordre des recours est déterminé par le juge selon son pouvoir d'appréciation (CC 4). Ce principe est affirmé par CO 50 II, qui a une portée générale. Le juge décide qui doit en définitive supporter le poids de la réparation par rapport à la faute, au risque, à l'équité.

La loi donne cependant au juge certaines directives (LCR 60 II, CO 51 II), en lui suggérant un ordre de recours. Ces règles n'ont toutefois qu'un caractère indicatif et rien n'interdit au juge de s'en écarter lorsque d'autres circonstances le justifient.

3. Concours entre des responsabilités de même nature

1. Le concours entre responsabilités aquiliennes

a. La faute commune (CO 50 II)

Le juge apprécie si les responsables ont un droit de recours les uns contre les autres et détermine, le cas échéant, l'étendue de ce recours. Cette règle conçue pour la solidarité parfaite, ne vise que le cas d'une faute commune (50 I). On l'applique cependant aussi par analogie au concours entre plusieurs responsables qui ont commis des fautes indépendantes. La décision du juge dépendra avant tout de la gravité des fautes commises (CO 759 II).

b. Arrêt Blanc-Chabbex (faute indépendante)

Cas du tonneau et des allumettes: chacun répond en entier envers la victime et 50% dans les rapports internes. Enfant blessé par l'explosion de fûts d'essence déposés par un garagiste et dans lequel un adolescent avait lancé une allumette: responsabilité répartie par moitié.

2. Concours entre des responsabilités objectives

Le juge doit pondérer toutes les circonstances, en particulier les risques et les fautes, comme il le ferait en cas de rencontre de responsabilités.

Le dommage sera réparti compte tenu de toutes les circonstances entre les personnes responsables impliquées dans l’accident. Lorsqu’il y a plusieurs détenteurs de véhicules automobiles, ils supportent le dommage en proportion de leur faute, à moins que des circonstances spéciales, notamment les risques inhérents à l’emploi du véhicule, ne justifient un autre mode de répartition (LCR 60 II).

3. Concours entre des responsabilités contractuelles

Deux personnes peuvent aussi être tenues de réparer le même dommage en vertu de 2 contrats de nature différente. Dans des cas de ce genre, les 2 responsables peuvent avoir réglé la question des recours. S'il n'y a pas de lien entre eux, la considération des fautes contractuelles fournira la clé de répartition. 

Un bailleur autorise l'installation d'une ligne électrique à haute tension sur le fonds affermé. Il fait assumer par l'entreprise l'obligation d'indemniser au besoin le fermier. Le bailleur répond en vertu du bail du dommage qui pourrait résulter de l'existence de la ligne pour le fermier; et l'entreprise répond directement envers celui-ci en vertu de la stipulation pour autrui. Il y a solidarité imparfaite entre le bailleur et l'entreprise. Si le bailleur est recherché par le fermier, il pourra se retourner contre l'entreprise.

4. Concours entre des responsabilités de nature différente

1. Le système

Le dommage est, dans la règle, supporté en première ligne par celle des personnes responsables dont l'acte illicite l'a déterminé et, en dernier lieu, par celle qui, sans qu'il y ait faute de sa part ni obligation contractuelle, en est tenue aux termes de la loi (CO 50 II). Cette disposition établit une hiérarchie entre les responsabilités. On rappelle toutefois que cette directive ne prive pas le juge de son pouvoir d'appréciation. La disposition se rapporte clairement à 3 catégories de ligne de responsabilité.

a. La première ligne - la responsabilité aquilienne - les personnes qui ont commis un acte illicite

Selon le texte, le dommage sera en principe supporté par celui qui l'a déterminé par un acte illicite, plus précisément, par celui qui l'a causé par sa faute. C'est le reproche moral qui justifie ce classement. La disposition vise avant tout le responsable aquilien.

Celui qui a causé un acte illicite par sa faute ( reproche moral au grand vainqueur du classement. Le recours contre lui est toujours possible.

b. Deuxième ligne – la responsabilité objective - les personnes tenues de par la loi

Le juge doit en principe libérer les personnes qui ne sont tenues qu'aux termes de la loi. On interprète généralement cette règle en ce sens qu'elle viserait les responsables objectifs. Il paraît plus conforme au système de la limiter aux seules personnes dont la responsabilité est engagée uniquement pour des motifs d'équité ou pour d'autres motifs indépendants de la responsabilité civile.

Les responsabilités objectives simples (CO 55) figurent en dernière ligne.

c. Lignes intermédiaires - les personnes qui répondent sans faute

La loi réserve entre ces deux lignes la situation des personnes qui répondent sans faute, c'est-à-dire avant tout les responsables à raison du risque, et des obligations contractuelles, c'est-à-dire au premier chef l'assureur. Cette catégorie se place entre les 2 lignes: la personne est responsable en raison du risque ou d'obligations contractuelles (assureur).

2. Quelques Applications

a. Responsabilité légale et responsabilité contractuelle

Une personne légalement responsable qui a payé peut en principe se retourner contre la personne tenue en vertu d'un contrat, notamment le contrat d'assurance. Mais si la faute est additionnelle, on peut être amené à écarter le recours contre l'obligé contractuel, voire à autoriser l'obligé contractuel à se retourner contre l'auteur fautif.

b. Responsabilité légale et responsabilité aquilienne

La personne légalement responsable peut se retourner contre celui qui a causé le dommage par sa faute. Le recours est prévu dans des dispositions spéciales (CO 55 II, 56 II, 58 II). Il est donné en principe même si les personnes légalement responsables ont une faute à se reprocher.

c. Responsabilité contractuel et responsabilité aquilienne

Celui qui répond en vertu du contrat peut se retourner contre celui dont la responsabilité est engagée en vertu d'une faute.

d. Responsabilité objective simple et responsabilité aquilienne 

Le responsable objectif simple peut se retourner contre le fautif.
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5. Les effets du recours

1. Créance récursoire

L'action récursoire permet de récupérer la somme qui a été payée en trop.

1. Le montant avancé par le créancier (payé)

Il s'agit non seulement de l'indemnité proprement dite qui a été versée, mais également, en principe, des frais du procès et des intérêts ont été payé par le créancier pour désintéresser le lésé.

2. La part supportée par le débiteur

Il s'agit du montant de la part totale qu'il est juste de faire en définitive supporter au débiteur, compte tenu de toutes les circonstances. On applique à cet égard les règles de CO 50 II. La personne recherchée ne doit de toute façon pas payer plus que ce qu'elle devait à la victime. Elle peut donc opposer au demandeur créancier les exceptions qu'elle aurait eu contre le lésé. 

Si l'action est dirigée contre plusieurs obligés recherchés, ils ne sont pas des débiteurs solidaires envers le demandeur, car la solidarité n'existe qu'envers le lésé (. Mais ce qui ne peut être récupéré se répartit entre les autres (CO 148 III par analogie).

b. Action récursoire

L'action récursoire est une action civile de nature pécuniaire. Elle est indépendante de l'action exercée par la victime. Celui qui est directement recherché peut dénoncer le litige aux personnes contre lesquelles il envisage de recourir pour que tout soit réglé dans le même procès. La prescription est prévu par CO 67.

chapitre III - apercu des rapports entre le responsable et l'assureur

L'événement qui donne naissance à une action en répartition contre l'auteur du préjudice peut simultanément fonder une prétention contre un assureur. Il se peut en effet que la victime soit au bénéfice d'une assurance qui prévoit une certaine prestation en vue de cet événement (sinistre = réalisation du risque assuré). Bien que l'assureur ne soit pas responsable, il a aussi une obligation envers la victime.

§33 L'assurance RC

1. Généralités

L'assurance RC est celle que conclut une personne en vue de se protéger contre les conséquences de sa responsabilité envers les tiers. Le risque assuré, c'est ici l'éventualité d'être recherché en réparation du préjudice causé à autrui. 

La prestation de l'assureur consiste à relever l'assuré de sa responsabilité. Dans les limites des montants d'assurance, l'assureur versera à l'assuré ce que celui-ci doit à son tour aux personnes lésées. Il s'agit de la forme la plus importante de l'assurance de patrimoine.

En principe, la RC est facultative, mais elle est conseillée aux chefs de famille (CC 333). Celui qui entend préserver son patrimoine doit conclure une assurance dans la mesure où il le souhaite (LCA 48ss). Les avocats et les médecins doivent s'assurer pour respecter les règles de la déontologie, mais pas obligatoirement au vu des lois fédérales. 

2. principe de l'assurance obligatoire 

En même temps qu'il imposait à certains une responsabilité objective aggravée, le législateur les a souvent obligés à conclure une assurance RC. A l'origine l'idée était de protéger celui dont la responsabilité pouvait être ainsi engagée. Indirectement elle tendait aussi à protéger la victime contre les risques d'insolvabilité de l'assuré. 

Le fait est que dans la plupart des cas, les responsabilités objectives aggravées ont été doublées d'une assurance RC obligatoire: le détenteur d'un véhicule automobile (LCR 63ss, 72); les CFF n'ont pas d'obligation de s'assurer. Les CFF ont longtemps roulé sans assurance, car les primes étaient trop élevées.

Les assurances obligatoires sont des assurances dommages (LCR). LCR 63 est entrée en vigueur le 01.01.96

· LCR 63 II vis-à-vis des tiers

· LCR 63 III exclusion de certains cas.

Le Conseil fédéral fixera les montants jusqu’à concurrence desquels assurance responsabilité civile devra couvrir les prétentions des lésés pour les dommages corporels et matériels (LCR 64). Un montant limite est prévu (3 mio).

3. L'objet et l'étendue de l'assurance du détenteur

1. L'objet de l'assurance

L'assurance couvre la responsabilité civile du détenteur et celle des personnes dont il est responsable au sens de la LCR (63). L'assurance a donc un double objet:

1. elle couvre la responsabilité du détenteur envers les tiers. Toutes les actions découlant des LCR 58ss sont donc visées, qu'il s'agisse des actions spécifiques ou des actions récursoires, que la responsabilité du détenteur soit engagée pour son faite personnel ou celui d'un auxiliaire, qu'elle découle du seul risque (LCR 58 I) ou d'une faute (LCR 58 II).

2. elle couvre la responsabilité du conducteur et des auxiliaires à l'égard des tiers. Dans cette mesure, il s'agit d'une assurance pour autrui.

2. L'étendue de la garantie

La loi autorise les parties à introduire 2 sortes de limitations.

a. Quant au montant

Selon LCR 64, le Conseil fédéral fixera les montants jusqu'à concurrence desquels l'assurance responsabilité civile devra couvrir les prétentions des lésés pour les dommages corporels et matériels. Si le dommage causé dépasse le montant assuré, c'est le détenteur qui le supportera personnellement.

b. Quant aux personnes assurées

LCR 63 III permet d'exclure les prétentions de certaines victimes. Il s'agit d'une clause d'exclusion qui peut être opposée à la victime.

4. La situation de la victime

1. En général

En général, la victime n'a pas d'action contre l'assureur qui couvre la responsabilité civile de l'auteur. Elle a seulement un droit de gage sur la créance de l'assuré contre son assureur, celui-ci ayant d'ailleurs la faculté de s'acquitter directement en mains du lésé (LCA 60). La LCA régit la relation contractuelle entre le responsable et l'assurance. Mais il est préférable d'avoir une action directe.

Toutefois dans la plupart des cas où elle a institué une assurance RC obligatoire, la loi a renforcé la position de la victime en lui donnant une droit d'action directe contre l'assureur. C'est le cas principalement en circulation routière (LCR 65 I), mais également dans d'autres domaines. L'assureur assume donc une certaine responsabilité, mais c'est une responsabilité d'emprunt, qui procède de celle du détenteur.

2. L'action directe contre l'assureur 

Dans la plupart des cas où l'institution de l'assurance est obligatoire, la loi renforce la position de la victime en donnant un droit d'action direct contre l'assureur.

Les conditions suivantes doivent être remplies (LCR 65 I):

1. L'assureur doit être lié par un contrat d'assurance responsabilité civile, rendu obligatoire par la loi. Tous les contrats qui ont pour but de couvrir la responsabilité du détenteur remplissent cette condition, même si la couverture des risques est supérieure aux montants minimums d'assurance.

2. La responsabilité civile des assurés – détenteurs et personnes dont celui-ci répond – est effectivement engagée. L'action directe contre l'assureur obéit donc aux mêmes conditions que l'action contre le détenteur.

Si l'action est fondée, l'assureur doit indemniser la victime. Il ne doit évidemment pas plus que ce à quoi le détenteur est tenu. Il peut devoir moins si la somme assurée est inférieure au montant de l'indemnité due. 

Toutefois, le montant limite est de 3 millions contre l'assureur. Pour le reste, il faut rechercher l'auteur. LCR 65 II protège la victime. L'assurance ne peut se prévaloir des causes de non-value vis-à-vis de son assuré pour refuser de payer à la victime. Il ne peut se prévaloir d'aucune exception. LCR 65 III renvoie à LCA 14 pour les cas où l'assuré a commis une faute grave.

5. Les recours de l'assureur RC

1. Le recours contre le tiers responsable 

L'assureur qui a couvert la responsabilité de son assuré a-t-il un droit de recours contre les personnes qui sont aussi responsables du dommage causé au tiers? C'est question n'est pas directement réglée par la loi. Elle doit être résolue en ce sens que l'assureur peut exercer un droit de recours contre des tiers responsables si et dans la mesure où la personne assurée aurait pu se retourner contre eux. Selon LCA 72 I par analogie, le droit de recours de l'assureur RC automobile du détenteur contre le conducteur.

2. Le recours contre le preneur ou l'assuré (LCR 65 III)

Le droit propre que la LCR accorde à la victime ne change rien aux relations de l'assureur avec le preneur d'assurance ou l'assuré. Puisque l'assureur ne peut opposer à la victime les exceptions qu'il aurait pu opposer au preneur d'assurance ou à l'assuré, il faut que la loi lui ménage un droit de recours contre ces personnes. LCR 65 III permet à l'assureur de recourir contre elles, dans la mesure où il aurait été autorisé à refuser ou réduire ses prestations d'après le contrat d'assurance ou la loi sur le contrat d'assurance.

Ce recours est aussi soumis à LCR 88. il ne peut être exercé qu'après que le lésé aura été complètement indemnisé. Cela peut jouer un rôle si le lésé doit actionner également le détenteur ou le conducteur parce que le montant couvert par l'assurance est inférieur au dommage.

§34 les rapports avec les autres assurances privées

1. Généralités

A la différence des assurances RC, les autres assurances privées ne sont pas destinées à protéger d'abord l'auteur potentiel d'un préjudice, mais la victime. L'assureur sera donc tenu de faire ses prestations à la personne lésée en concours avec le responsable.

Il faut principalement distinguer:

1. L'assurance privée peut être conclue par la personne assurée, mais elle peut l'être également à son profit par un tiers. Un employeur peut parallèlement encourir une responsabilité pour le préjudice qu'il cause à ses employés.

2. L'assurance dommage et l'assurance somme:

· L'assurance dommage couvre une perte déterminée du patrimoine.

· L'assurance somme sert une prestation déterminée à l'avance, indépendamment du montant du préjudice subi.

2. Assurances dommages

L'assurance dommage est une assurance de choses (incendie, vol, transport, casco), une assurance RC. Elle couvrent une partie déterminée du patrimoine de la victime.

1. Le principe

LCA 72 II dispose que les prétentions que l'ayant droit peut avoir contre des tiers en raison d'actes illicites passent à l'assureur jusqu'à concurrence de l'indemnité payée. Cette disposition institue pour ce cas un simple concours (et non un cumul) entre les prétentions contre le responsable et l'assureur.

Il en découle

1. que la victime doit se laisser imputer par l'auteur ce qu'elle a touché ou touchera de l'assureur

2. que celui-ci peut à certaines conditions recourir contre le responsable. La loi renforce ce recours par une subrogation.

Les assurances publiques (assurance incendie) ne sont pas soumis à LCA 72. Mais des lois spéciales prévoient une subrogation de l'établissement.

2. Les conditions du recours

Le recours de l'assureur est subordonnée aux 4 conditions suivantes:

1. L'assureur a payé l'indemnité prévue par le contrat d'assurance

2. L'ayant droit a contre l'auteur du dommage une prétention qui se rapporte au même objet que l'assurance

3. Le dommage a été causé par des tiers. Selon LCA 72 III, l'assureur ne peut recourir contre les proches de la victime que s'ils ont commis une faute grave

4. L'assureur ne peut recourir que contre celui dont la responsabilité est engagée en vertu d'une faute (responsable aquilien); il s'agit d'une application du principe énoncé à CO 51 II.

3. Les effets du recours: subrogation

Le recours prend la forme d'une subrogation: la créance de l'ayant-droit (assuré) contre l'auteur responsable passe de plein droit à l'assureur. Il s'agit d'une cession légale (CO 166ss, mais pas CO 173 II).

Si l'assuré a renoncé à sa prétention contre le tiers, qu'il l'a cédé avant que la subrogation n'intervienne ou qu'il l'a compromise d'une autre manière, l'assureur a alors perdu ses droits contre le tiers, mais la loi en rend responsable l'ayant droit (LCA 72 II), qui devra indemniser l'assureur (compensation).

La subrogation ne s'opère que dans la mesure de ce que l'assureur a payé (l'assureur peut se retourner contre l'auteur du dommage seulement pour ce qu'il a effectivement déjà versé au lésé). La subrogation ne doit pas nuire au lésé assuré, qui doit en principe être totalement indemnisé.

Si les dommages-intérêts sont réduits (en cas de faute concomitante du lésé) et si la somme assurée est aussi inférieure au dommage, la subrogation n'a lieu que dans la mesure où, sans le recours, le lésé serait enrichi. L'assureur ne bénéficie donc pas de la subrogation si, de ce fait, le lésé était empêché, par l'addition de la somme assurée et de la créance indemnitaire, d'obtenir la plus large couverture de son dommage. La règle nemo subrogat contre se est la contrepartie de cette autre règle que l'assurance ne doit pas enrichir le lésé; elle ne doit pas l'appauvrir non plus.

· Une tuile tombe sur la voiture du lésé et cause un dommage matériel de 10'000, mais le lésé avait commis une faute concomitante (¼), l'indemnité due par l'auteur est donc de 7'500. La somme assurée est de 5'000. Si l'assureur pouvait recourir pour la totalité de ce montant, le lésé ne pourrait plus réclamer à l'auteur que 2500 (7500-5000); il ne serait donc pas complètement indemnisé de son dommage. Il faut réduire l'action récursoire de l'assureur à 2500 de manière que le lésé touche 5000 de l'auteur et 5000 de l'assureur.

4. Le problème du recours de l'assureur contre le responsable contractuel

La solution de ce problème reste controversée. Il s'agit de savoir si l'assureur qui a indemnisé la victime peut se retourner contre la personne qui répond du même dommage en vertu d'un contrat. La jurisprudence a admis que l'assureur peut se retourner contre le tiers responsable contractuellement, mais uniquement lorsque celui-ci a causé le dommage par une faute grave. La doctrine reste en revanche partagée.

· Une cheminée est défectueuse et cause un incendie. L'assurance étatique paie et elle se retourne contre celui qui a commis la faute. Mais le recours contre l'entrepreneur n'est possible que si la faute est grave. L'idée est que le cocontractant ne peut pas être recherché plus facilement que l'assuré.

3. Les assurances de sommes

1. Notion

Les assurances de somme (au lieu de couvrir un dommage déterminé) permet à l'assuré de recevoir au moment où se produit le sinistre une somme fixée à l'avance ( à la survenance de l'événement. Il s'agit principalement des assurances sur la vie et de certaines prestations de l'assurance accidents.

· 100 en cas de mort, 20 en cas de blessure.

2. Absence de recours

La subrogation n'existe pas (LCA 96). Il n'y a pas de recours. Dans l'assurance des personnes, les droits que l'ayant droit aurait contre des tiers en raison du sinistre ne passent pas à l'assureur. Cette disposition de droit impératif déroge à CO 51 II en un certain sens, puisqu'elle consacre le principe du cumul des prétentions de la victime contre l'auteur et contre l'assureur. 

Par voie de conséquence, l'auteur responsable ne peut pas exiger que la victime impute sur le dommage qu'il doit réparer l'indemnité qu'elle touchera de l'assureur. Puisque la victime dispose de 2 actions cumulative, le responsable ne peut refuser de payer ce qu'il doit sous prétexte qu'elle a une seconde créance contre l'assureur. D'un autre coté, si l'auteur verse l'indemnité à la victime, il ne risque pas de devoir payer une 2e fois, puisque l'assurance ne peut se retourner contre lui.

4. L'assurance accidents en faveur d'autrui

Il est fréquent que l'auteur potentiel d'un préjudice conclue une assurance en faveur des personnes qu'il pourrait léser. Parfois même, la loi lui en fait l'obligation. En vertu de dispositions toujours plus nombreuses, les prestations de l'assurance sont imputées sur ce que doit l'auteur et la réparation du dommage non couvert est parfois limitée.

1. Cas particulier de LCR 62 III


Les prestations faites au lésé, provenant d'une assurance privée dont le détenteur a payé tout ou partie des primes, sont déduites de l'indemnité due par ce dernier proportionnellement à sa contribution, à moins que le contrat d'assurance n'en dispose autrement.

Quelles sont les conséquences de l'imputation à l'égard des autres personnes qui sont responsables du même dommage, à coté de celle qui a conclu l'assurance accident? S'agissant de l'assurance occupants, le TF a jugé que le lésé conserve en principe ses droits contre le tiers responsable, malgré les prestations qu'il a reçues de l'assurance accidents, mais il doit se laisser imputer ces prestations jusqu'à concurrence de la part de responsabilité incombant au détenteur qui a payé les primes, dans ses rapports avec l'autre détenteur responsable. Le lésé bénéficie pour le surplus d'un cumul de prétentions
.

2. Application


O, occupant de la voiture de A, est victime d'un accident résultant de la collision de cette voiture avec celle de B; A a conclu une assurance-accidents en faveur des occupants auprès de la compagnie C. Le dommage de O est de 24000. la responsabilité de A dans l'accident est 1/3, celle de B de 2/3. L'assureur verse à O la somme de 10000 en vertu du contrat. A et B sont débiteurs solidaires de O. A devait 14000 (24000 – 10000), B 24'000. La responsabilité interne de A est de 8'000. Celle de B de 16'000. O, qui a déjà touché 10'000 de C, s'adresse à B pour lui réclamer la totalité de son dommage, B peut lui opposer le versement de la somme assurée (10'000) dans la mesure où elle n'excède pas la part de responsabilité de A, soit 8'000. B doit donc payer (24'000 – 8'000) 16'000 et ne peut recourir contre A, car en payant 16'000, il s'acquitte de sa part interne de responsabilité. La part interne de responsabilité de A (8'000) est couverte par la prestation d'assurance. O recevra 26'000 (16'000 de B et 10'000 de C), donc 2'000 de plus que son dommage. Dans cette mesure, il bénéficie d'un cumul malgré LCR 62 III.

§35 rapports avec les assurances publiques

1. Assurances accidents obligatoire (LAA)

1. Généralités

Le but est d'indemniser les victimes d'accident professionnel ou non à raison des dommages résultant d'une atteinte à l'intégrité corporelle (et non matériels, sauf les lunettes LAA 12) et les dommages subis par les survivants en cas de décès (LAA 24). Elle ne couvre pas toujours la totalité du dommage, car ses modes de calcul diffère parfois des règles du droit privé et elle n'alloue aucune indemnité pour tort moral.

Cette assurance est obligatoire pour les travailleurs, mais elle est libre pour les employeurs ( CNA.

2. Le principe de la subrogation

1. La CNA acquiert de plein droit, par une cession légale, les prétentions du lésé qu'elle doit indemniser contre tout tiers responsable.

2. Le tiers responsable peut imputer, s'il est recherché par la victime, le montant que versera la CNA, précisément parce qu'il est exposé au recours de celle-ci.

La subrogation de la CNA est subordonnée à 3 conditions
· La victime doit être assurée auprès de la CNA.

· La victime doit posséder une action en réparation contre un tiers. Il peut s'agir d'un responsable aquilien, d'un responsable contractuel, d'un responsable légal, ou même de l'assureur RC si la loi accorde à la victime une action directe. En revanche la subrogation ne s'opère en principe pas dans les prétentions de la victime contre son assureur privé. 

· L'auteur responsable doit pouvoir être poursuivi. Le responsable doit pouvoir être recherché (limite LAA 44) ( la famille (éviter des conflits familiaux), employeurs (paie déjà une partie des primes).

Lorsque ces conditions sont remplies, la CNA est subrogée dans les droits de l'assuré contre le ou les responsables. Il se produit une cession légale, avec toutes les conséquences qui s'y attachent. Cependant, parce qu'il s'agit d'une institution de droit public qui assume l'obligation inconditionnelle de faire des prestations légales, la subrogation n'a pas lieu au moment du paiement effectif, mais dès que la CNA a définitivement reconnu ses obligations. La LAA franchit un pas supplémentaire et prévoit que la cession aurai lieu dès la survenance de l'événement assuré (41).

Cette assurance fonctionne en vertu du principe de la subrogation dès la survenance de l'accident. L'assureur prend la relève est devient automatiquement subrogé. La LAA paie tout de suite dès que la victime s'adresse à elle. L'assureur n'est pas subrogé pour les créances que la victime ne peut rechercher chez le responsable (CO 46). L'assureur peut rechercher le responsable pour les prestations fournies. L'assureur accident est subrogé aux droits de la victime contre le responsable (LAA 41) à concurrence des prestations légales.

3. Etendue de la subrogation

Il s'agit de savoir

1. quelles sont les prétentions du lésé qui passent à l'assureur

2. dans quelle mesure le lésé peut encore réclamer au tiers responsable la réparation du dommage non couvert par l'assurance.

La subrogation ne se produit que pour des dommages de même nature, mais dans les limites du droit préférentiel de la victime
.

a. Subrogation pour des dommages de même nature

La subrogation ne s'opère que s'il y a identité entre les différents éléments du dommage dont le lésé peut demander la réparation au responsable et à la CNA. 

Les droits passent à l'assureur séparément pour les prestations de même nature (LAA 43 I). Les prétentions doivent correspondre à ce que le responsable doit payer (CO 46). Il y doit y avoir identité de nature entre les prestations fournies par l'assurance et les prestations que l'assurance accident peut réclamer. L'assurance est subrogé à concurrence de ce qu'il y a payé au lésé.

· Si LAA fournissait des prestations pour lesquelles la victime n'aurait pas eu de créance contre le responsable ( l'assurance accident n'est pas subrogée.

La victime garde en effet certaines prétentions: lorsque l'assureur ne paie pas tout, elle peut se retourner contre le responsable: une action pour le découvert appartient à la victime c'est-à-dire pour tout ce que l'assurance accident n'a pas payé.

· Les indemnités journalières sont limitées à un plafond, les futures augmentations de salaires ne sont pas couvertes par la LAA, la victime a seulement droit au 80% du gain assuré (plafond de 100'000). Pour le reste, elle se retourne contre l'auteur du dommage.

b. Droit préférentiel du lésé (LAA 42 I)

L'assureur n'est subrogé aux droits de l'assuré et de ses survivants que dans la mesure où les prestations qu'il alloue, jointes à l'indemnité due par le tiers, excédent le dommage.

L'assureur peut rechercher le responsable que si et dans la mesure où la personne lésée a été indemnisée pour la totalité de son préjudice. Le recours n'est possible que si le lésé n'en subit aucun préjudice ( le lésé passe avant l'assureur. Il importe que le lésé assuré soit totalement indemnisé avant que l'assureur ne puisse lui-même se retourner contre l'auteur. 

LAA 42 II apporte toutefois une restriction: Si l'assureur a réduit ses prestations parce que l'accident a été causé par une négligence grave, les droits de l'assuré et de ses survivants passent à l'assureur dans la mesure correspondant au rapport entre les prestations d'assurance et le dommage. Si les prestations de RC sont réduites par la faute concomitante du lésé, la part correspondante sera supportée par l'assureur qui ne peut recourir pour le solde. Mais cela ne s'applique que si on ne peut faire le reproche au lésé d'une faute grave.


· A subit un dommage de 90, B est responsable pour 2/3 (60). L'assurance accident fait une prestation de 50 ( il manque 40. A recherche B sur les 60 dus et l'assurance accident ne pourra se retourner que pour les 20 qui restent (et pas pour les 50).

· Un dommage 10'000; la victime est responsable pour ¼ et l'auteur pour les ¾. Le responsable doit donc 7'500. L'assurance paie 6'000 ( l'assuré peut demander 4'000 restant au tiers. L'assurance accident ne peut en demander que les 3'500 qui restent au responsable.

On ne tient pas compte de la faute concomitante, sauf si la victime a commis une faute grave (LAA 42 II) ce qui implique qu'il ne se justifie plus de la protéger (idée de LCR 88). 

§36 responsabilité extracontractuelle de l'entrepreneur et du maître de l'ouvrage

Peut-on agir contre un entrepreneur sur la base de CO 41 et dans quelle mesure les actions contractuelles interfèrent?

La responsabilité extracontractuelle exige que le dommage soit illicite ou qu'il y ait une atteinte à un droit absolu. Le dommage contractuelle tombe-t-il sous CO 41 (le fait de livrer un ouvrage défectueux)? Si un autre bien que celui qui fait l'objet du contrat est touché, il y a atteinte illicite (l'entrepreneur lâche une dalle de béton sur les pieds ou fait de la casse).

Mais la livraison d'une chose défectueuse est-elle illicite en soi
? Par exemple, si on amène un pantalon à réparer, et que le couturier effectue un mauvais travail et que le pantalon se déchire entièrement. La perte du pantalon est-elle un dommage contractuel ou une atteinte à la propriété illicite? Le défaut est survenu à l'occasion de l'exercice du contrat: l'atteinte est contractuelle ( la question reste en suspens.

· La réparation d'un camion frigorifique d'un poissonnier est mal exécutée. Tous les poissons meurent.

Plus on s'approche de l'objet endommagé de l'objet du contrat, plus on aura tendance à l'assimiler. Le critère constitue à voir si on peut dissocier les 2 choses. Le TF ne s'est pas encore prononcé sur  cette question.

Si on exclut par une clause d'exclusion la garantie pour les défauts, perd-on aussi l'action délictuelle? Cela dépend de l'interprétation de la clause de renonciation. Selon Werro, on ne peut pas présumer cette renonciation, mais cela ne veut pas dire que toute renonciation contractuelle laisse ouverte la voie délictuelle. En matière corporelle, il n'y a pas de renonciation possible (CC 27, CO 20). Selon le TF, toutefois, l'exclusion de la garantie pour les défauts entraîne une renonciation à CO 41.

chapitre iv: critique du système

§37 Extraordinaire complication

1. Complication par la RC elle-même

Les révision successives ont nui à la cohérence de l'institution. Cela a entraîné la multiplication des responsabilités spéciales ( questions de délimitations.

La victime recherche d'abord son assurance-accident qui recherche ensuite l'assurance-RC et les autres assurances privées du responsable ( Cela entraîne des difficultés insurmontables. Le principe de l'économie est violé: explosion des frais administratifs et cumul inutile de primes.

2. Inadéquation du système

On continue à raisonner juridiquement en RC, mais on est largement passé dans un régime d'assurance. La responsabilité, le plus souvent, sert donc de prétexte à l'assurance obligatoire. Pour que la RC apparaisse dans l'action récursoire, il faut un grave reproche d'ordre moral.

L'existence d'une assurance influence l'appréciation faite par les juges des règles de la responsabilité: il est plus aisé d'admettre la responsabilité si les prestations sont fournies pour l'assurance qui reporte sur la communauté les montants qu'elle verse. L'assurance crée la responsabilité. 

3. Caractère lacunaire du système

Certains domaines ont une protection renforcée, d'autres n'ont pas de réparation: lorsque un débiteur est insolvable ou inconnu, l'assurance accident ne protège que certains cas.

Deux voies:

· augmenter les cas de responsabilité objective, mais aggravation de la complication du système

· faire supporter à la collectivité publique ou à quelques assurances spécialisées les préjudices corporels découlant de certaines activités (indemnisation automatique des personne victimes d'actes criminels).

Mais la couverture se rapporte au responsable et non à la victime.

§38 relation entre responsabilité contractuelle et responsabilité extracontractuelle
 

1. Théorie du concours

· La responsabilité extracontractuelle sanctionne la violation d'un devoir général de l'ordre juridique (CO 41ss.).

· La responsabilité contractuelle vise l'obligation de réparer le préjudice qui résulte de la violation d'une obligation contractuelle (CO 97ss) et les dispositions spéciales applicables au contrat considéré.

· Les rapports entre les 2 responsabilités peuvent être envisagés de 2 façons:

a. Existence de lois spéciales

Il existe des lois spéciales qui instituent un type de responsabilité unique. La victime peut demander réparation de son préjudice en vertu des règles légales, sans distinction selon qu'elle soit liée ou non au responsable par un contrat (LCR).

b. Absence de loi spéciale

Le législateur ne s'est pas prononcé. La doctrine et la jurisprudence estime en matière de concours de responsabilité, que si la violation du contrat constitue en même temps la violation d'un devoir général, la victime peut choisir l'action qui lui parait la plus favorable. Il bénéficie des règles de la prescription contractuelle et de la présomption de faute de CO 97, ainsi que de la responsabilité pour les auxiliaires (CO 101).

2. Conséquences et critiques

a. Le principe de l'unité de la responsabilité est sacrifié

On a 2 responsabilités différentes pour un même état de chose. Les tribunaux ont étendu la notion d'obligation contractuelle pour venir en aide aux victimes.

b. Critique de Jäggi

Il remet en cause la justification d'une responsabilité contractuelle autonome distincte de la responsabilité extracontractuelle. Il estime qu'elles ont un fondement unique: celui qui cause un dommage à autrui en violation d'un devoir ou d'un contrat commet un acte illicite ( des dommages-intérêts doivent donc être alloués à cette victime selon CO 41ss. Le champ d'application de CO 97ss est ainsi réduit à la réparation du dommage spécifique que le débiteur cause au créancier en n'exécutant pas ou en exécutant tardivement son obligation. Il admet que l'existence d'un rapport contractuel préalable pourrait influencer l'application des règles sur les modalités de la réparation: fondamentalement ces règles sont soumises à CO 41, on tiendrait compte des principes de CO 97ss et des motifs particuliers.

c. Les solutions de l'avant-projet et avis de Werro

L'art. 2 de l'AP s'inspire de la conception de Jäggi. Selon Werro, cette solution doit être approuvée dans son principe, car elle prend en considération le fondement de la RC et permet d'éviter l'incohérence du système actuel. On ne distingue plus la responsabilité du débiteur d'une simple obligation de diligence (moyen) selon qu'il y a ou non un contrat.

· Un médecin qui promet de prodiguer des soins raisonnables sera tenu de la même manière sans égard à l'existence d'un contrat, car le contrat de soin n'ajoute rien à l'obligation de diligence du médecin.

Selon Werro, cette formulation est toutefois trop absolue. On ne prend pas en compte l'existence des obligations de résultat dont la violation positive doit entraîner la responsabilité de CO 97ss. L'auteur du dommage a promis la diligence et un résultat. L'absence de résultat doit entraîner une responsabilité plus sévère: une présomption de faute (CO 97/101). L'auteur du dommage doit expliquer qu'il a fait preuve de la diligence requise. Des règles de prescription plus longues devraient être appliquées (CO 127).

L'art. 2 de l'AP réserve seulement les dispositions qui régissent la responsabilité du débiteur en cas d'inexécution ou d'exécution tardive ainsi que les règles spécifiques à certaines espèces de contrats. Cela empêche le juge d'appliquer CO 97ss en dehors des cas où la loi a prévu une responsabilité plus sévère ( le recul des droit de la victime par rapport au droit actuel.

La réserve pourrait être énoncées de la façon suivante: "ainsi que les règles instituant un régime de responsabilité plus favorable à la personne lésée". Conséquences:

1. On prend en compte l'intensité différenciée des obligations civiles (moyen ou résultat). Si le contrat est mal exécuté, on applique CO 97 et seule la violation des obligations de moyen seraient soumises à CO 41.

2. On évite que seules les dispositions spécifiques puissent instituer un régime plus favorable à la victime (problème des contrats innomés qui ne sont pas soumis à des dispositions légales spécifiques)

d. Thèse de Werro sur les contrats de mandat (1993)

1. Application de CO 97 aux obligations de résultat et de CO 41 aux obligations de moyens, sans égard à l'existence ou non d'un contrat. ( Exclusion de CO 97 pour les obligations de moyens (CO 41).

2. Justification: La question du fardeau de la preuve s'impose lorsque un débiteur ne livre pas le résultat. L'absence de résultat suffit pour donner cette présomption. Si on a une obligation de moyen, il faut prouver que le débiteur n'a pas mis en œuvre l'effort promis.

§39 Nouveautés en matière de RC (1998)

1. L'avant-projet de révision de la RC

Ce projet connaît des innovations intéressantes.

a. Amélioration du fonctionnement de la prescription

· Allongements des délais de la prescription, 

· Suppression de CO 60 II 

· Introduction de règles spécifiques sur la renonciation à invoquer la prescription

· Institution d'une réglementation spécifique de la prescription des différentes actions récursoires.

b. Privation de la responsabilité de l'Etat

· Art. 3

· Art. 4

c. Introduction d'une clause générale pour risque et pour les activités spécifiquement dangereuses (art. 1)

Le dommage causé est imputable notamment:

· comportement fautif (17)

· personne qui se sert d'un auxiliaire (20, 21)

· personne qui exploite une activité spécialement dangereuse et dommage dû à la réalisation du risque caractérisé que comporte cette activité (22)

d. Application des règles de RC aux dommages causés en violation d'une obligation contractuelle (art. 2)

L'art. 2 reprend la théorie de Jäggi, mais ne prend pas suffisamment compte des cas où il se justifie d'appliquer à la violation positive du contrat le régime de responsabilité de CO 97/101.

2. Le droit spécial

a. Loi sur la responsabilité du fait des produits

Cette loi reprend les principes de la directive E du 20 juillet 1985. Elle prévoit la réparation des dommages corporels et matériels causé par un produit défectueux. La responsabilité du producteur est fondée sur le défaut du produit (LRFP 4)
. C'est la consécration de la responsabilité sans faute admise par le TF (CO 55). Cette loi définit également le producteur et la responsabilité subsidiaire du fournisseur.

La loi ne protège que le consommateur; elle ne s'applique que si un produit cause un dommage à  une chose d'un type qui la destine habituellement à un usage privé de la victime (LRFP 1). C'est une limitation importante du champ d'application. En matière de construction, il n'y a que les produits incorporés dans une villa individuelle qui entrent dans le champ d'application ( toutes les constructions commerciales y échappent.

b. Loi sur l'égalité

Cette loi est applicable aux rapports de travail régis par le CO et le droit public. Elle prévoit l'interdiction de discriminer les travailleurs en raison de leur sexe (LEg 3) et sanctionne le harcèlement sexuel en tant que forme particulière de discrimination (LEg 4). La discrimination entraîne la RC de l'employeur (LEg 5).

Si la discrimination porte sur le refus d'embauche ou à la résiliation des rapports de travail, des sanctions civiles (LEg 5) sont dues indépendamment de toute faute de l'employeur. L'employeur répond d'un acte discriminatoire même si on ne peut moralement le lui reprocher. Il répond des actes de ses auxiliaires et ne dispose pas de preuves libératoires tendant à démontrer qu'il a fait preuve de la diligence recommandée par les circonstances. 

Selon LEg 5 IV, un plafonnement pour les indemnités dues sans faute est prévu. La CJEC a jugé que ces plafonnements en droit (allemand) sont incompatibles avec les exigences du droit européen.

c. LPE

Selon LPE 59a, le détenteur d'une entreprise ou d'une installation qui présente un danger particulier pour l'environnement répond des dommages résultant des atteintes entraînées par la réalisation de ce danger, sauf pour les dommages à l'environnement proprement dits. Il répond des coûts, de l'assainissement et du dommage au patrimoine des particuliers.

§40 Nouveautés jurisprudentielles

1. Les grandes notions de la RC

a. Le préjudice

1. Le dommage

La perte résultant de l'entrave à l'activité domestique (le dommage ménager) connaît une évaluation de l'indemnisation de manière abstraite: même en l'absence de toute diminution du patrimoine. L'objet de l'indemnité est la perte de la valeur économique que constitue l'incapacité de s'occuper du ménage: il n'y a pas de réparation de l'atteinte portée à la capacité de gain ( Reconnaissance d'un aspect de la théorie du dommage normatif. Le dommage ne doit pas nécessairement être compris comme une diminution involontaire du patrimoine, ni être réduit à la différence entre le patrimoine avant et après un événement dommageable. Cela peut aussi constituer en une appréciation normative de la situation.

2. Tort moral et droit préférentiel du lésé

Le droit de subrogation (LAA 41) doit permettre à l'assureur de réclamer au tiers responsable le remboursement des montants versés à titre d'atteinte à l'intégrité (LAA 42).

Il peut l'exercer dans une mesure qui prive partiellement la victime de son indemnisation complète du tort moral, si elle répond d'une faute ou d'un fait concomitant.

On aboutit à une solution de compromis entre les 2 théories opposées:

1. Le droit préférentiel ne s'applique pas en matière de tort moral, car il n'est pas assimilé au dommage, ni à l'étendue et au mode de fixation.

2. Le tort moral et l'indemnité sont de même nature. Le TF a jugé que l'application analogique et partielle des dispositions du droit préférentiel pour le tort moral.

Selon Werro, c'est un désavantage de priver la victime d'une partie de son indemnité.

b. La causalité adéquate

Dans un arrêt relatif à la RC du détenteur d'un véhicule, si la causalité est adéquate, le juge doit user de son pouvoir d'appréciation (CC 4): il doit considérer les objectifs de politique juridique suivis par la norme applicable.

L'accident du type coup du lapin: la distinction entre les suites adéquates et inadéquates d'un accident peut être différentes en RC et en droit des assurances sociales. Une conséquence inadéquate en assurances sociale peut être considérée comme adéquate en RC.

Les motifs qui justifient une appréciation restrictive en matière d'assurance sociales ne valent pas pour la causalité adéquate en matière de RC. Ceci pour plusieurs raisons:

· Leur but est différent:

· La RC a pour but de replacer la victime dans la situation où elle serait sans l'atteinte.

· L'assurance accident a pour but de réparer des préjudices justifiés par l'intérêt public en matière d'assurance obligatoire.

· Leur conséquences sont différentes:

· En matière d'assurances sociales, le juge peut allouer des prestations dues dans les limites de la loi ( il n'y a pas de gradation.

· En matière de RC, le juge peut fixer une indemnisation en tenant compte des facteurs de réduction ( une gradation est possible. 

c. L'illicéité

1. Conception objective

En principe, un dommage n'appelle réparation que s'il résulte d'un acte portant atteinte à un droit absolu ou fait de la violation d'une norme de comportement destinée à protéger le lésé, et le dommage subi doit être de ceux que le respect de la norme est censée prévenir.

2. Violation du principe de la confiance

On ne regarde donc pas l'atteinte aux droits subjectifs du lésé (violation du contrat), ni CP 229. Toutefois, un fondement sur la violation du principe de la bonne foi est possible, si les parties sont dans une relation spéciale (pourparlers contractuels) ou si une des parties occupe une position de garant.

Une société qui a trahi la confiance suscitée à l'intérieur d'un groupe de société (la société mère avait fait des déclarations publicitaires mettant l'accent sur le lien entre les 2 sociétés et cherchant à faire bénéficier la filiale de sa bonne réputation
) est responsable.

La limite
: les conditions de la responsabilité sur la confiance sont strictes: la relation de confiance est limitée à la position monopolistique d'une assurance sportive ou une confiance trompée de manière crasse. C'est une évolution regrettable selon Werro.

3. Chappuis SJ 1997

a. Nature juridique de la responsabilité

La responsabilité est ni contractuelle, ni délictuelle, ni précontractuelle; l'obligation est indépendante, mais elle s'applique en rapport avec des droits et obligations déjà existant
. En tout cas, elle n'est pas du nature délictuelle, ni de nature contractuelle, car il n'y a pas d'engagement contractuel entre la fédération sportive et Grossen, ni de porte-fort. La responsabilité n'est pas précontractuelle, car il n'y a pas d'élément in contrahendo.

Le chef de responsabilité est donc nouveau et indépendant, autonome.

b. Fondement légal de l'intervention du juge

Il n'est pas question d'actes accomplis en vue de la conclusion d'un contrat (culpa in contrahendo). Cela va au-delà. Le juge n'a pas la compétence de corriger la loi (CC 1 II, il peut seulement combler les lacunes). Ici on a une nouvelle source de responsabilité (était-ce la tâche du législateur?).

c. Conditions spéciales

Les conditions sont strictes

1. Le responsable doit avoir créé puis déçu de manière contraire à la bonne foi des attentes déterminées du lésé.

2. Un rapport spécial de confiance doit avoir été établi
. 

d. Un rapport de confiance spécial

Ce rapport est la concrétisation des règles de la bonne foi (CC 2 I). Les parties doivent être unies par un lien qui fonde le rapport de confiance. 

· Selon Grossen, la situation de monopole de l'association sportive: le sportif devait se soumettre à ses décisions.

· Dans l'arrêt Swissair, la documentation publicitaire.

e. Provoquer des attentes déterminées

Les actes provoques un espoir légitime.

· Swissair à coup de documentations publicitaires met le lésé dans l'espoir que Swissair mette à disposition les moyens nécessaires durant la phase initiale de la nouvelle organisation = des attentes déterminées

· Grossen a une procédure de sélection pour les championnats du monde: on peut attendre que cette procédure soit respectée pour tous les candidats.

f. Décevoir des attentes déterminées

· Swissair a donné des informations trop optimistes qui taisaient les difficultés de la filiale et laissaient croire que Swissair continuerai à exercer son influence. La compagnie n'a pas donné une information correcte.

· Grossen était en droit d'attendre que la fédération respecterait la procédure de qualification fixée par elle-même.

g. Conditions générales

· Causalité: Les conditions générales doivent également être réalisées. La causalité examinée est admise dans les 2 arrêts.

· Dommage: Grossen a dû prendre des congés non payés pour satisfaire aux critères de sélection et frais d'avocat. Wibru a déboursé 90'000.

· Faute: Swissair a fait preuve de négligence. Elle a déçu de façon contraire à la bonne foi, à la confiance de la demanderesse (le TF confond violation d'une obligation et faute).

h. Conclusion

On a créé un chef de responsabilité nouveau, et non prévu par la loi. La responsabilité pour la confiance créée peut être imputé à un tiers responsable. Le droit de la responsabilité est ainsi restructuré.

4. Création d'un état de chose dangereux

On est tenu de prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher le danger, mais le TF a affirmé que ce principe ne peut pallier à l'absence de norme protectrice en cas d'absence de dommage corporel ou matériel. Les dommage purement économiques ne sont donc pas pris en compte.

Selon Werro, cette conception restreinte de l'illicéité est regrettable. Il serait plus convaincant d'admettre en principe que la RC repose sur la seule violation injustifiée du devoir de diligence imposé dans les circonstances de l'espèce. La RC pour faute (CO 41) est engagée chaque fois qu'un dommage est causé parce que son auteur n'a pas pris les mesures de précaution raisonnable, que le risque était prévisible et qu'il n'y avait aucun motif justificatif. Le dommage est purement économique n'y changerait rien.

2. Les rapports de voisinage (CC 684)

Une immission négative pourrait selon le cas tomber sous le coup de CC 684 (inesthétique, privation d'ensoleillement).

Il faut prendre en considération la situation et la nature de l'immeuble, du quartier et de son développement prévisible, la réglementation et l'usage local. On applique des critères objectifs.

3. La responsabilité médicale

a. Allégement du fardeau de la preuve

Tant sur le plan de la faute que sur celui du lien de causalité, les exigences de preuve sont allégées si le préjudice subi par le patient est le résultat évident d'une négligence médicale ou d'une faute grave. Par conséquent, la valeur probante des dossiers médicaux diminue.

Le risque médical est normalement supporté par le patient. Ce risque passe au médecin si celui-ci manque de solliciter le consentement éclairé de son patient.

La violation d'un devoir de diligence du médecin peut être présumée si l'infection résulte de l'injection d'un médicament. Or un médecin n'a pas d'obligation de résultat, mais d'un traitement selon les règles de l'art. Toutefois, il faut distinguer entre la simple absence du résultat escompté et l'atteinte causée par le traitement. Si des effets négatifs sont à craindre, le médecin doit prendre des mesures de nature à empêcher leur survenance. Si ces effets se produisent, il y a une présomption selon laquelle les mesure adéquate n'ont pas été prises, et que le médecin a violé son devoir objectif de diligence (présomption d'infection, stérilité insuffisante de l'instrument utilisé).

b. Obligation d'informer le patient

Ce devoir fait partie des obligations professionnelles générales du médecin que le rapport soit de droit privé ou que le médecin soit un fonctionnaire ou un employé de l'Etat.

1. Plan thérapeutique

Le médecin a l'obligation d'informer le patient sur la nature et les risques des traitements qu'il entent appliquer, sauf si ces actes sont courants sans danger particulier. Il doit donner toutes les informations sur l'état de santé, la nature de la maladie, les diverses possibilités de traitement, les avantages et les inconvénients. 

Le médecin a le fardeau de la preuve de l'information donnée au patient et de l'obtention de son consentement.

Si le médecin viole ce devoir d'information, le consentement du patient est vicié. Le traitement est illicite, de même que l'atteinte à l'intégrité corporelle. Le médecin répond des soins prodigués, même avec toute la diligence requise s'il en résulte un préjudice.

Selon Werro, cela pose un problème si l'opération était de toute façon indispensable. Le patient même correctement informé, se serait résigné à la subir et aucune faute technique n'a été commise. On devrait écarter la responsabilité pour le dommage corporel, mais pas la réparation pour tort moral, car on se trouve confronté à un préjudice auquel il n'a pas pu se préparer.

2. Plan économique

Le médecin doit communique au patient le coût prévisible de l'intervention, surtout s'il sait ou doit supposer qu'elle ne serai pas prise en charge par l'assurance maladie.
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�27.10.98


�1 Le juge n'est point lié par les dispositions du droit criminel en matière d'imputabilité, ni par l'acquittement prononcé au pénal, pour décider s'il y a eu faute commise ou si l'auteur de l'acte illicite était capable de discernement.


2 Le jugement pénal ne lie pas davantage le juge civil en ce qui concerne l'appréciation de la faute et la fixation du dommage.


� Violation d'un devoir de diligence


� Défaut


�ATF 101 Ib 252


�ATF 108 III 423 = 1983 I 104


�ATF 80 II 216


�ATF 37 II 237


�voir l'arrêt


�voir l'arrêt


�ATF 124 III 297 = 1998 I 460; ATF 119 II 129


�ATF 118 Ib 473 = 1994 I 650


�17.11.98


� 116 Ib 367 = JdT 1997 I 382


� 115 II 42, 117 II 259


� 119 II 127


� 112 II 220


� Attention JdT 1978 I 287 arrêt saugrenu!


� ATF 1967 p.37


� La faute est un manquement de la volonté imposée par l'ordure juridique.


� cf. arrêt Flücktiger p.41


� 21 du projet de révision: p.124


� p. 77


�01.12.98 p. 51


� voir CO (41 () 51 qui prévoit aussi le recours


� 123 III 306 p. 214ss


� 121 III 448


� voir le CC


� Revue du droit de la construction 1995 Werro.


� Le juge peut estimer responsable quelqu'un bien qu'il ait suivi les normes de sécurité (imposées par l'Etat).


� Huet Jérôme p.269ss: dans le contexte du sang contaminé on ne peut pas revenir en arrière; sauf pour les risques de développement qui rend un produit humain défectueux.


� ??????????????


� Arrêt de la sangle





�JdT 1992 I 727


�ATF 101 II 133


�jdT 1988 p. 686


�On applique la LCR même dans un champ (LCR 1). La LCR ne s'applique pas seulement aux faits qui se produisent sur la voie publique, mais n'importe où pour ce qui touche à la RC.


� SJ 1999 I 11


�Il y a de nombreux cas en construction. L'atteinte doit pouvoir être évitée. Si ce n'est pas le cas, il reste au moins l'action en dommages-intérêts: une indemnité équitable. A coté de l'action en réparation, il y a donc des actions défensives.


� SJ-1985-455


�ATF 106 II 134 = 1980 I 573


�La LRFP prévoit également 3 ans (eurocompatible)


�ATF 120 II 187 p. 218


�cf. le droit de la construction (1996) p. 66 3e cahier


�p. 45, 61ss


�1 Les prétentions que l'ayant droit peut avoir contre des tiers en raison d'actes illicites passent à l'assureur jusqu'à concurrence de l'indemnité payée.


2 L'ayant droit est responsable de tout acte qui compromettrait ce droit de l'assureur.


3 La disposition de l'alinéa 1 er ci-dessus ne s'applique pas au cas où le dommage est dû à une faute légère d'une personne qui fait ménage commun avec l'ayant droit ou des actes de laquelle l'ayant droit est responsable.


�Dans l'assurance des personnes, les droits que l'ayant droit aurait contre des tiers en raison du sinistre ne passent pas à l'assureur.


�ATF18 II 176


� la chose était un instrument de travail


� la victime a été temporairement contrainte de louer un véhicule de remplacement


�La même responsabilité existe en ce qui concerne le dommage causé aux choses, à l'exception toutefois des perturbations de l'exploitation.


�suite de l'exemple


�ATF 114 II 144


�ATF 108 II 434


�ATF 113 II 86 p. 43


�voir polycopié


� La RC de l'auteur doit 50 en tout: 20 pour la victime et que 30 pour la CNA


�ATF 103 rencontre entre la LCR et la responsabilité pour l'ouvrage


� ATF 123 III 306


� le montant à concurrence duquel l'assureur est subrogé - le % de la faute du lésé


� ATF 116 II 733 p. 46


� Si on est coincé dans un bouchon, que l'on arrive en retard au travail et que l'on perd de l'argent, ce n'est pas un dommage matériel au sens de la LCR, car ce n'est pas une atteinte à la propriété.


� La violation d'un contrat constitue aussi un acte illicite.


�voir polycopié Werro: le mandat et ses effets


� p. 124


� garantie pour les défauts, si il y a un défaut il est possible d'agir selon les action spéciales des règles sur le contrat de vente ( on n'est pas obligé d'agir selon la RC; le lésé a le choix si les règles lui sont favorables.


�ATF 113 II 246 p. 97


� p. 55


�ATF 112 II 143 la question est laissée indécise, la réponse va plutôt dans le sens de l'exceptionnalité des exceptions.


� ATF 66 II 114 = JdT 1940 I 502


� Quel effet a l'occupant se trouvant dans la voiture? Une assurance accident est une assurance privée en faveur d'autrui c'est-à-dire l'assurance que le détenteur peut conclure en faveur de ses occupants: il s'agit d'une stipulation pour autrui (CO 112ss). L'occupant peut agir contre l'assurance RC et contre l'assurance-accident. Les prestations de l'assurance-accident seront imputées sur la part de ce que doit le détenteur (assurance RC).


Contre le détenteur: agir contre la RC et contre l'assurance-accident au profit de l'occupant ( aucun cumul possible ( l'occupant ne peut pas aller rechercher en plus la RC du détenteur si il n'est pas couvert pas une assurance occupant.


� Le montant maximal pour lequel l'assurance peut rechercher est le montant qu'elle est tenue de fournir. La LAA verse 80% du salaire de l'assuré avec un plafond de 100'000. Le reste est le découvert. La ratio legis est d'éviter que la victime ne s'adresse à l'assurance accident et au responsable. On veut éviter les surindemnisation par le cumul


�Revue du droit de la construction DC 1996 III p. 65


�Théorie de Weiterfressende mangel


� Werro 1996


�Un produit est défectueux lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre compte tenu de toutes les circonstances, et notamment: de sa présentation; de l'usage qui peut en être raisonnablement attendu; du moment de sa mise en circulation. Un produit ne peut être considéré comme défectueux par le seul fait qu'un produit plus perfectionné a été mis ultérieurement en circulation.


�arrêt Swissair


�Grossen


�ATF 121 III 350


�Sonderverbindung
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